
ÉTUDES THÉOLOGIQUES 

R. P. E. HUGON 
DRS FRÈRES PRÊCHEURS 

LA 

MÈRE DE GRÂCE 
Plena sibi, superplena nobù 

P A R I S ( V I e ) 

P. LETHIELLEUX, LIBRAIRE-ÉDITEUR 

10, RUE CASSETTE, 10 









LA 

M È R E D E G R Â C E 

LA MKRE DE GRACE. 



P E R M I S D ' I M P R I M E R 

Paris, le 25 Janvier 11)04 

P . P A G E S , v i e . g o n . 

Laideur et l'éditeur réservent tous droits de reproduction 

et de'traduction. 

Cet ouvrage a été déposé, conformément aux loin, en 

Avril 1904. 



A V A N T - P R O P O S 

La théologie mariale a pris de nos jours un 

développement à la fois consolant et fécond 

pour la piété, que le grand Congrès de Lyon, 

au mois de septembre 1900 et celui de F ri-

bourg (Suisse) en 1902, ont mis pleinement 

en lumière. Les encycliques immortelles de 

Léon XJIT sur le Rosaire constituent à elles 

seules un monument doctrinal, une véritable 

dogmatique de la Sainte Vierge (1). 

C'est faire œuvre thomiste et œuvre d'actua

lité que d'entrer dans ce mouvement, à Vheure 

surtout où VÉglise s'apprête à exaller Marie 

par le jubilé d'or de VImmaculée-Conception. 

Notre but ici est modeste. Après Vouvrage 

magistral du P. Terrien nous n'avons pas à 

traiter à fond le magnifique sujet des gloires 

de Marie : une invocation de l'Église suffît à 

(1) Nous avons tiré quelques conséquences de cet en

se ignement du Souverain Pontife dans un petit ouvrage 

ntitulé : Le Rosaire et la Sainteté. Paris, Lethielleux. 



VI AVANT-PROPOS 

notre plan : Marie, Mère de grâce ! Elle scan

dalisait Vétroitesse janséniste, et cependant 

elle renferme tant de doux mystères, elle cache 

tant de profondeurs théologiques, elle résume 

tant de vérités fondamentales du christianisme ! 

L'élude complète de ce titre nous permettra 

de toucher aux questions importantes qui se 

ramènent à la tliéologie de la Sainte Vierge ; 

et, comme la meilleure méthode pour faire 

comprendre Marie est de la comparer avec 

son divin Fils, nous aurons à rappeler aussi 

les grands principes du traité de l'Incarnation. 

Cette marialogie en abrégé ne peut, sans 

doute, pas remplacer les longs ouvrages, mais 

nous pensons qu'elle a son utilité et son intérêt, 

et nous osons offrir ce petit livre à la Vierge 

Immaculée, en cette année jubilaire, comme 

un hommage de reconnaissance et un tribut 

d'amour. 

Marie est appelée Mère de grâce, parce 

qu'elle a reçue la plénitude des grâces pour 

elle-même, et parce qu'elle est la distributrice 

des grâces pour tous les saints : Plena sibi, 

superplena nobis . De là deux divisions fon

damentales de notre ouvrage : 



AVANT-PROPOS VII 

Première partie, la plénitude des grâces en 

Marie. 

Seconde partie, le rôle de Marie dans 

l'acquisition et la distribution des grâces. 

Ce travail était déjà livré à Pimpression 

lorsque a paru VEncyclique de S. S. Pie X 

sur le Jubilé de VImmaculée-Conception. Tout 

en regrettant de n avoir pu utiliser pour notre 

sujet ce magnifique enseignement du Docteur 

suprême de VEglise, nous avons été profon

dément consolé d'y trouver la confirmation de 

nos principales thèses sur le rôle de Marie dans 

l'acquisition et la distribution des grâces. Le 

document pontifical signale la valeur salis-

facioire des actions de la Sainte Vierge, 

« qui a eu pour mission de préparer une vic

time pour le salut des hommes, de la nourrir 

et de la présenter, au jour voulu, à Vaulel. 

Aussi entre Marie et Jésus, perpétuelle société 

de vie et de souffrance ». — Le rôle méritoire : 

« Elle a été associée par Jésus-Christ à l'œu

vre de la rédemption, elle nous mérite de con-

gruo, comme disent tes théologiens, ce que 

Jésus-Christ nous a mérité de condigno ». — 



VIII AVÀNT-P ROPOS 

Le pouvoir d'intercession et la médiation uni

verselle pour la distribution des grâces : 

« Elle est le minisire suprême de la dispensa-

lion de la grâce ». 

L'Encyclique fait valoir les raisons fonda

mentales que nous avons essayé de mettre en 

lumière : Marie est tout à la fois mère du 

corps naturel et du corps mystique du Sau

veur ; elle est indissolublement unie à son Fils 

pour mériter, satisfaire et intercéder. « Elle 

est l'aqueduc, comme dit saint Bernard, elle 

est le cou surnaturel qui a pour office de 

rattacher le corps à la tête et de transmettre 

aux membres les influences et les efficacités 

de la tête ». 

C'est ainsi que pour célébrer dignement 

Pauguste Vierge, le Souverain Pontife a cru 

devoir associer les deux privilèges les plus 

glorieux pour Marie : son Immaculée Con

ception et sa double maternité. 

Saluons donc avec Pie X la Reine Imma

culée et la Mère de Grâce ! 



C H A P I T R E P R E M I E R 

Les diverses plénitudes de la grâce 

Le mot grâce désigne, en général , tout ce 

qui est donné gratuitement. Les biens de la 

nature, à ce t i t re, sont des grâces, car nous 

les tenons de la munificence libérale de Dieu. 

La création, l 'existence, la conservation, tout 

ce qu'il y a d'être et de vie en nous, sont une 

aumône que la Providence nous fait de plein 

gré. Il n 'y a pas* dans toute notre nature, une 

parcelle d'être qui soit à nous : le Tout-Puis

sant donne tout , soutient tout par une in

fluence continuelle et immédiate ; précaires 

et dépendants , nous avons sans cesse besoin 

d'être portés par lui. C'est bien là l 'aumône 

de chaque instant , le bienfait qui n'est pas 

dû, le don gratui t . Il y a ainsi , dans l 'ordre 

naturel , une sorte de grâce qui atteint cha

cune des créatures pour les faire exister, 

LA MÈRE DE GRACE. — 1. 
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vivre et prospérer ; c'est la nourr ice cle Puni-

vers , comme par le le livre cle la Sagesse : 

Omnium nutrici gratiœ iuœ (1). Elle est part i

culièrement remarquable dans l 'homme lors

qu'el le réalise en lui toutes les perfections 

de l 'âme et toute la beauté du corps . 

Ces grâces naturelles, Marie les a reçues 

dans leur plénitude. Son âme a épuisé, en 

quelque sorte , les richesses de l'idéal et du 

réel. Jésus-Chris t , l 'homme parfait, est le re

présentant le plus achevé de l 'humanité . Son 

corps a été formé par la vertu surnaturelle de 

l 'Esprit-SainL ; or Dieu ne fait de tels mi

racles que pour enfanter des chefs-d 'œuvre : 

c'est donc le modèle de tout ce qui est pur et 

beau dans le monde matériel. Son âme, qui 

est le type du monde des esprits, qui touche à 

la personne divine, source de toute beauté, 

réunit en elle tout ce qu'il y a de grand, de gé

néreux, d'exquis clans l 'âme des artistes, des 

poètes, des orateurs ; elle dépasse infiniment 

le génie : elle est, pour ainsi dire, l'idéal spé

cifique réalisé. Mais, comme Jésus et Marie 

sont unis dans le même plan éternel et que 

(1) Sap., xvi, 25. 
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Dieu les a contemplés d'avance dans le même 

tableau, ils sont comme le moule ou le miroir 

l'un de l 'autre. Il n 'y aura jamais de créature 

qui imite et reproduise de plus près la beauté 

de Jésus que l 'âme de Marie : elle est bien le 

miroir fidèle dans lequel rame de Jésus se 

contemple et se reconnaît . Elle est donc in

comparablement belle, et il fallait bien, en 

effet, que l 'âme destinée à porter toutes les 

merveilles de la grâce fût déjà elle-même la 

merveille de la nature. 

La dignité de l 'âme rejaillit sur les puis

sances, comme l'éclat de l'essence se reflète 

sur les propriétés. Nous en concluons une 

perfection achevée dans toutes les facultés 

de l 'auguste Vierge, pénétration et sûreté de 

l ' intelligence, force de la volonté, harmonie 

des puissances inférieures. 

Chez les autres humains le corps est sou

vent réfractaire à l 'action de l'âme ; les indis

positions de la matière interceptent la clarté 

supérieure de l 'esprit, et le soleil de l 'âme, 

prisonnier de la chair , doit retenir en lui te 

trop-plein de sa lumière ; le corps manque 

d'éclat, c'est la laideur ou la vulgarité. 



4 l r c P. LA. PLÉNITUDE DES GRACES EN MARIE 

Mais, en Marie, pouvons-nous concevoir de 

semblables indisposit ions? La Providence, 

qui a détourné d'elle le fleuve de la corrup

tion originel le , qui n'a point permis que ce 

corps fût souillé un seul instant, devait-elle 

souffrir qu'il fût rebelle à l 'action de l 'espri t? 

Cette chair et cette Ame ont dû s'épouser et 

vivre dans l 'harmonie parfaite, afin de pré

parer le tabernacle où le Verbe devait faire sa 

demeure et prendre ses délices : l'Ame a donc 

communiqué au corps ces perfections et cet 

éclat supérieurs qui font la beauté. 

D'ailleurs Dieu devait à la dignité de son 

Fils de donner la beauté à Marie. Lorsqu'i l 

pétrissait le limon primitif, il pensait au corps 

que le Verbe devait un jour revêtir : qaodcum-

que limas exprimebalnr, Chrislus cor/itabatar 

homo fatums (1). N'avons-nous pas plus de 

raison de dire avec Bossuet (2) que Dieu, en 

formant le corps de Marie, avait en vue 

Jésus-Christ et ne travaillait que pour lui ? 11 

était comme obligé de mettre dans celte chair 

quelque chose d'exquis la rendant capable de 

(1) T E R T U L L . De re&urreclionc carnis, cap. vi. 

(2) I e r sermon sur la JNalivilé de la Sic Vierge, exorde. 
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devenir le moule d'où sortirait le corps très 

parfait du Verbe incarné. Ainsi que nous 

l 'avons dit de Pâme, le corps de Marie est le 

(idole miroir où Dieu contemple et reconnaît 

la beauté de son Fi ls . « 11 faut croire, dit Ca-

jetan ( l ) , que la Sainte Vierge a été, a idant 

que faire se pouvait , semblable en tout à 

J é s u s » . Comme la beauté spirituelle est réa

lisée dans l'Ame du Christ et de sa Mère, la 

beauté sensible a trouvé ses types achevés 

dans le corps de Jésus et le corps de Marie. 

La Sainte Vierge a réuni en elle les perfec

tions des femmes célèbres qui l 'ont figurée 

dans l'Ancien Testament : la grâce de Hé-

beeca, les charmes de Rachcl, la beauté de 

Judi th , la majesté douce d'Esther. Sa seule 

présence est une apparit ion cle la beauté im

maculée. Les Pères et les auteurs ecclésias

tiques depuis saint Grégoire de Nazianzc (2), 

saint Jean Damasccnc (3), Richard de Saint-

Victor (4), Denis le Chartreux (5), Gcrson (6) 

(l) De Spasmo Virginia. 
(2j Truyœdia de Passione Chrisli. 
\3) Serin. 1 de Naiiv. Virg. 
(4) Comm. in Canlic.,. lib. xxvi. 
(f>) De Laudibns Virginis, lib. î. 
(6) Serai, de Concept'. B. V. 
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jusqu'aux plus récents écrivains de Marie, 

sont unanimes à affirmer que la Vierge a été 

parfaitement belle : bel le d'esprit, belle de 

corps, belle de visage. 

Le miracle et la grâce se sont ajoutés à la 

nature pour former à Marie une parure de 

beauté inconnue jusqu 'a lors et qui ne se re

verra jamais plus : les charmes de la vierge et 

la majesté de la mère, l ' intégrité parfaite et la 

fécondité sans égale. Elle possède à la fois 

les grâces du printemps et les richesses de 

l'été ; elle donne son fruit tout en res tant 

fleur. 

Elle est belle dans le temple de Jérusa lem 

où l 'Esprit divin la prépare à sa mystérieuse 

destinée ; belle dans la chambre virginale où 

elle vit dans le recueillement et la prière ; 

belle quand elle berce l'Enfant-Dieu ou qu'elle 

le caresse sur son cœur ; belle clans la maison 

de Nazareth, à côté du gracieux adolescent 

qui est son fils et son Dieu ; belle sur les 

chemins de la Judée et de la Galilée, accom

pagnant le céleste prédicateur et recueillant 

ses paroles ; belle sur le Calvaire, quand elle 

assiste le divin mourant et qu'elle devient la 
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mère de l 'humanité ; belle au Cénacle, où elle 

instruit les Apôtres et protège l 'Église nais

sante ; belle enfin sur le trône de gloire où 

elle règne à côté de Jésus , au-dessus de tous 

les chœurs des anges . 

Elle est assurément l 'apparition vivante de 

la beauté, et je comprends que le poète nous 

ait représenté l 'archange en extase devant 

Marie en contemplant ses yeux. Quel sera 

donc le ravissement de la voir telle qu'elle 

est, avec les charmes exquis de son corps et 

les grâces incomparables cle son âme ! C'est 

là une part du bonheur qui nous attend pour 

l'éternité. 

Et cette beauté immaculée, même sur la 

terre , ne fut jamais pour personne un attrait 

au péché (1). La beauté chaste transfigure le 

cœur qu'elle ravit, comme l'éclat d'une douce 

lumière réjouit sans troubler. Dieu est la 

première beauté, la première vierge, le pre

mier amour, et cette beauté rend purs ceux 

qui s 'approchent d'elle : on est vierge en 

l 'aimant. Ainsi de Marie. Sa beauté porte 

les âmes au Dieu qu'elle reflète, la fleur de 

(1 ) S. TIIOM., in I I I Sent., disl. 3, q. 1, a. 2, sol. 1, ad 4 . 



8 l r e P . — LA PLÉNITUDE DES GRACES EN MARIE 

sa virginité est un parfum où Ton respire le 

ciel ; c 'est aimer la pureté que d'aimer Marie-

Heureuses les saintes âmes qui l 'aperçoivent 

dans leurs méditat ions, heureux les art is tes 

qui l 'entrevoient, comme Angelico, dans une 

de ces conceptions qui sont le commencement 

de l 'extase ; heureux enfin nous tous, lorsqu'i l 

nous sera donné de la voir au ciel, en vivant 

de sa vie, a imant de son amour ! 

Telle est la première plénitude de grâce et 

de beauté qui appart ient à Marie. Nous ne 

faisons qu'effleurer ces considérations, pour 

arriver à notre sujet proprement dit, la grâce 

surnaturel le . 

Le bien gratuit par excellence est celui qui 

dépasse toutes les forces, toutes les énergies, 

toutes les propriétés, toutes les exigences de 

la nature et nous met au niveau de Dieu. 

L'Église a défini, contre Pelage et ses dis

ciples, la nécessité de cette grâce, et nous 

n 'avons pas à établir ici ce dogme fonda

mental . 

Certaines grâces ont pour objet de nous 

sanctifier et de nous unir à Dieu, et, par le fait 

qu'elles réalisent cette adhésion au souverain 
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bien, elles embellissent nos âmes, nous ren

dent les amis du Seigneur. Bien des personnes 

cherchent, sans j amais le trouver, le don de 

plaire ; nous sommes plus heureux dans 

l 'ordre surnaturel : nous recevons le privilège 

de plaire au seul Roi dont il importe d'avoir 

les faveurs : gralia gratam faciens. 

D'autres grâces , quoique très excellentes et 

t rès précieuses, ne suffisent point par elles-

mêmes pour sanctifier, leur rôle est extérieur 

et social : procurer le bien du prochain, la 

conversion des pécheurs , l'utilité de l 'Eglise, 

comme la prophétie, le don des langues , le 

pouvoir des guérisons, la vertu des mira

cles, etc. On leur réserve le nom général 

de grâces gratui tes , gratiœ gratis datœ, puis

que leur présence ne nous rend pas nécessai

rement les amis cle Dieu. 

La grâce qui confère le don de plaire, gra

tam faciens, se divise en grâces actuelles et 

grâces habituelles. Les premières sont des 

secours transitoires : éclairs surnaturels qui 

saisissent l ' intelligence, impulsions subites 

qui entraînent la volonté, elles préparent et 

disposent au salut, comme les mouvements 
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pieux qui précèdent l 'état de grâce, ou bien 

elles complètent l 'œuvre du salut en déve

loppant les énergies déposées déjà dans l 'âme, 

comme les secours qui suivent la justifica

tion. La grâce habituelle est continuellement 

penchée sur notre âme pour lui conserver la 

chaleur et la vie, elle lui apporte un être 

nouveau et permanent , une seconde nature , 

qui est une naissance à la vie divine. La grâce 

habituelle confère la qualité d'enfants de 

Dieu, la grâce actuelle l 'opération des enfants 

de Dieu ; la grâce habituelle nous unit au 

Seigneur et nous sanctifie par ce contact, la 

grâce actuelle nous fait sentir la touche de 

l 'Espri t -Saint ; avec la grâce actuelle c'est 

Dieu qui passe, avec la grâce habituelle c'est 

Dieu qui demeure. 

La plénitude de la grâce peut s 'entendre de 

diverses manières. Plénitude absolue, lors

qu'elle s'applique a tous les effets et qu'elle 

est donnée avec toute l'excellence et toute 

l 'intensité possibles : c'est celle qui appar

tient à Jésus-Christ . Il est l 'universel, l'ef

ficace principe qui atteint tous et chacun des 

effets surnaturels : toutes les opérations du 
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salut dérivent de lui. Il a épuisé toutes les ca

pacités de la grâce, comme un abîme sans 

rivages qui contiendrait les eaux de tous les 

océans. Il touche, par l'union hyposlafique, 

à la source infinie des grâces, la divinité ; cl, 

comme il est impossible d'être plus prés de 

Dieu que lui, on ne saurait concevoir une 

grâce plus profonde et plus étendue que la 

sienne : c'est la plénitude absolue, sans li

mite, jusqu 'au dernier degré qui soit possible, 

au moins de la puissance ordinaire de Dieu. 

On distingue ensuite (1) la plénitude de 

suffisance, qui rend les justes capables d'ac

complir les actes méritoires et excellents et 

d'arriver au ferme du salut éternel : c'est celle 

qui est commune à tous les saints. En der

nier lieu, la plénitude de surabondance, qui 

se déverse sur les hommes, comme un réser

voir trop rempli : c'est le privilège spécial de 

Marie. 

La source, le fleuve et les ruisseaux ont 

leur plénitude, niais d'une manière différente; 

ainsi le Christ, Marie et les saints. Jésus a 

la plénitude de la source, puisqu'il est l 'océan-

(\) Cf. S. TIIOM. Comm. in joan., cap. I. Icct. x. 
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sans limite et sans fond, où l'on puise sans 

cesse et qui demeure toujours rempli . Les 

saints ont la plénitude des ruisseaux, cou

rants plus ou moins larges, plus ou moins 

profonds, mais toujours limités. Marie a la 

plénitude du fleuve, fleuve majestueux el dé

bordant qui fait arriver jusqu 'à nous les flots 

du vaste océan Jésus-Christ . 

Mentionnons encore la plénitude d'uniuer* 

salilé, comme celle qui appart ient à l 'Eglise, 

dans laquelle se trouve réuni l 'ensemble des 

bienfaits et des dons célestes : il n'est aucune 

grâce que l 'Eglise, prise dans sa totalité et 

avec foute la durée de son existence, ne puisse 

et ne doive posséder. Nous examinerons si 

une telle plénitude appartient à la Sainte 

Vierge. 

Comme il y a eu progrès dans ces diverses 

grâces , la plénitude du premier instant n'est 

pas celle de la seconde sanctification lorsque 

Marie conçut le Christ, ni celle-ci la pléni

tude finale. Notre étude, pour être complète, 

devra donc passer en revue ces quatre points 

importants : 

La plénitude de la première sanctification ; 
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La plénitude de la seconde sanctification et 
la grAce de la maternité divine ; 

La plénitude finale ; 
La plénitude d'universalité. 



CHAPITRE DEUXIÈME 

La plénitude de la première sanctification 

Le Christ cl Marie ont ce privilège ([ne leur 

histoire commence avanl leur naissance et 

ne s'achève jamais . Tous les deux, quoique 

d'une manière différente, ont re<;u dès le pre

mier instant une sainteté singulière qui im

plique à la fois l 'exclusion du péché originel 

et l'infusion de I ou les les arAces. 

Notre Seigneur, lui, est exempt de la dette 

originelle pour une double cause. D'abord, 

en vertu de sa conception. Formé d'une vierge 

par l 'opération seule du Saint-Esprit , en de

hors des lois ordinaires, il échappe à la souil

lure que la génération humaine entraîne avec 

elle. N 'ayant pas suivi pour venir en ce 

monde le fleuve commun qui fait arriver les 

hommes à la vie, il est nécessairement sous-
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Irait à la corruption primitive charriée par ces 

ilôts impurs. Pierre de Celle se sert d'une autre 

comparaison : « 11 est venu, le Fils de Dieu, 

né de la Vierge, sans le levain de la faute, et 

il a choisi dans la niasse de la nature humaine 

la farine très pure d'une chair immaculée, 

sans prendre le ferment du péché originel » (1). 

C'est la une raison première et fondamen

tale. 

Il y en a une autre : le fait de l'union hy-

poslalique. Comme toutes les actions et toutes 

les propriétés sont attribuées à la personne, 

et qu'il n'y a qu'un seul suppôt en Noire Sei

gneur, la faute originelle serait imputée à la 

personne même d'un Dieu! La grâce substan

tielle d'union est donc une barrière infranchis

sable contre tout péché, originel on actuel. 

Les mêmes raisons n'existaient point pour 

Marie. Por tée sur le fleuve ordinaire de la 

génération humaine, elle devait subir le con

tact de la souil lure, et elle n'avait point, par 

ailleurs, une grâce substantielle qui dut ta 

préserver. Mais d 'autres convenances récla-

niaient impérieusement l 'exemption. Etait-il 

(li PKTIÏLS GELLENSIH, De panibus, en p. iv. 
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possible que le temple où le Verbe devait 

habi ter fût profané un seul ins tant? Ne fal

lait-il pas que la Vierge reçût, dès le premier 

moment , une préparation digne de la future 

mère d'un Dieu ? L'opprobre originel aurait 

perpétuellement rejailli sur le Fi ls . Avec 

quelle insolence le démon aurait dit à Jésus -

Christ^ Je t'ai vaincu un jour, car celle dont 

tu as reçu la chair fut un instant sous mon 

pouvoir ! 

De plus, Marie devait être la réparatr ice du 

genre humain. El. comment aurait-elle pu bri

ser la tôte du serpent si le serpent, le premier, 

lui avait déjà fait sentir sa cruelle et honteuse 

morsure? Àh ! l 'humanité ne s'y est point 

t rompée! elle a toujours proclamé bien haut 

sa foi h un privilège qui est une gloire pour 

nous tous ; les saints prêchaient publique

ment ce que les fidèles croyaient. Voici à ce 

sujet le précieux témoignage de saint Vin

cent Fcrrier. « Marie n'attendit pas , pour 

être sanctifiée, l 'époque de sa naissance, la 

dernière semaine ou le dernier jour : au pre

mier instant, dès que son corps fut formé et 

son âme créée, elle fut sanctifiée, car elle 
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était déjà raisonnable et capable de sanctifi-

calion » ( l ) . 

Il n 'entre pas dans notre dessein d'exposer 

la théologie de l ' Immaculée Conception. Les 

raisons de ce dogme sont connues de tous : 

les théologiens les ont développées longue

ment, les prédicateurs les ont fait pénétrer 

dans l'esprit des (idoles, et il serait inutile de 

refaire cette page glorieuse, qui est dans 

tous les cœurs . 

Ce privilège, pourtant si magnifique, n'est 

que le coté négatif de la première sanctifica

tion ; c'est surtout l 'abondance des grAccs qui 

en a fait la beauté. 

I 

LA PREMIÈRE GRACE 

En Jésus-Christ la plénitude première a été 

la plénitude finale. Sa dignité exigeait qu'il 

(1) « SCXIUH gracias csL super omnes alios ; est sanrLi-
flcalio bcaLo Marie, quia ista sanctificatio non fuit cum dc-
buiL nascijiicc in uilinio die scu ebdomada, sed in codem 
die et liora, ymo in inomenio fonualo corporc cL créata 
anima fuit sanctificata, quia tune fuit rationalis et capax 
sanctifieationis ». I. Sermo de Conceplione béate Marie. 
Manuscrit de Toulouse, mrs. 34G. — Nous devons ce 
loxle h l'obligeance du R. P. FAGKS, O, P., le savant his 
torien et éditeur de saint Vincent Fcrricr. 

LA MÈRE DE GRACE. — 2 . 
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n'y eût pas de succession dans ses grâces et 

ses vertus : d'un seul coup il atteignit le faîte. 

D'ail leurs, pour nous servir d'une autre image, 

il ne pouvait j amais être plus près de la source 

qu'il Fêlait alors, car il louchait à Dieu déjà 

par cette union personnelle qui n 'admet point 

de degrés , qui ne peut être jamais plus étroite 

qu 'au premier instant : dès l 'origine donc, l 'o

céan divin s'est déversé dans l 'âme clc Jésus 

avec une telle abondance que rien ne saurait 

y être ajouté. La grâce étant parfaite, les 

ver tus se trouvent aussi au degré suprême, qui 

est l 'héroïsme : vertus naturelles ou infuses, 

dons cl fruits du Saint-Esprit , grâces gra

tuites, tout ce qui appartient à l 'économie du 

surnaturel orne déjà l 'âme de Celui qui est, 

dès le premier instant , le chef de l 'humanité 

et la source de notre sanctification. Les grâces 

consommées des anges et des hommes for

meraient un abîme, si elles étaient réunies 

ensemble ; mais il serait possible de les sonder 

cl. d'y ajouter encore : elles ne peuvent donc 

se comparer avec la grâce de Notre Seigneur, 

à laquelle rien ne s'ajoute et qui a une sorte 

d'infinité. 
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La perfection cle la Sainte Vierge n'a pas 

le môme caractère. Marie, à sa conception, 

touche Dieu de moins près que plus tard 

quand elle concevra le Verbe de vie ; sa grAcc 

initiale n'est donc pas une grâce consommée. 

Mais c'est déjà la préparation et le fondement 

de la maternité divine. Or, ne semble-L-il pas 

que les bases d'une dignité en quelque sorte 

infinie doivent dépasser la hauteur de toutes 

les grâces accordées aux créatures ? 

Une double question se pose à ce sujet : 1° la 

grâce de la première sanctification en Marie 

est-elle supérieure à la grAcc consommée des 

anges et des plus grands saints pris séparé

ment ? 2° est-elle supérieure h la grAcc con

sommée de tous les anges et de tous les saints 

pris ensemble ? Les Pères et les anciens 

théologiens n'ont pas discuté tous ces détails, 

mais ils ont posé les principes qui nous 

permettront de résoudre la difficulté. 

La réponse à la première question ne parait 

pas douteuse : c'est une doctrine aujourd'hui 

commune que la grâce initiale de Marie a 

surpassé la grAcc consommée des plus grands 

saints. Depuis longtemps d'ailleurs des doc-
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teurs i l lustres s'étaient prononcés dans le 

môme sens. Saint Jean Dama scène disait 

déjà à propos de la naissance de la V i e r g e : 

« C'est aujourd'hui qu'est enfantée la mon

tagne de Dieu, montagne auguste qui dépasse 

toule colline et toute montagne , c'est-à-dire 

les plus sublimes hauteurs des anges et des 

hommes » (1). Ce qui est dit de la naissance 

peut évidemment s 'appliquer à la conception. 

Suarez (2) regarde comme pieux et vraisem

blable le sentiment qui accorde à Marie, dès 

le premier instant, une grâce supérieure à la 

grâce consommée des ancres et des hommes. 

Le dominicain Just in de Miécbow écrivait au 

xvn c siècle dans ses conférences si théologi

ques sur les litanies : « Dès sa conception, la 

Sainte Vierge a eu une abondance et une plé

nitude de grâces telles que nul homme ou 

nul ange n'a jamais eues, n'a jamais pu ou 

ne pcuLjamais avoir » (3). M. Olier a exposé 

gracieusement cette doctrine ; Contcnson et 

saint Alphonse de Liguori vont même plus 

(l) Oral, de Naliu. Virg. 

(2, De myslcriis Vitœ ChrislL d. 1, s. L 

(3) 134° conférence. 
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loin, ainsi que nous le dirons plus bas . Quant 

aux auteurs de notre époque, inutile de citer 

des témoignages particuliers, puisque tous les 

ouvrages actuels de marialogie sont unanimes 

sur ce point. 

Sans discuter toutes les preuves qu'on a 

coutume d'apporter, nous nous contentons de 

deux raisons qui nous paraissent particuliè

rement claires et décisives. 

Dès le premier instant , Marie est marquée 

comme mère de Dieu, et il faut que la grâce 

la dispose déjà en vue de cette destinée, 

qu'elle reçoive la perfection d'une future mère 

de Dieu. Elle n'a pas encore sa dignité su

prême, mais elle doit en avoir la préparation 

convenable ; en un mol, sa première sancti

fication doit être le fondement de la maternité 

divine. 

Or une dignité de ce genre, qui a une sorte 

d'infinité, dépasse toutes les montagnes de 

la sainteté, et les plus hautes régions des 

grAccs ne semblent pas encore un fondement 

capable de la porter. C'est ainsi qu'on explique 

le psaume 86 : « Fundamenia ejas in monli-

bus sanclis, ses fondements reposent sur les 
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montagnes saintes ». Les commencements 

des grâces (le Marie reposent sur le sommet 

des aulrcs saints ; là où ceux-ci ne parvien

nent qu'au terme de la grâce consommée, 

c'est de là que la Vierge est partie à sa pre

mière sanctificalion ; le faite de loules les 

autres saintetés n'est que la base de la sienne. 

On interprète dans le même sens le passage 

où le prophète Isaïe représente la montagne 

de la maison du Seigneur élevée au-dessus 

de toutes les autres montagnes : Mans clomus 

Domini in verlicc monliam (1). 

On pourrait discuter sur la valeur exégé-

tique cle ces deux interpréta lions ; mais , au 

point de vue tradit ionnel,el les ont uncaulor i lé 

incontestable, basée sur l 'application quoli-

dienne que l 'Eglise fait de ces textes à la 

Sainte Vierge dans la l i turgie. Les saints doc

teurs et les écrivains ecclésiastiques, Gré

goire le Grand, Jean Damascène dont nous 

avons cité le témoignage, Contenson, le P . 

Poirier, M. Olier, le P . Terrien, reproduisent 

unanimement celle interprétation. « C'est bien 

la montagne , qui se dresse sur le faîte des 

(1) ISAI. , u, 2. 
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autres montagnes, dit saint Grégoire, — car 

la hauteur de Marie resplendit au-dessus de 

tous les autres sainls » (1). Les paroles de 

M. Olier méritent d'élro connues : « Les fon-

deincnts et les prémices de la vie de la Très 

Sainte Vierge sont élevés par-dessus les plus 

hautes montagnes de l 'Eglise, c'est - à-dire 

par-dessus les aines les plus parfaites et les 

plus suréminentes de l 'Eglise... D'où vienl 

que Dieu aime plus ces entrées ou autrement 

ces portes que les tabernacles de Jacob. Les 

entrées de la Très Sainte Vierge sont deux, 

Lune cachée et inconnue, qui est sa sainte 

Conception, l 'autre est plus évidente, et c'est 

sa Nativité » (2). 

Une seconde preuve qui est apportée com

munément et que nous trouvons excellente, 

c'est que Marie était aimée de Dieu au-dessus 

des anges et des saints les plus consommés 

dans la sainteté, car le Verbe la regardait et 

l 'aimait déjà comme sa mère future. Or, l'a

mour divin est créateur : pour Dieu, aimer 

(1) « Mons quippe in verlice inonlium, quia alliUuln 
Mariai supra omnes sanctos reluisît ». In /. 7?<v/., 
cap. i. 

(2) M. OLIER, cité dans le Manuel Biblique, L IF. n. 7.V1. 
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c'est foire du bien ; aimer dans l 'ordre surna

turel, c'est donner la grâce. S'il aime Marie 

plus que les grands saints , il lui vcul plus de 

bien, il lui accorde plus de grâce (1). Nous 

reprendrons plus bas ce raisonnement. 

Abordons la seconde question : celle grâce 

initiale est-elle supérieure aux grâces consom

mées de tous les anges cl de tous les hommes 

ensemble ? Les témoignages sur ce point 

sont moins explicites ; bon nombre d'auteurs 

que nous avons cités pour la première ques

tion ne se sont pas prononcés sur celle-ci. 

Suarcz n'en parle pas, quoiqu'il soutienne 

que la grâce finale de Marie soit plus par

faite que la grâce dernière des anges et des 

saints pris même collectivement. Nous de

vons reconnaître que celte opinion est com

battue par certains théologiens. Le P . Ter

rien n'est pas de ce nombre, mais il se 

monlrc fort hés i tant , et il semble même 

regarder ce sentiment comme moins pro

bable (2). 

(1) « ï)cnm diligere mugis aliquid nihil aliud est qnani 
ci ma jus bonum vcllc : volunlns enim Dci cs l causa b o -
nitalis » (I P . , O. 20, a. I). 

12} La Mère de Dieu, L I, p. 391, 
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Celle doclrine a pourtant d'illustres défen

seurs. Saint Jean Damasccne parait bien l'en

seigner lorsqu'il dit que Marie, à sa nais

sance, a surpassé toutes les hauteurs des 

anges cl des hommes . Nous pensons que 

c'est aussi l'avis de saint Vincent Ferrier. 

« Marie, à sa conception, reçoit dans leur 

plénitude les grâces qui ne sont données aux 

autres saints que partiellement ». Ce qui re

vient à dire : Toutes les autres grâces sont 

des parties qui, unies ensemble, nVgalcnl 

pas la plénitude totale dont Marie fut favo

risée au premier instant (1). Cette opinion est 

soutenue expressément par Véga (2) ; Con-

tenson l'expose en fort beau langage (o) ; 

saint Alphonse en est comme le défenseur 

atti tré (4). On a cité Billuart ; voici ce que 

(1) « Coloris per partes clalur gratia Dei, Marie autem 
lola se diffundil gracie pleniludo... in virginc Maria for
ma lo corporc et creala anima slatim fuit sanclifkala. 
LcLilicaL civitalem, scilicet Angélus, qui gratic divine rc-
vclationc vidcrunl graliam sanctitatis Virginia et fece-
runL fcslum in cœlo de cjus conccplionc » II. Sermo de 
conceplione Deale Marie, Mis. 310. 

(2) Thcol. Mariant \\. llfiO. 
(3Ï TheoL Mordis et C.ordis, lib. X, diss. 0. cap. î, sp. 

2, primo. 
4̂  Gloires de Marie, II e partie, dise. 2. Sur la Xalivilc 

de Marie. 
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nous avons pu trouver dans ses sermons 

(Panëyyr. de la Vierye). Après avoir dis

t ingué avec saint Thomas une double pléni

tude de grâce, i! conclul que « Marie a reçu 

une plénitude de grâce an-dessns de laides 

les créalures, puisqu'elle a été élevée à Pclat 

le plus sublime qui est Indignité de Mère de 

Dieu ». Et plus loin il ajoute : « Ordinairement 

les autres créatures reçoivent la grâce après 

leur naissance par les eaux salutaires du 

baptême, ou a proportion de ce qu'elles ont 

besoin pour pratiquer la vertu après élrc ar

rivées à l 'usage de raison. Mais Marie, au-

dessus de ces lois, se trouve sanctifiée dès le 

sein de sa mère, dès ce moment les grAccs 

coulent abondamment dans son cœur. Marie 

reçoit une plénitude de grâce et elle la reçoit 

d 'une manière extraordinaire dès le sein de 

sa mère ». 

De nos jours , le P. Monsabré a reproduit , 

dans ses conférences à Notre-Dame (T), l 'o

pinion de Gonlenson et de saint Liguori. 

Nous n'hésitons pas, pour notre modeste 

pari , à suivre ce sentiment. Il nous suffira de 

(1 ; Carême de 1877. Le Paradis de ilncarnalion. 
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reprendre les deux preuves décisives qui nous 

oui: servi à résoudre la première question : 

bien comprises et poussées dans toules leurs 

conséquences elles rendent noire thèse 1res 

solidement probable. La grâce initiale étant 

la base et la préparation de la maternité di

vine, doit être proport ionnée à cette dignité, 

puisque c'est un axiome que toute disposition 

se mesure à la qualilé dernière qu'elle com

mence et prépare. Ici la qualilé dernière, 

c'est-à-dire la maternité divine, est d'une di

gnité incommensurable, qui excède comme à 

l'infini toutes les perfections cl loulc la di

gnilé des créatures réunies ensemble ; donc la 

première sanctification, pou ré l r e en rapport , 

même de loin, avec celte dignité, doit dépasser 

les dons cl les grAccs de toutes les créatures 

à la fois. 

Tel est le raisonnement de Confenson. On 

objecte vainement qu'il ne s'agit pas encore 

de la préparation prochaine à la maternité 

divine. Nous répondons : cela prouve que la 

première grâce ne fut pas aussi parfaite que 

celle de la seconde sanctification, lorsque 

Marie devint mère du Verbe, mais non que 
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celle grâce initiale ne soit supérieure à loules 

les grâces des anges cl des hommes. Elle 

n'était qu 'une disposition lointaine, d 'accord ; 

n 'cmpôche qu'elle fût une disposition con

venable, car elle préparait déjà la Vierge à de

venir la digne mère de Dieu. « Prima quidem 

(perfeclio gratine) quasi disposiliva per quam 

reddebalur I D O N E A ad hoc qnod essel maler 

Chrisli ; et hœc fait perfeclio sancii/icatio-

nis (1) ». C'était, disons-nous, un fondement 

digne, ou du moins convenable, d e l à mater

nité divine. Eh bien ! entassez toutes les per

fections, toute la sainteté de toutes les 

créatures , avez-vous un fondement digne, ou 

seulement convenable, de cette auguste ma

ternité ? Toutes ces grâces ajoutées les unes 

aux autres feront sans doute une haute et g i 

gantesque montagne ; mais de ce faîte à la su

blimité de mère de Dieu, la distance est in

franchissable : ces sommets ne sont pas encore 

la base de la maternité divine. J 'en conclus 

qu'ils n 'at teignent pas la hauteur de cette 

grâce initiale qui a jeté en Marie les fonde

ments convenables de sa future dignité. Cette 

(1) III p., o. 27, a. 5, ad 2. 
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montagne, formée de toutes les saintetés ac

cumulées, doit s'élever bien près de Dieu ; 

plus haut se dresse la montagne sur laquelle 

repose la maison du Seigneur, la maternité 

divine. Ainsi, touchant à Dieu de plus près, 

Marie a du recevoir plus de grâce que tous 

les saints ensemble. 

Nous arrivons à la môme conclusion, si 

nous sondons un instant l 'amour dont Dieu 

chérissait Marie au premier moment où elle 

sortait de ses mains . Il l 'aimait plus que tous 

les saints ensemble, puisqu'il lui voulait 

déjà nubien que les perfeelions de toutes les 

créatures n 'at teindront jamais , le bien infini 

de sa sublime maternité : il la regardait et 

l 'aimait déjà comme sa mère future (1). Sa 

mère lui étant plus précieuse que tous les 

mondes, il l 'aime plus que tous les mondes . 

C'est bien, d'ailleurs, ce qu'enseignent nos 

anciens et pieux exégèfes lorsqu'ils disent, à 

propos du psaume 86, que Dieu aime les seules 

(1) « Illam profecto ndhuc in malrîs utero decubnntem 
adamavil Vcrbum sibiquo, in gcnilrice.m delegit, ulpotc 
superabundanti benedictione prrevcnlam jamque Sancli 
Spirilus* niagistorio deputatam ». S. LAURENT. J U S T I N . 

Serin. cleNalw. Virg. 
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portes de Sion, c'est-à-dire, les commence

ments de Marie, plus que toutes les lentes de 

Jacob ensemble, c'est-à-dire plus que tous les 

saints à la fois. Or c'est un principe théolo

gique que la grâce correspond à l 'amour : 

pour Dieu, nous r ayons remarqué, aimer c'est 

produire la grâce. Si donc il aime la Sainte 

Vierge plus que tous les saints ensemble, il 

lui confère plus de grâce qu'à tous les saints 

à la fois ; la conclusion est inéluctable. « l i a 

toujours aimé Marie comme mère, dit Bos-

suet, il Ta considérée comme telle dès le pre

mier moment qu'elle fut conçue » ( \ ) . Donc, 

des ce moment, pouvons-nous ajouter, il lui 

a conféré plus de grâce qu'à tons les sainls. 

Nous savons l'objection qui sera faite : — 

Sous prétexte d'exalter l 'auguste Vierge, 

gardez-vous d'exclure l'état de progression 

que requiert la nature de sa sainteté. — Eh ! 

en quoi, je vous prie, excluons-nous cet état 

de progression ? Une grAce supérieure à celle 

de toutes les créatures ensemble est loin d'être 

infinie, et comparée avec la dignité de mère 

de Dieu, elle n'est qu 'une disposition incom-

(1) Tom. XI, p. 38. 
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plète et qu'une lointaine préparation. Elle 

peut se perfectionner encore, et rien ne nous 

empêche de la concevoir plus abondante au 

temps de la materni té , plus parfaite encore à 

l 'heure de la mort . 

II 

CONSÉQUENCES DE LA PREMIÈRE GRACE 

L'excellence de la première sanctification 

appelle le cortège des vertus, des dons et 

des autres ornements surnaturels. Ces r i 

chesses divines ne sont pas seulement la pa

rure de la grâce : elles la suivent toujours et 

partout, ainsi que les propriétés accompa

gnent l 'essence et que la chaleur et la lu

mière accompagnent le soleil. Marie, qui, dès 

le premier instant, est préparée à sa destinée 

de mère de Dieu, ne doit pas être moins par

faite qu'Eve à sa création. Or c'est l 'enseigne

ment commun que nos premiers parcnls , à 

leur éveil à la vie, étaient ornés des richesses 

infuses qui complètent l'état de jusLice. El, 

comme la grAce dans la Sainte Vierge est 

extraordinaire, elle demande ce qu'il y a d'ex-
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t raordinairc, d'achevé, de parfait dans les ver

tus et les dons. Les grâces gratuites elles-

mêmes , si elles n'ont pas à s'exercer encore, 

sont déjà là en germe, toutes prêles à s 'épa

nouir. Les vertus doivent être portées au même 

degré que leur principe, la grâce : celle-ci dé

passant le sommet de toutes les saintetés, 

les vertus du premier instant ont atteint le 

faîte suprême où arrivent les vertus consom

mées des autres justes ,c 'est-à-dire l 'héroïsme. 

Nous croyons donc que cette bienheureuse en

fant a eu, dès l 'origine, toutes les vertus au 

degré héroïque. 

La plénitude première a exercé son in

fluence sur le vaste domaine de l 'esprit. 

Notre Seigneur a eu, dès le moment de sa 

conception, le plein usage du libre arbitre. 

La raison chez lui n'a pas connu le sommeil , 

son regard, ouvert dès le premier instant, 

s'esl fixé pour toujours sur l 'essence divine 

et a contemplé la lumière dans la lumière : 

c'est la vision incffablcmcnt bienheureuse. 

Principe et chef de l 'ordre surnaturel , cause 

de foute béatitude, le Christ doit jouir le pre

mier de cette gloire qu'il donnera aux autres 
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et qui, (railleurs, lui revient cle droit comme 

un apanage inamissible, en vertu même de la 

grâce d'union. Comme le maître des créatures 

ne doit manquer d'aucune des perfections 

qui embellissent ses sujets, nous devons re

connaître dans l'unie de Jésus et au premier 

moment, une science infuse à la manière des 

anges : des idées puissantes imprimées direc

tement par Dieu lui ont permis de voir et de 

lire toute vérité. Ces deux sciences ont élé 

parfaites à l 'origine, car l'état de progression 

ne convient pas à Notre Seigneur. Elles s'é

tendent h tout ce qui est réel : présent; passé 

et futur. Il faut bien, en effet, que le juge et 

le roi de l 'univers connaisse fout ce qui doit 

être soumis à son tribunal et tout ce qui ar

rive dans son empire. Celte double connais

sance surnaturelle n'a pas éteint les énergies 

natives de son intelligence ; doué d'une ac

tivité bien supérieure à toutes les forces du 

génie, il acquit, bien vite et sans fatigue, 

cette science expérimentale que nous devons 

cueillir par un pénible labeur sur tous les 

champs de la création. 11 est clair que celle-

ci n'a pas été parfaite dès l'origine ; Notre 

LA MÈRE DE GRACE. — 3 . 
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Seigneur a pu progresser clans cette science 

jusqu 'au jour où son esprit s'est reposé dans 

la plénitude du savoir. 

P o u r Marie, rien ne nous autorise a affir

mer comme certain qu'elle jouit , au premier 

instant, d e l à vision béatifique ; mais faut-il 

lui reconnaître la science infuse, l 'usage du 

libre arbitre, ou bien croire que sa raison est 

restée endormie comme celle des autres en

fants et ne s'est éveillée que plus tard ? Saint 

François de Sales et saint Alphonse de Li-

guori ne veulent pas même que le doute soit 

permis à cet égard. « tl n'y a nul doute, dit 

le premier, qu'elle n'ait été toute pure et rCail 

eu l'usage de la raison, dès que son Ame fut 

mise en ce petit corps formé dans les en

trailles de sainte Anne » (1). « Ce n'est pas 

une simple opinion, mais l'opinion du monde 

entier, ajoute saint Alphonse en citant le V. 

P . de la Colombièrc, que Marie enfant ayant 

reçu dans le sein de sainte Anne la grAce 

sanctifiante, reçut dans le môme instant le 

parfait usage de la raison avec une grande 

lumière correspondante à la grâce dont elle 

(l) Serai. 38, pour la foie de la Présentation. 



CH. II. — PLÉNITUDE DE LA I r c SANCTIF1CÀT. 35 

fuL enrichie, cle sorte que nous pouvons croire 

que, des l ' instant où sa belle Ame fut unie à 

son corps très pur, elle fut éclairée de toutes 

les lumières de la divine sagesse » (1 ). Saint 

Thomas n'est pas opposé à cescnt imcnl . L'u

sage habituel et permanent du libre arbitre 

dès le sein maternel lui paraît, il est vrai, le 

privilège exclusif du Christ, mais il ne nie 

point que la bienheureuse Vierge ait pu à cer

tains moments et surtout au premier instant 

jouir de sa raison et de sa liberté ; c'est ainsi, 

d'ailleurs, que Cajétan et Contenson expli

quent le texte du Docteur angélique. Chris

tophe de Véga, qui soutient fortement cette 

doctrine, cite, pour l 'appuyer, saint Bernar

din de Sienne, Salmeron, Azor, Vasquez, 

Salazar, etc. (2). On ne doute pas du senti

ment de Suarez (3). Trois illustres domini

cains, Cajétan (4), Contenson (5), Justin de 

Miéchow (6), sont du même avis. Saint Vin-

(1) Gloires de Marie, II 0 partie, 2° «lise. Sur la Nativité de 
Marie, 2° point. 

(2) TlieoL Marianu, n. 050. 
(3) De Mysleriis Vihv Chrislif d. 4, s. 7. 
(•I) In III ]>., i|. 27, a. 3. 
(5) Lib. X, di^s. 6, cap. i. sp. 2, octavo* 
(G) Conférences sur les litanies, 'J3C conf. 
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cent Ferricr avait déjà enseigné que Marie au 

premier moment joui t de sa raison et fut ca

pable de sanctification : « Fuit sanciificala, 

quia lune fnil ralionalis et capax sanctifica-

tionis » (1). Le P . Terrien (2) déclare n'avoir 

trouvé que deux adversaires décidés du privi

lège de Marie, Jean Gerson et Muratori . 

Ce privilège n'est donc pas sérieusement 

contesté, bien qu'il n 'engage pas la foi. Nous 

avons, pour le prouver, trois raisons fonda

mentales. 

La première nous est fournie par saint Tho

mas (3). Le Docteur angélique raisonne ainsi 

à propos de Notre Seigneur : « Le Christ a 

été sanctifié dès le premier instant. Or il y a 

deux modes de sanctification : celui qui est 

propre aux adultes et qui se fait par leur acte 

personnel, et celui des enfants, lesquels sont 

justifiés non par leurs actes mais par la foi 

des parents ou la foi de l 'Eglise. Le premier 

mode est plus parfait que le second, de môme 

que l'acte est supérieur à l 'habitude et que ce 

(1) Mrs. 346, cité précédemment. 

(2) La Mère de Dieu, t. II, p. 27. 

(3) III i \ , Q. 34, a. 3. 
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qui est par soi l 'emporte sur ce qui est par 

autrui. Or la sanctification du Christ devait 

être la plus parfaite de toutes, car il était sanc

tifié pour devenir le sanctificateur des autres. 

11 a donc reçu la grâce par un mouvement de 

son libre arbitre vers Dieu. Et comme cet 

acte du libre arbitre est méritoire, il s'ensuit 

que le Christ a mérité au premier instant de 

sa conception ». 

Nous établissons un raisonnement analogue 

pour Marie. Sa première sanctification est su

périeure à la sainteté consommée des adultes. 

Une grâce de cette excellence demande à être 

reçue dans Fume d'après un mode au moins 

aussi parfait que celui par lequel les adultes 

sont justifiés, autrement il en résulterait pour 

Marie une infériorité que Dieu ne saurait to

lérer. Or ce mode requiert le concours du 

libre arbitre. Il faut en conclure que, si nos 

premiers parents ont eu, au moment de leur 

justification, l 'usage de la raison et de la li

berté, Marie l'a eu à un degré supérieur, et, 

par suite, qu'elle a mérité dès le premier ins

tant. Nous ne concevons pas qu'il puisse en 

être autrement. Marie est déjà la préférée, 
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l 'unique du Seigneur, p lus aimée que tontes 

les créatures ensemble : Dieu se donne à elle 

par une grftcc inouïe, il faut qu'elle se donne 

à Dieu par un amour souverain qui suppose la 

conscience cl la liberté. 

La seconde raison n'est pas moins plau

sible. La grâce du premier moment est. Irop 

extraordinaire pour qu'elle puisse rester 

inerte et improductive; il n'entre pas dans le 

gouvernement suave de la Providence de dé

poser dans une àmc des richesses qui n 'au

raient aucun moyen de fructifier. Mais, si 

Marie est privée de l 'usage de sa raison, 

toutes ces perfections éminentes sont con

damnées à une sorte de stérilité. Elles ne 

sont pas entièrement inutiles, dites-vous, car 

elles servent à orner celte belle âme. J e le 

veux bien, mais n'est-ce vraiment pas trop 

peu pour des dons si extraordinaires de rester 

purement décoratifs ? Il y a là des germes 

qui demandent à éclore, des énergies qui 

veulent se déployer, des activités qui ont 

besoin de passer en exercice : si toutes ces 

facullés surnaturel les sont privées de leur 

développement régulier, elles souffrent vio-
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lence. Tout cela réclame l'usage clu libre ar

bitre. Cet usage es! extraordinaire sans doute, 

mais les grâces et les vertus du premier ins

tant le sont bien davantage ; pourquoi donc 

accorder celles-ci et refuser ce qui est néces

saire à leur épanouissement? Vu la condition 

et l'excellence de la grâce initiale, l 'usage de 

la raison parait même naturel, car il est né

cessaire pour que tous ces dons soient pré

servés do la stérilité et sortent d'une fatale 

inertie qui répugne à leurs tendances et à 

leurs énergies. 

Puis donc que ce privilège est exigé par 

l'excellence de la grâce initiale, il faut r a c 

corder h Marie, si un tel acte est possible dès 

l 'origine. Or l 'usage du libre arbitre, qui 

consiste dans l 'opération de l'intelligence et 

de la volonté, peut se faire en un instant. Ce 

n 'est pas un acte long à se produire, impar

fait et successif comme le mouvement, mais 

un acte subit, plus rapide encore que la vi

sion du regard. Concluons donc que Marie, 

ainsi que le Christ, a eu l'usage du libre ar

bitre au premier instant de sa conception (1). 

(1) Nous appliquons à Marie, l'analogie étant si mani-
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Pour comprendre la possibilité de la con

naissance au premier instant, il faut remar

quer qu'elle a pu se faire par des idées infuses 

sans l'exercice des sens et le concours de 

l ' imagination. 

Ce qui est essentiel a la connaissance in

tellectuelle c'est d 'atteindre un objet immaté

riel. Il y a diverses manières d'y parvenir. 

Nous y arrivons d'ordinaire par des actes 

multiples et comme par bonds successifs : les 

sens externes commencent la série, l ' imagina

tion se forme ensuite une représentation qui 

est le miroir et le vicaire de l'objet, l 'esprit 

exerce sur cette image un puissant et mysté

rieux travail d'abstraction et produit une nou

velle image d'un ordre tout différent, infini

ment supérieure, qui représente l'objet dans 

reste, ce que saint Thomas dit de Notre Seigneur : « Di-
cenduin est quod Chris tus in primo instanti suce con-
ceptionis habuit illam operationem animai qiuo polest in 
instanti haberi. Taiis autem est operatio voluntatis et 
inlcllcctus, in qua consistât usus liberi arbitrai. Subito 
enini et in instanti perficitur operalio intollcctus et vo
luntatis, multo magis quam visio corporalis, co quod 
intclligerc, vellc et «cnlirc, non est molus imporl'ecLi 
<[uod success ive pcrlicitur, sed est actus jam pcii'ecti, 
ut dicitur in III. De Anima. Et ideo dicendum est quod 
(Ihristus in primo inslanti sua> ronceptionis habuit usum 
liberi arbitrii ». III p., o. 3-1, a. 2. 
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son état spirituel. Tel est le mode naturel et 

ordinaire. Ce n'est pas le seul qui soit pos

sible. Si notre esprit peut se donner des 

idées par son travail propre, pourquoi Dieu 

ne pourrait-il pas lui en communiquer direc

tement, sans l ' intermédiaire du monde exté

rieur ? Ce sera la science infuse comme celle 

qui convient aux anges, aux fîmes séparées 

et qui n'est pas un fait inouï dans les annales 

de la sainteté. Les idées venant d'en haut, la 

connaissance s 'accomplit dans les régions 

supérieures de rame , et l 'appoint des facul

tés sensibles n'est plus indispensable. C'est 

un mode miraculeux, je l 'accorde, mais il 

n'est point impossible : les scolastiqucs ne 

nous enseignent-ils pas que notre intelli

gence, après la résurrection bienheureuse, 

pourra se servir ou se passer, à son gré, du 

concours de l ' imagination et des sens ? 

Voici une dernière preuve, que nous avons 

trouvée chez tous les auteurs favorables au 

privilège de Marie. Toute grâce, tout don, 

toute faveur dont a pu jouir quelqu'un des 

saints, ont été octroyés à Marie. Or Jean-Bap

tiste a eu l 'usage de la raison dès le sein 
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maternel . C'en est assez pour nous autoriser 

à conclure que Marie a reçu ce privilège au 

moment cle sa conception. Le principe invo

qué ici est incontestable, surtout lorsqu'il 

s 'agit d'une faveur qui a rapport à la sancti

fication de l'Ame. C'est le cas, puisque l 'usage 

du libre arbitre était nécessaire pour préparer 

l 'auguste enfant à l'infusion de la grâce, pour 

préserver de la stérilité tant de richesses 

surnaturelles. Quant au fait relatif à Jean-

Baptiste, l 'Évangile semble l'affirmer claire

ment. 

Le tressaillement de reniant est signalé 

par saint Luc comme un événement cxlraor-
r 

dinaire (1), et sainte Elisabeth ajoute sous 

l ' inspiration divine que l'enfant a tressailli de 

jo ie (2). La joie suit la connaissance, et la 

joie spirituelle fait écho à une connaissance 

raisonnable. Celle de Jean-Baptiste est de ce 

genre, car elle est provoquée, non par un 

objet sensible, mais par une chose surnatu

relle, la présence de Jésus-Chris t , ainsi (pie 

l 'observe Cajétan : « Conslal aulem Joannis 

(1) Luc, i, 41. 

(2) IbirL, v .44. 
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gaudiiim non de re sensibili, sed de Christi 

advenlu fuisse » (1). Sa joie et sa connais

sance étaient donc raisonnables : c'est l 'usage 

du libre arbitre. 11 le recul avec la crfice de 

la justification, disent unanimement les saints 

Pères. « Jean lui -même, remarque saint 

Irénée, lorsqu'ils étaient, lui dans le sein de 

sa mère et Jésus dans le sein de Marie, 

reconnut cl salua le Seigneur » (2). Et sain! 

Ambroise : « Il avait l 'usage de l'intelligence 

celui qui le témoigna dans l'acte même du 

tressaillement » (3). Citons encore le mot 

célèbre de sainl Léon : « Le Précurseur reçut 

dans le sein maternel l 'esprit de prophétie et, 

avant de naître, salua la Mère de Dieu par 

des signes d'allégresse » (4). 

L'Eglise professe manifestement cette 

croyance dans sa liturgie : elle affirme que 

(1) Comment., in ÏII r M o. 27. a. 3. 

(2) « Joannes ij>sc, cuni adhuc in ventre matris sua* esse t 
et ille in vulva Marin?,Dominum cognoscens salulabnt». 
Adv. Ineres., ni, 10. 

(3) « Habcbat inlHligcndi nsuin qui exultandi habebat 
cflcclum ». Lib. II in Luc. 

(•[) « Pr.'ccursor Christi spirituni prophclifc in Ira visecra 
jnalris accepil. et nonrium cditu.s Gcnitrici Dei signa 
exullationis ostendit ». Sermo in Naliv. Domini, 1 0 , 
cap. îv. 
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Jean sentit le roi cle gloire caché dans son 

lit nuptial , le sein de Mar ie : Senseras regem 

ihalamo manenlem (1), et que, grâce à Jean , 

l 'Église de Dieu a connu l 'auteur de sa régé

nération spirituelle : Per quem saœ régénéra-

lionis cognovit auclorem (2). 

Il est donc à croire que l 'auguste Vierge 

a fait des actes d'intelligence au premier ins

tant. Mais ce privilège a-l-il persévéré ? Les 

auteurs sur lesquels nous nous étions appuyés 

jusqu' ici ne sont plus unanimes sur ce der

nier point ; il semble même à plusieurs qu 'une 

telle faveur ne saurait être accordée qu'à 

Jésus-Christ . Un bon nombre pourtant sou

tiennent que Marie a constamment joui de sa 

raison : citons, entre tant d 'autres, saint 

François de Sales , saint Alphonse de Liguori , 

M. Sauvé (3), le P . Terrien (4). Il en est même 

qui attribuent ce privilège ù Jean-Baptiste : 

ainsi Origène (5), Tolet (6), Maldonat (7). 

(1) Hymn. Vcspcr. 
(2) Posloom. 
(3) Jésus intime, L. III, p. 262. 
(4) La Mère de Dieu, t. II, ch. î. 

(5) In Luc., lib. II. 
(G) Comm. in Luc, I, annot. 118. 
(7) In cap. î Luc. 
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Quoi qu'il en soil du Précurseur, nous 

pensons que Marie a toujours conservé l 'usage 

de son libre arbitre. Une des raisons que nous 

avons fait valoir pour le moment de la con

ception nous semble garder la môme force 

démonstrative pour tout le temps suivant. 

Les grâces primordiales de la Vierge sont 

trop abondantes et trop extraordinaires pour 

demeurer stériles dans son âme. Un instant 

fugitif ne leur suffit pas pour se développer 

avec l 'ampleur qui leur convient ; des éner

gies si fécondes réclament un exercice conti

nuel pour satisfaire l 'aspiration véhémente 

qui les emporte sans cesse vers la perfection. 

Ce serait leur faire violence que d'arrêter leur 

essor. Et pourquoi Dieu retirerait-il ce privi

lège ? 11 ne lui est pas plus difficile de le 

maintenir habituellement que de l 'accorder 

un instant ; la connaissance infuse qui est 

possible à l 'origine, l'est également dans la 

suite. Celui qui donne sans repentance ne 

retire pas ses bienfaits le premier, surtout 

lorsqu'un tel retrait impose une véritable con

trainte à des activités qui veulent agir et qui 

ont besoin du libre arbitre pour se déployer. 
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El pais , si le privilège est enlevé aussitôt 

que reçu, Marie déchoit dès l 'origine, elle est 

moins parfaite dans la suite qu'au premier 

instant. Est-il convenable qu'une si sainte 

créature puisse ainsi déchoir sans sa faute, 

alors que sa dignité demande qu'elle marche 

sans cesse de progrès en progrès, de perfec

tions en perfections ? Celte simple remarque 

suffirait à nous convaincre que l 'usage du 

libre arbitre a persévéré. 

En Notre Seigneur cet exercice permament 

de l'intelligence et de la volonté est comme un 

droit naturel, et on peut dire dans ce sens avec 

saint Thomas que c'est son apanage et son 

privilège exclusif. Pour Marie il n'est pas dù 

au même titre, mais de hautes convenances 

et la seule dignité de future Mère de Dieu le 

réclament et l 'exigent. 

Nous n'avons pas tout dit ; mais il faut se 

borner, et, d'ailleurs, il y a là des profondeurs 

et des mystères qui nous échapperont toujours 

ici-bas. Le peu que nous avons expliqué suffit 

à prouver que Marie, à sa première sanctifica

tion, a été pleine de grâce en son âme, dans 

ses facultés et jusque dans sa chair immaculée. 



CHAPITRE TROISIÈME 

La plénitude de la seconde sanctification 

Les perfections du premier instant ont im

primé à l 'âme de la Vierge un élan si vigou

reux qu'elle est montée toujours de sommets 

en sommets. Les grâces se sont sans cesse 

accumulées en vertu de ce trafic admirable du 

mérite dont nous aurons à parler dans la suite. 

Au moment de la naissance, l 'augmentation 

surnaturelle a déjà pris des proportions qu'il 

est impossible à notre intelligence humaine 

de mesurer. Le commerce sacré continue tou

jours avec une fécondité que rien n'entrave, 

et de nouveau les grâces s'entassent sur les 

grâces. Les années vécues au temple activent 

ce merveilleux développement : l'âme de 

Marie dirigée par l 'Esprit-Saint lui-même, 

nourrie et comme engraissée de la plus pure 



48 I R ° P . — LA P L É N I T U D E D E S GRACES E N MARIE 

sève du surnaturel , per Spirihim saginala, 

ainsi que parle saint Jean Damascènc, arrive 

de bonne heure à cet élat qui est l 'âge parfait 

de la grâce. Au moment où l 'ange vient la 

saluer, Marie a déjà, bien que toute jeune, la 

plénitude de la maturité : elle est prête pour 

donner son fruit. Le Verbe, attiré par sa cha

rité, sa virginité, son humilité, lui demande 

asile dans son sein. Le consentement est 

donné, et, en un instant, le plus sublime des 

miracles est accompli, le Verbe s'est fait 

chair. Il se produit a lors , dans l'aine cle la 

Vierge, un changement merveilleux, digne 

d'un si grand mystère ; sa grâce se transforme 

et passe à un ordre tellement supérieur qu'on 

peut l 'appeler déjà une grâce consommée, 

non pas qu'elle marque le dernier terme du 

mérite, mais parce qu'elle fixe et confirme 

immuablement dans le bien la volonté déjà 

impeccable (1). La conception du Fils de 

Dieu, plus efficace que tous nos sacrements, 

a conféré à l 'heureuse Mère toutes les richesses 

(l) « In conccplione aulem Filii Dci consummata es t 

ejus gralia, confirmans eam in bono ». III. p., Q. 27, a. 5. 

ad 2. 
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du surnaturel. Trois raisons principales ré

clament pour elle et dès ce moment une plé

nitude de surabondance. 

ï 

PREMIÈRE RAISON 

La grâce de la seconde sanctification est 

une préparation prochaine et immédiate à la 

maternité divine. 11 doit y avoir proportion, 

sinon égalité, entre la perfection dernière et 

la disposition qui est chargée de la commen

cer. C'est d'ailleurs une loi de la Providence 

que, lorsqu'une créature est appelée à un mi

nistère spécial, Dieu l'y prépare d'une manière 

qui soit digne du rôle h remplir. Si la grâce 

du premier instant, préparation pourtant loin

taine et inachevée, a été si pleine et si féconde, 

que dire de la grâce présente, qui est la pré

paration immédiate, dernière, complète ? Il 

faut qu'elle se mesure avec la maternité elle-

même, qu'elle soit à son niveau, dépassant 

toutes les hauteurs humaines et angéliques et 

atteignant les confins de la divinité. Nous 

épuiserions vainement toutes les comparai-

LA MÈRE DE GRACE. — 4 . 
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sons pour en donner une idée. Supposons 

qu'une créature doive recevoir la préparation 

convenable pour devenir la mère de milliers 

de mondes plus parfaits les uns que les autres , 

d'êtres plus accomplis que le premier de tous 

les saints, plus élevés que les chérubins et 

les séraphins, et ainsi de suite â l'infini : il 

lui faudrait, certes, une dignité qui défie nos 

faibles conceptions. Tout cela ne saurait se 

comparer, même de loin, avec la maternité 

divine. La grâce de préparation qui dispose 

Marie à ce haut ministère est donc ineffable. 

Tout ce que nous pouvons en dire c'est qu'elle 

est digne de Dieu. Il est certain, en effet, que 

le Verbe a rendu sa mère digne de lui. Si les 

astres ne sont pas purs en sa présence, Marie 

est pure devant lui ; si les séraphins eux-

mêmes ne méritent pas d 'approcher de la 

Sainteté substantielle, Marie lc mérite, et elle 

est assez, sainte pour que la Sainteté s'ap

proche d'elle, habile avec elle, contracte avec 

elle une union indissoluble, forte comme l'é

ternité. Nous aurions approfondi la plénitude 

de cette grâce si nous comprenions ce mot : 

digne de Dieu ! Oui, si elle est digne de Dieu, 
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elle a des proportions divines cl nous ne pou

vons la comparer qu'avec la grâce de Jésus-

Christ. 

De l 'âme elle rejaillit sur le corps, afin que, 

de cette chair ainsi sanctifiée, puisse être 

formée la chair d'un Dieu. Deinde in corpus, 

ai ex carne sua possei r/enerare Denm (1). 11 

en résulte pour toute la personne une beauté 

nouvelle. De môme que l 'habitation de la Tri

nité dépose dans les justes une majesté ca

chée qui se révèle parfois à l 'heure de la mort, 

de même que l'union hypostatique confère 

à l 'Humanité du Verbe une perfection et une 

beauté qui relèvent Jésus au-dessus de tous 

les enfants des hommes , de môme la grâce 

de la maternité divine ajoute à l'être tout 

entier de Marie une excellence et des agré

ments qui font de la Vierge comme la révé

lation et lc charme de Dieu.. . 

II 

DEUXIÈME R A I S O N 

Seconde cause de cette plénitude, l'union 

avec Fauteur de la grâce. P lus un être s'unit 

(1) III. P. o. 27, a. 4. 
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a son principe, mieux il en reçoit l'influence ; 

plus on es! près d'une source, plus on participe 

à l 'abondance de ses flots ; plus on est r ap

proché d'un foyer, mieux on ressent les effets 

de sa chaleur et de sa lumière. Or, le principe 

de la grAce c'est Jésus-Christ , cause princi

pale par sa divinité, cause instrumentale par 

son humanité . La bienheureuse Vierge Marie 

fut de toutes les créatures la plus rapprochée 

du Christ selon l 'humanité, puisque le Christ 

a reçu de Marie sa nature humaine. Donc «_> 

Marie a dû obtenir du Christ une plénitude de 

grâce au-dessus de toutes les créatures (1). 

Essayons d'expliquer le raisonnement de 

saint Thomas . Ce qui détermine la mesure 

des grâces c'est l'union plus ou moins étroite 

avec l 'humanité et la divinité de Jésus-Christ . 

Or est-il possible d'être plus près que Marie 

de l 'Humanité adorable ? On peut dire que 

cette nature est quelque chose de Marie,puis

qu'elle a été prise de Marie, et que, pendant 

neuf mois, elle s'est nourrie et a respiré par 

elle. S'il suffisait de saisir la frange du man

teau divin pour être sauvé : Virlus de illo 

(l) m, p., Q. 27, a. 5. 
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exihat et sanabal omnes ; si Jésus a pu sanc

tifier Jean le Précurseur h travers le sein ma

ternel, que ne cloit-il pas opérer clans son 

auguste Mère, qui touche plus que son man

teau, qui atteint son humanité par une sorte 

d'union substantielle ? Puisque ce contact est 

le plus intime de tous, puisqu'il n'y a pas de 

mesure dans cette union, il ne doit pas y en 

avoir dans la grâce qui en découle : il semble 

que l'océan se déverse tout entier. 

Il est difficile aussi d'être plus près que 

Marie de la nature divine, car la Mère de 

Dieu, nous l 'expliquerons au chapitre suivant, 

appartient à Tordre hypostatique et s'élève 

jusqu'aux confins de l à divinité.Et, d'ailleurs, 

comme en Notre Seigneur, les deux natures 

sont inséparables, comme l'onction du Verbe 

a embaumé tout l 'être du Christ, comme il 

n'est en lui aucune partie qui ne soit pénétrée 

tout entière de l 'huile de la divinité, toucher 

le Christ visible c'est atteindre le Christ Dieu, 

on va infailliblement de l'un à l'autre : Per 

Chrisiam hominem ad Chrisium Deum. Marie, 

étant de toutes les créatures celle qui tient 

de plus près au Christ visible, approche aussi 
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de plus près la divinité. Attachée ainsi plus 

étroitement que les autres à l 'humanité, ré

servoir, et à la divinité, source des grâces, 

elle en reçoit la plénitude dès la conceplion 

du Verbe. 

On n'aura pas de peine à comprendre qu'un 

tel contact ait du produire la grAcc, si Ton 

considère que Notre Seigneur cherche avant 

tout l'union qui se lait par la charité. De même 

que, en concevant Jésus selon la chair, la 

Vierge le conçut selon l'esprit, ainsi que les 

Saints Pères se plaisent à le répéter, de 

môme, en s 'unissant à lui par le contact phy

sique de l 'humanité, elle a dû s 'a t tachera lui 

et plus intimement encore par le contact spi

rituel de la grâce. El, de son côté. Notre 

Seigneur désire habiter en elle surtout par 

l 'esprit et le cœur. 11 souffrirait une véritable 

violence s'il n 'y avait là que l'union matérielle 

des corps : il ne peut pas vouloir le lien phy

sique sans l'étreinte morale de la charité, 

l 'union de la nature sans l'union de la grâce. 

Une maternité si surnaturelle ne se conçoit 

pas sans l 'amour surnaturel. Le seul fait de 

prendre naissance en Marie et d'être en cou-
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tact perpétuel avec elle équivaut clone à une 

loi, a une obligation sacrée de lui donner la 

grâce. La notion vraie de l'Incarnation nous 

suffit pour conclure qu'il y eut de la part de 

Dieu une sorte d'institution de conférer la 

grâce par le contaci physique de l 'humanité 

du Verbe avec Marie, comme ce fut plus tard 

une institution divine de conférer la vie 

surnaturelle p a r l e contact physique des sa

crements avec nos âmes. Causes secondaires 

et infirmes, les sacrements produisent pour

tant leurs effets d'une manière toujours infail

lible dans les sujets qui n'y mettent point 

d'obstacle ; le contact de l 'humanité adorable, 

instrument conjoint de la divinité, doit agir 

avec une efficacité plus grande. Et non seu

lement Ja Vierge ne met point d'obstacle, mais 

elle apporte les dispositions les plus parfaites 

de la vertu héroïque. Rien n'arrêtant la grâce 

du côté de Marie, il faut que, de la part de 

Jésus, elle se donne sans limite, h (lots 

pressés, irrésistibles. 

L'excellence des sacrements, aussi bien que 

leur efficacité, grandit dans la mesure où ils 

nous unissent davantage a Dieu, et le plus 
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parfait de tous est celui qui contient et la vertu 

divine et la personne même de Jésus-Christ. 

La conception du Verbe, qui apporte à Marie 

la vertu et la personne de Dieu, doit réaliser 

tout ce que produit la communion, et même 

davantage. Dans Y Eucharistie, Notre Seigneur 

se donne bien tout entier, mais sous des ap

parences étrangères : dans l 'Incarnation il se 

livre tout entier à Marie sous sa forme véri

table et par un contact immédiat. Pa r l 'Eu

charistie il nous fait vivre de lui, mais sans 

vivre de nous, car il ne reçoit rien du com

muniant ; dans l 'Incarnation il est formé de la 

substance de sa Mère, il vit de Marie comme 

le fruit cle la sève de l 'arbre, il tient d'elle et 

la nourriture et la respiration. Ne faut-il pas 

que, à son tour, il la nourrisse de sa divinité ? 

A chaque flot cle vie que lui communique la 

Vierge il répond par des flots nouveaux de 

grâce, et chaque mouvement qui lui vient de 

Marie provoque les épanchements de ses dons 

surnaturels : s'il vit cle sa Mère, sa Mère vit 

de lui encore davantage. 

Tous les effets de l 'Eucharistie, toutes les 

extases de la communion sont dépassés ici et 
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sans comparaison. Et pourtant , que de mer

veilles produit chaque jour le hanquet eucha

ristique ! Saint Thomas essaie de nous en 

donner une idée : « Ce sacrement confère la 

grâce d u n e manière spirituelle avec la vertu 

de charité. Aussi saint Damascène compare 

l 'Eucharistie au charbon ardent qui fut montré 

en vision au prophète Isaïc. Le charbon n'est 

pas simplement du bois, c'est du bois uni à la 

flamme : de même lc pain de la communion 

n'est pas simplement du pain, il devient la 

chair unie à la divinité. Et, comme dit saint 

Grégoire, l 'amour de Dieu n'est pas oisif : il 

opère de grandes choses partout où il se 

trouve. C'est pourquoi ce sacrement, de sa 

nature et en tant qu'il dépend de sa vertu, ne 

confère pas seulement les habitudes de grâce 

et de charité, mais il excite encore aux actes, 

selon le langage de l 'Apôtre : « L'amour du 

Christ nous presse». Ainsi l'Ame est spiri

tuellement fortifiée dans ce sacrement par 

le fait qu'elle y goûte des délices surna

turelles et qu'elle s'enivre des douceurs de 

la bonté divine, d 'après ces paroles du Can

tique (r, 5) : « Buvez et mangez mes amis ; 
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enivrez - vous , mes bien - aimés ( 1 ) ! » 

Tous ces effets du grand sacrement réunis 

ensemble, depuis r insl i lul ion dc rEuchar i s t i e , 

et les communions des saints les plus fervents 

dans le cours des âges, et la dernière com

munion du dernier juste dans ce suprême sa

crifice qui marquera la fin des temps, ne suf

fisent pas pour nous faire comprendre ce que 

la Conception du Verbe a opéré en Marie. La 

présence seule de Jésus , par elle-même et 

par sa vertu propre, conférait les habitudes 

de grâce et de char i t é ; et elle excitait, mul

tipliait les actes . Elle inondait la Vierge de 

tous les torrents des célestes voluptés. Jésus 

disait à sa Mère: Buvez et enivrez-vous, ma 

bien-aimée, de tout mon amour et de toutes 

mes grâces ! El elle répondait : Buvez et eni

vrez-vous, mon bien-aimé, de toute ma ten

dresse et de toute ma reconnaissance ! 11 faut 

ici s'arrêter et se recueillir devant ces secrets 

qu'il n'est pas permis à l 'homme d'exprimer. 

(1 )HL 1 \ , O. 79, a. 1 , ad 2. 
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111 

T R O I S I È M E R A I S O N 

Ceci nous suggère une troisième raison de 

celle pléni tude: l 'amour réciproque du Fils 

pour la Mère et de la Mère pour lc Fils. Un 

principe souvent invoqué ici, c'est que la 

grâce correspond à l 'amour et se mesure à 

lui. Déjà au moment de sa conception Marie 

est la préférée, plus chérie que toutes les 

créatures ensemble. Mais que dire lorsqu'elle 

devient mère de Dieu ! Certes, le Christ a 

aimé ses apôtres, et surtout son Vicaire; ils 

sont les choisis, les intimes auxquels il a ré

vélé tous ses secrets et confié ce qu'il avait 

de plus cher ici-bas, son épouse immortelle, 

l 'Eglise. Il aime ses saints et ses saintes, 

qu'il fait vivre sur son cœur, qu'il associe 

dès maintenant à sa béatitude par les ravis

sements et les extases, à sa royauté par l 'em

pire qu'il leur accorde sur les créatures, à sa 

toute-puissance par le pouvoir des miracles, 

à sa science divine par lc don de prophétie. Il 

nous aime tous infiniment, puisqu'il nous a 
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donné ses sueurs , ses larmes, tout son cœur, 

tout son sang, toute son humani té et toute sa 

divinité. L 'Eucharis t ie est le mémorial de cet 

amour poussé jusqu 'à l 'excès. Si, pour nous 

prouver sa tendresse, Dieu créqit chaque jour 

une terre nouvelle et des cicux nouveaux, 

nous serions confondus. Eh bien ! pour venir 

à nous {lans l 'Eucharistie, il doit faire des 

miracles plus difficiles et plus grands que la 

création de la terre et du ciel. Le changement 

du pain au Corps de Jésus et du vin en son 

Sang imprime une secousse à la nature en

tière. La mer Rouge suspendit ses flots à la 

voix de Moïse ; à la voix du prêtre la nature 

suspend ses lois, les miracles s 'enchaînent 

les uns aux autres, le monde est comme 

ébranlé par l 'incroyable prodige de la consé

cration, et, pour maintenir l 'ordre au milieu 

de cette commotion gigantesque, il faut une 

puissance plus grande, en un sens, que la 

puissance de créer. In hac conversionc plura 

sunl difficiliora quant in creatione (1). Et ce 

mystère de charité se continue sans interrup

tion en tout temps et en tout lieu. Tant qu'il 

(1 ) III. P., Q. 75, a- 8, ad 3 ; 
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y aura un prêtre pour célébrer et un fidèle 

pour communier, Jésus renouvellera des mer

veilles plus étonnantes que la production de 

l 'univers. Cela peut nous faire comprendre la 

bonlé de Dieu pour tous et chacun de nous, 

mais non pas encore sa tendresse pour Marie. 

Dieu s'appelle l 'amour : Deas charilas 

est (1). Sa bonté est ce soleil qui atteint 

toutes les créatures, qui éclaire et réchauffe 

tous les rivages, et les sommets du royaume 

angéliquc et les plus humbles frontières de 

l'être. Tous ces rayons, qui se déversent sur 

l 'ensemble des mondes, constituent comme 

un faisceau gigantesque d'une force irrésis

tible. 

Pour la Vierge, c'est plus qu'un faisceau : 

il semble que le soleil se soit concentré tout 

entier sur elle avec tout son éclat et toute sa 

chaleur. Qu'on essaie de sonder les énergies 

de cet astre infini de l 'amour, et alors seule

ment on comprendra la plénitude des grâces 

en Marie. 

Il est clair qu'elle doit être plus aimée que 

toutes les créatures, car être la Mère de Dieu 

(1 ) I Epist. JOAK., iv, 1G. 
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c'est incomparablement plus que d'être la 

mère de tous les êtres actuels, de tous les 

mondes possibles. L 'amour du Christ pour sa 

Mère contient tout ce qu'il y a d'exquis dans 

la nature, car il sort d'un cœur où tous les 

sentiments humains sont portés au subl ime; 

tout ce qu'il y a d'exquis dans le surnaturel , 

car il vient d 'une âme à laquelle la grâce et 

la charité ont communiqué des aspirations et 

des bat tements qui retentissent jusque dans 

l 'éternité. Mais c'est, avant tout, l 'amour d'un 

Dieu. Il y a, en effet, en Notre Seigneur, 

trois sources de tendresse qui sont trois 

abîmes: son cœur, son âme, sa divinité. 

L 'âme adorable jouit de tout ce qui délecte le 

cœur, et la divinité aime tout ce qui a fait 

tressaillir le cœur et l 'âme. Oui, Jésus-Christ 

aime en Dieu, parce que, Dieu et homme tout 

ensemble, il veut de sa volonté divine tout 

ce que sa volonté humaine peut chérir ; il aime 

en Dieu parce qu'il voit en sa Mère une Mère 

de Dieu; il ne peut la regarder sans aperce

voir ce lien substantiel qui l 'unit à elle, ce lien 

de Tordre hyposlat iquc en vertu duquel Marie 

touche aux confins de la divinité. S'il aime sa 
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More en Dieu, il doit réaliser en elle ce dont 

est capable un amour créateur, infini, qui 

tient à son service une puissance infinie, des 

abîmes de grâces dont notre esprit ne pourra 

mesurer ni l 'étendue ni la profondeur. 

Bien que l 'amour divin n'ait pas besoin 

d'être provoqué par le nôtre, il agit cepen

dant avec plus d'efficacité là où il est mieux 

accueilli. On conçoit, en effet, que la grâce 

soit versée avec plus d'abondance lorsque 

l 'amour reconnaissant et coopéra leur sait 

mieux répondre à l 'amour prévenant et gratuit. 

Pour faire apprécier les grâces de Marie, il 

nous faut donc dire quelques mots de son 

amour pour Jésus . 

C'est d'abord un amour maternel. On sait 

de quel héroïsme les mères sont capables et 

comment leur cœur monte vite au sublime. 

Cet amour a quelque chose d'extatique qui 

jette hors de soi, empêche de penser à soi 

pour ne s'occuper que du cher enfant. Une 

femme se mourait de la maladie cruelle qui 

avait emporté son fils quelques années aupa

ravant. Ses douleurs sont atroces, intolé

rables ; elle ne s'en plaint pas, elle n'y pense 
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et n 'en parle que parce que cela lui rappelle 

le supplice de son fils. Au lieu de dire : Com

bien je souffre! elle répète: Oh! combien 

mon pauvre enfanta du souffrir ! Voilà bien 

la tendresse maternelle ; ce n 'est pas encore 

celle de Marie pour Jésus . La Sainte Vierge 

Marie, parfaite à tons les points de vue, a ex

cellé dans toutes les délicatesses du cœur 

maternel , mais elle a des sentiments et des 

transports que les autres mères ne connaîtront 

jamais , car elle est plus mère que toutes les 

autres mères . Son Fils lui appartient totale

ment, puisque aucune autre créature n'a con

couru à cet enfantement virginal, et elle ap

partient tout entière à son Fils , car elle n'a 

que Lui. Pour Marie, Jésus est l 'unique, le 

seul enfant; pour Jésus , Marie est l 'unique, 

le seul auteur de ses jours ici-bas. C'est là 

un fait singulier, ce sont aussi des tendresses 

d'un genre à part dont il est impossible de 

saisir les nuances et les délicatesses. 

Et puis, c'est un amour de mère vierge. Lc 

cœur devient plus généreux et plus aimant 

dans la mesure où il est plus pur. Chez les 

autres mères, l'affection est plus ou moins 



CH. III. — PLÉNITUDE DE LA II e SANCTIFICAT. 65 

partagée ; le cœur n 'étant plus vierge, n'est 

pas tout entier pour l'enfant. Dans le cœur de 

Marie, qui est devenu plus virginal encore par 

la ma terni lé, il n 'y a aucune parcelle qui ne 

soit toute remplie d 'amour pour Jésus . La 

charité divine a pénétré son être dans toules 

ses profondeurs: rien dans son cœur, dans 

son âme, dans ses facultés, rien qui soit vide 

d'amour. Elle aime de toute sa volonté, de 

tout son esprit, de toutes ses forces et elle 

est ainsi toute mère et toute mère d 'amour 

pour Celui dont le Père est aussi l 'amour. Ut 

nullam inpeclorc virginali parliculam vaciuun 

cunore relinr/ueret, sed loto corde. Iota anima, 

lola viriaie diligeret et fîeret mater cariiatis 

cujiis Pater est charilas Deus (1). 

Cette tendresse de mère et de vierge, qui 

réunit déjà toutes les excellences de Tordre 

naturel , est transformée par les plus hautes 

énergies de la grâce. Nous avons dit que 

toutes les vertus de Marie ont élé portées au 

degré parfait qui est l 'héroïsme ; cela est plus 

vrai encore de sa charité. Chez les autres 

mères, Tamour n'est pas nécessairement la 

(1 ) S. BERNARD, Scrm, XXIX. in Cantic, n. 8. 

LA M EUE DE GRACE. — 5. 
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chari té qui sanctifie, la nature n'est pas tou

jours élevée par la grâce, et la mère peut 

craindre de s 'attacher trop à la créature dans 

son enfant. Pour Marie, tout ce qui vient de 

la nature est embelli par la grâce, tout ce qui 

est amour est charité, toul ce qui est donné 

à l'enfant s 'adresse au Seigneur ; elle n'a pas 

à redouter des transports trop humains , car , 

en aimant son Fils, elle aime son Dieu. Si la 

nature toute seule opère tant de merveilles 

dans le cœur maternel et enfante si souvent 

le sublime, que sera-ce lorsque toutes ses 

forces sont associées aux puissances de la 

grâce ! Les délicatesses de la nature et les 

perfections du surnaturel ont produit en Marie 

une nuance d 'amour maternel qui n'a point 

germé dans les autres cœurs . 

Ce n'est pas dire assez. Il y a plus que les 

tendresses de la nature , plus que les ten

dresses de la grâce ordinaire, il semble que ce 

soient des tendresses divines. Cette auguste 

maternité étant d'un ordre supérieur à celui 

de la grâce, il faut que l 'amour soit du même 

genre. Il est bien évident que celte affection 

est toujours créée et finie, mais elle est un 
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écoulement de l 'amour du Père pour le Fils, 

de morne que la maternité est une participa

tion à la fécondité du Père. Ainsi Marie a 

aimé le Christ avec un cœur de vierge-mère, 

avec un cœur de sainte, avec un cœur qui a 

quelque chose de divin, car à une maternité 

divine conviennent des tendresses divines. 

Amour du Fi ls pour la Mère, amour de la 

Mère pour le Fi ls , tous les deux sont inson

dables, et de tous les deux résulte cet océan 

de grâces qui est un des abîmes de l 'Incar

nation. 

Un progrès sans arrêt a dû se faire pendant 

les neuf mois , pour ainsi dire ex opère ope-

ralo, par lc contact permanent avec l 'Auteur 

de la sainteté. Dans quelle mesure de conti

nuité ? était-ce à chaque instant ou bien 6 

certains moments déterminés ? Nous n'avons 

pas à le définir. Il nous suffit de savoir que la 

présence du Verbe dans le sein de Marie 

était une cause permanente de grâce et que, 

puisqu'elle ne rencontrait point d'obstacle, 

elle devait produire habituellement ses effets. 

Si la plénitude est déjà incompréhensible au 

premier instant où lc Verbe se fait chair. 
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quel degré elle a dii at teindre a la naissance 

de l 'Enfanl-Dieu ! 

E t ne croyons pas que la source des grâces 

ait été tarie, après que Jésus est sorti du sein 

maternel , car Marie reste toujours en contact 

avec son Fi ls . Chaque fois qu'elle lui donne 

à boire son lait virginal, elle reçoit, en 

échange, la nourri ture des g râces ; lorsqu'elle 

le revêt de langes , elle est revêtue, par lui, 

de la parure de l ' immortalité ; quand elle le 

dépose avec amour dans la crèche, lui, la con

vie à la table des célestes délices (1). Quand 

elle le berce doucement, quand clic le tient 

entre ses bras ou sur son cœur, et qu'elle lui 

donne ses baisers de vierge et de mère, elle 

reçoit de lui le baiser de la divinité. Aussi bien, 

ses rapports incessants avec l 'humanité sainte 

suffisaient, dit le B. Canisius, à la rendre plus 

pure , plus sainte, p lus divine. Per crebram 

divinte carnis contreclalioncm ipsa subinde 

mundïor, sanctior airjue divinior effeela est (2). 

(1) « Crcatori succuin porrigis laclis cl cibis cœlcs l ibus 
saliaris ; pannis involvis pucrum, qui libi immortale con-
donavil indumentum ; in prroscpio ponis infantilia 
membra, qui cœlcstcm libi prépara vit mensam » .S . Au-
GUSTINUS, Scrm. XIV, de Tempore. 

(2) CANISIUS, de Deipava, l ib. 4 , cap. xxvi. 
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Nous avons rappelé, plus d'une fois, qu'il 

suffisait môme aux étrangers de saisir la 

frange du manteau de Notre Seigneur pour 

recevoir le salut ; est-ce que lc rapport immé

diat avec sa chair sacrée n'invite pas le Verbe 

incarné à conférer la grâce à celle qui est 
r 

sa Mère, sa Sœur et son Epouse? 

Et, lors même que ce contact physique 

n'existerait p lus , les liens de la maternité n'en 

restent pas moins étroits ni moins forts, 

l 'amour est aussi véhément et appelle toujours 

les mômes effets. C'est dire que, à partir de 

l 'Incarnation, Marie a toujours eu avec elle 

une cause permanente de grâce, bien qu'il 

soit impossible de fixer le degré de continuité 

selon lequel la grâce était conférée, et que sa 

sainteté a progressé d'une manière extraordi

naire, jusqu 'à ce qu'elle soit arrivée à cette 

plénitude consommée que nous essaierons 

plus tard d'approfondir. 

Bien que tous les privilèges de la Vierge 

soient une conséquence de sa maternité, la 

seconde sanctification nous rappelle cepen

dant d'une manière plus directe son titre et 

sa dignité de Mère de Dieu. Pour comprendre 
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entièrement colle grâce de la seconde sancti

fication, il nous faut donc étudier aussi la 

grâce de la maternité divine. 



CHAPITRE QUATRIÈME 

La grâce de la maternité divine 

Nous n'avons pas h établir ici le dogme de 

la maternité divine, ni ses multiples harmo

nies, ni son incompréhensible dignité, ni ses 

conséquences innombrables. Mais il y a dans 

cette maternité un double point de vue qui se 

rapporte à notre sujet et qu'il est utile de 

mettre en lumière : la maternité divine con

sidérée comme grâce de sanctification ; la ma

ternité divine comparée avec la grâce habi

tuelle. 

1 

L A M A T E R N I T É D I V I N E C O M M E G R A C E 

D E S A N C T I F I C A T I O N 

Deux sortes de grâces ont rempli Notre 

Seigneur Jésus-Christ : Tune créée et acciden

telle, l 'autre substantielle et infinie. La grâce 
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sanctifiante a inondé toutes les profondeurs 

de son àmc, comblé toutes ses capacités , elle 

est devenue un abîme tellement plein que 

Dieu môme, de sa puissance ordinaire, ne 

pourrait y ajouter. Mais, antérieurement à 

cette grâce accidentelle, nous devons conce

voir en Jésus-Christ la grâce incréée de l'u

nion hyposlal ique : celle-ci est le sacre par 

excellence du Messie, elle suffit déjà toute 

seule à le sanctifier. Ou'cst-ce, en clfet, que 

sanctifier une Ame ? C'est l 'élever, r a t t ache r 

à Dieu, lui conférer avec une participation de 

la nature divine l 'adoption des enfants. L'u

nion hypostal ique fait tout cela et plus que 

tout cela. Elle rive l 'humanité à Dieu par une 

étreinte si forte et "si étroite qu'il en résulte 

une seule personne. C'est l'être divin que le 

Christ reçoit et non plus une participation 

créée. En vertu de ce lien éternel, Jésus mé

rite le titre d'enfant bien mieux que tous les 

jus tes par la grâce habituelle : il est le Fils 

propre de Dieu, la grâce ne fait que des lils 

adoplifs. Enfin, l'union hyposlal ique exclut et 

le péché et la puissance môme de pécher, car 

elle exige que toutes les actions appartiennent 
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à la personne du Verbe, selon le principe : 

Acliones sunl suppositorum. 

Le péché, dès lors, serait imputable au sup

pôt divin. Il répugne absolument que l 'ombre 

du mal effleure cette humanité radieuse et 

immaculée que le Verbe vient gouverner. 

Ainsi, la grâce d'union est à elle seule un 

pouvoir éminenfc de sanctification, elle em

baume le Christ tout entier, elle atteint toutes 

les profondeurs de sa nature humaine, les 

pénètre de cette onction joyeuse et divine qui 

fait de Jésus le plus beau des enfants des 
hommes. 

Celte thèse de la sainteté substantielle de 

Jésus-Christ, bien qu'elle soit contestée par 

Durand et l'école scotisle, est enseignée par 

la majorité des théologiens ; les thomistes 

lui ont consacré de longues et belles pages (1). 

Une question analogue peut se poser au su

jet de la Sainte Vierge. Outre la grâce habi

tuelle dont nous avons déjà parlé, y aurait-il 

en Marie une sorte de grâce substantielle ? 

En d'autres termes, la maternité divine aurait-

(lj Voir les superbes dissertations de GONET, De Incar-
nttlionc, dispul. XI et dispul. XX. 
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elle déjà toute seule la vertu de sanctif ier? 

C'est le sujet que les scolastiques débattaient 

sous ce litre : Ulrum maierniias Dei seipsa sit 

forma sancti/ïcans ? 

L'école de Salamanque et bon nombre de 

théologiens répondent par la négalive, mais 

des écrivains de marque , comme liipalda (1), 

Christophe de Véga (2), soutiennent l'affirma

tive. Les raisons, de pa r t et d 'autre, sont ex

posées avec beaucoup de force et de subtilité. 

Nous n'avons pas à les discuter ici. El les 

prouvent au moins , dirons-nous avec Conten

son, que la maternité divine réclame la sain

teté pour Marie par des exigences irrésistibles 

que Dieu ne saurait violer. Qim sallem évin

çant malernitalem illam, si non immédiate 

sanctificel et formaliler, radicaliter lumen cl 

remole, ac,si dicere fas esl, EXIGITIVE, Mariam 

sanctifteare (3). Sans prétendre qu'elle soit 

une sainteté substantielle, comme la grâce 

d'union en Jésus-Christ , ni qu'elle suffise à 

justifier toute seule, n 'étant qu 'une relation 

\\) De ente supcrnaluraL, riispul.. LXXIX. 
(2) Thcoloyia Mariuna, pa];u*lra 2(>. n. 1002 et seqq. 
(3) Thcoloyia Mentis et Cordis,L III, disscrl. VI, cap. n, 

spéculai. 2. 
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par elle-même, nous estimons que la mater

nité divine peut être appelée une grâce de 

sanctification, parce qu'elle ne saurait être ac

cordée à une créature, sans entraîner aussitôt 

la sainteté avec tous ses privilèges et tous 

ses effets : participation de la nature divine, 

amitié de Dieu, habitation de la Trinité, ex

clusion du péché, droit à l 'héritage éternel. 

C'est ce que nous allons exposer à grands 

trails. 

Et d'abord, la maternité de Marie demande 

une participation de l'être divin. Elle imite 

et reproduit, dans le temps, la génération par 

laquelle le Père engendre le Fils dans l'éter

nité. Gcnevalio lemporalis Chrisii imago est 

gêneralionis œlernse (1). Unie à son Fils par un 

lien au moins aussi étroit que celui des autres 

mères, Marie a une vraie consanguinité avec 

lui et elle contracte par là une affinité mer

veilleuse et inouïe avec la divinité elle-même. 

Oui, affinité, parce que, consanguine du 

Christ, elle doit, par ce fait, entrer dans une 

réelle parenté avec la famille de son enfant ; 

c'est-à-dire avec la Trinité tout entière. Et 

(l) D. ALUEHTUK M. Mariait'y cap. xxxvin. 
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c'est la plus forlc des affinités qui se puisse 

concevoir, car celui qui est, par nalure , 

Fi ls de Dieu, est aussi , par nature , quoique 

d 'une autre manière , fils de Marie. Seule, par 

l 'opération qu'elle a exercée à l 'égard de Dieu, 

lorsqu'i l lui fut donné de l 'enfanter, de le 

nourrir , Marie a at teint les frontières mêmes 

de la divinité (1). Ce voisinage et ce contact 

exigent une communauté de nature et de vie 

entre clic et Dieu ; c'est la Vierge surtout qui 

devra dire : Dieu est ma vie. Son êlre s'est 

écoulé en moi, comme ma chair est devenue 

la s ienne; il m'a élevée à son niveau: ce n'est 

(1) dette expression célèbre : atteindre les frontières ou 
les confins de ta divinité e s t conimunômcnL attribuée h saint 
Thomas etello traduit bien la penséede l'Angélique Maître, 
qui parle de l'affinité avec Dieu, mais nous devons dire 
qu'elle est de Cajétan. Voici le texte entier de l'illustre com
mentateur: « Nota quodjunclio secundum carnutem consun-
(juinilatemad liumunilalem assuniplum a Vcrbo Dei uocaiur 
in tiilera AFFINITAS adDcutn, iîa quod consanguinei Chrisli, 
in quantum Jwmo. suni AFFINES Dei, ea rationc qua Dcus 
deitatis est nomen, quai nulli est consanguinca. Scd na
in r a bumana ab extra ad deitatis fines attigit, quasi uxor 
ab extra adveniens in thalamo uteri virginalis, et ideo 
^enitrix illius affinis Deo conslituta dicitur. Non omnibus 
Lumen hujusmodi affinibus bypcrdulia debetur... , sed soli 
13eaUe Virgini, OLVK SOLA AD FINES DEITATIS PROPRIA OPÉRA

TION E NATL'RALI ATTIGIT, cuiïi Dcum concepit, pcperiL, gc-
nuiL cL laclc proprio paviL ». Comment, in II f t m I I a e , o. 103, 
a. 4. 
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plus moi qui vis, c'est lui qui vit eu moi. 

Dès lors elle mérite l'amitié divine. La mère 

a droit, sans aucun doute, à un amour qui 

n'est pas refusé aux enfants adoptifs. Un de

voir de nature est imposé au fils d'aimer la 

mère, comme à la mère d'aimer le fils. Ni Dieu 

ni Marie ne peuvent se soustraire h une obli

gation aussi douce qu'elle est naturelle et sa

crée. Cet amour est d 'autant plus fort que 

l'union est plus étroite. Ici c'est l'union sou

veraine, la plus intime de toutes, une sorte 

d'union substantielle, comme dit le B. Albert, 

car quelque chose de la substance de Marie 

est devenu celle de Jésus-Christ , ainsi que 

le remarque saint Augustin : Caro Chrisii 

caro est Mariœ (1). La maternité divine ne se 

conçoit donc pas sans un amour mutuel et 

souverain entre Dieu et Marie ; il devient une 

force impétueuse et pénétrante qui les rive 

l'un à l 'autre, les fait enLrer, pour ainsi dire, 

l'un clans l 'autre par la plus efficace et la plus 

merveilleuse des extases. Marie est toute 

mère ; son Fi ls lui appartient totalement. Au

cune autre créature ne partage avec elle l 'hon-

(1) Serm. de Assumpt., cap. v. 



78 I r o P. — LA PLÉNITUDE DES GRACES EN MARIE 

neur de lui avoir donné le jou r ; aucune autre 

non plus ne partagera cel amour de choix qui 

vient de la naissance. Jésus est tout entier 

pour sa Mère comme sa Mère est tout entière 

pour lui. Oui, il doit y avoir donation absolue 

de Fini à l 'autre, pénélration de l'un dans 

l 'autre. Remarquons que cette maternité di

vine est surualurellc ; elle entraîne donc un 

amour du môme ordre, c'est-à-dire cette cha

rité surnaturelle cl ineffable qui produit la 

sainteté. 

L 'amour de Dieu, en effet, est créateur. 

Nos affections supposent toujours un bien 

qui les att ire, il n'en est pas ainsi de l 'amitié 

divine. Pour nous , c'est l'objet qui ravit 

l ' amour; pour Dieu, c'est l 'amour qui produit 

son objet (1). Dieu aime dans ses créatures ce 

qu'il y fait lui-même, comme en couronnant 

nos mérites il couronne ses propres dons. S'il 

a pour Marie un amour surnaturel et souve

rain, il doit la rendre souverainement agréable 

à ses yeux et réaliser en elle tout ce qu'il y a 

d'excellent et d'exquis dans le royaume du 

surnaturel . De môme que tous les mondes de 

( 1 ) Cf. lia lac, g . no, a. 1. 
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la nalure, monde corporel et monde angé-

liquc, sonl réunis dans l 'homme, qui devient 

de la sorte le résumé de la création, microcos-

nuis nalurx, ainsi toutes les merveilles du sur

naturel sont condensées en Marie, qui est le 

chef-d'œuvre cl le résumé de la grâce, micro-

cosmus Ecclesiœ. L 'amour créateur a déposé 

en elle tout ce qu'il y a de pariait clans chacun 

des Saints : pureté des vierges, force des mar

tyrs, dévotion des confesseurs, sagesse des 

docteurs, détachement des anachorètes (1). 

Oui, elle est souverainement sainte parce 

qu'elle esl souverainement aimée. 

Mais la charité et la sainteté ne se com

prennent pas sans une intimité spéciale avec 

l 'adorable Trinité : c'est le suave mystère que 

la théologie appelle l 'habitation des trois Per

sonnes dans les âmes justes . La grâce con

sacre notre âme de son invisible onction et en 

fait un temple qui appelle l'hôte divin ; elle 

établit, au moyen de la charité, une amitié 

parfaite avec Dieu. Or, l 'amitié veut jouir, et 

il n'y a pas jouissance entière partout où il y 

(li Voir le beau sermon de SAINT THOMAS DE VILLE

NEUVE, eonc. 3, in feslo Naliv. B. V. M. 
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a séparation. Voilà pourquoi l 'amitié tend de 

toutes ses forces au rapprochement , et, si elle 

ne l 'obtient pas , c'est par une impuissance 

qui la désole. Du moins, on cherche à la réa

liser en pensée, cette réunion, et plus d'une 

fois on charge l'esprit de faire un voyage à la 

place du cœur prisonnier. Si l 'amitié humaine 

doit gémir de son infirmité, l 'amitié divine, 

elle, tient à son service une puissance infinie. 

L'union est aussi tôt faite que désiré : Dieu 

est à l'Ame, l'Ame est à Dieu. Pa r la grâce, la 

Trinité est plus réellement présente au juste 

que le juste n'est présent h lui-même. 

La maternité divine exige pour Marie cette 

habitation spéciale, à raison des rapports 

qu'elle établit avec chacune des trois Per 

sonnes. 

Comme on l'a répété tant de fois, Marie est 

l 'associée du Père dans la génération du Fils, 

et elle peut dire la môme parole : Filias meus 

es tu, ego hodie genui le (1). Il faut, sans doute, 

se garder d'une exagération qui serait une 

grave erreur. En donnant la naissance à Jésus , 

Marie ne le fait pas être Dieu, ne lui commu-

(1) Ps. il, 7. 
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nique pas l'être divin, et le Père, en l 'engen

drant dans l 'étcrnilé, ne le fait pas être 

homme ; mais , puisque le même Christ est à 

la fois Dieu et homme , Marie est véritable

ment la mère de Celui qui est le fils du Père 

Eternel, et le Père Eternel est vraimeni le 

père du fils de Marie, et il l 'engendre d'une 

nouvelle manière dans le sein de la Vierge. 

On connaît à ce propos les paroles de Bossuet : 

« Pour établir avec vous une société éternelle, 

il a voulu que vous fussiez la mère de son 

Fils unique, et être le Père du vôtre. O pro

dige ! ô abîme de charité ! quel esprit ne se 

perdrait pas dans la considération de ces 

complaisances incompréhensibles qu'il a eues 

pour vous, depuis que vous lui touchez de si 

près par ce commun Fils, le nœud inviolable 

de votre sainte alliance, le gage de vos affec

tions mutuelles, que vous vous êtes donné 

amoureusement l'un à l 'autre. . . » (1)? 

Est-il possible, dès lors , que le Père n 'ha

bite pas avec Marie ? Ne doit-il pas vivre 

d'une présence toute particulière avec celle qui 

(li Deuxième sermon, pour le.vendredi de la sem. de la 
Passion, I r 0 partie. 

LA MÈRE DE GRACE. — 6. 
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csl appelée sa comparenlalis (1), son associée 

clans la générat ion d'un même Fi ls , qui appar

tient à tous les deux, quoique d'une manière 

différente ? 

Et que dire des rapports avec la seconde 

P e r s o n n e ? Le Fi ls a voulu habiter dans le 

sein de Marie et vivre ensuite à son contact. 

Mais croira-t-on que ce contact matériel lui 

ait suffi ? C'est surtout dans l'Ame de sa Mère 

qu'il est entré par une présence tout insigne 

de sa divinité : sa personne adorable s'est 

unie à cette Ame bien-aimée dans un baiser 

plus doux encore et plus fort que celui dont 

ses lèvres pressaient les lèvres de Marie. 

Enfin, le Sa in t -Espr i t a couvert Marie de 

son ombre, il est survenu en elle comme dans 

son temple et son sanctuaire de prédilection : 

il a fait d'elle sa coopératrice dans l 'Incarna

tion , pour cette œuvre de miséricorde et 

d 'amour qui est appropriée à la troisième Per

sonne. L'Espri t de grûce doit prendre en elle 

ses délices et se créer dans son cœur une de

meure plus belle et plus chérie que celle qu'il 

se choisit dans les justes les plus parfaits. 

( 1 ) Expression de Ucnys le Chartreux. 
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Nous pouvons bien dire à la Sainte Vierge : 

Dominas lecum. Lc Seigneur est avec vous, 

non seulement par la présence de son huma

nité, mais aussi et surtout par l 'habitation des 

trois Personnes dans votre Ame pleine de grâce. 

l 'n autre privilège de la sainteté est le pou

voir d'impétration par lequel les justes savent 

agir si efficacement sur la bonté de Dieu. 

Cetlc puissance irrésistible appartient à Marie 

en vertu de sa maternité. Inlinimenl aimée 

de son Fi l s , elle lui est incomparablement 

agréable, et il n'est pas possible qu'elle essuie 

un refus auprès de Celui qui lui doit obéis

sance- « L 'homme, s'écrie le pieux Arnould 

de Chartres, peut s 'approcher de Dieu avec 

assurance : devant le Père il a pour plaider sa 

cause le Fils , et devant le Fils, la Mère. Lc 

Fils montre au Père ses blessures et son côté 

ouvert, Marie montre au Christ le cœur sur 

lequel il a reposé et le sein qui l'a nourri. 

11 ne saurait y avoir de refus là où prient 

plus éloquemment que loulcs les langues 

ces souvenirs de la bonté , ces insignes de 

l 'amour » (1). 

(I) « Sccurum occessum jam habcl lionio ad Do.um, ubi 
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Il n'esl pas concevable qu 'une créature ait 

droit à l 'amitié divine et qu'elle reste dans le 

péché, c'est-à-dire que cette auguste materni té 

exclut et le mal et la puissance même du mal . 

Etre mère de Dieu est un privilège inamis-

sible, éternel ; il réclame entre Marie et son 

Fils un amour inamissible, éternel, qui ne 

permet pas au péché de se montrer même une 

seule fois. Ainsi la gloire béalifique et la ma

ternité divine ont ce commun privilège d'ex

clure la possibilité de péche r : la gloire, parce 

qu'elle fixe la volonté dans le parfait , l 'en

chaîne irrévocablement à sa fin dernière, au 

souverain bien qui rassasie tous ses désirs et 

remplit toutes ses capac i tés ; la maternité di

vine, parce qu'elle entraîne des droits, des 

grâces et des privilèges tels que tous les 

défauts du libre arbitre sont enlevés (1). Cette 

mediatorem causée sua* Filiuin hahet ante Patrcm, et ante 
Filium, Matrcm. ChrisLus, nudato laterc, Patri ostendit 
la tus el vulnera ; Maria Christo pectus et ul>era. Nec po -
test e s se repuisa uhi concurrunt et orant omni lingua di-
sertius lucc clcmentifc monimenla el charitatis insignia ». 
AnNOLDUS CARNOTKNSIS, Tract, de Laudibus Virr/ints. 

1) « PoLcnlia peccandi aufertur dupliciter. Vcl per hoc 
quod liberuin arbilrium ullinio fini conjungiLiir qui i])sum 
implct ut nullus defectus in co rcniancat, et hoc fit per 
glorîam... Alio modo aufertur per hoc quod gralia tanta 



CH. IV. — LA GRACE DE LA MATERNITE DIVINE 85 

doctrine de saint Thomas est également en

seignée par saint Bonavcnture (1), le B. Albert 

le Grand (2) et, avant eux, par les Pères de 

l 'Église. La tradition peut se résumer dans 

cette parole de l î ichard de Saint-Laurent : 

« Marie a en le privilège de l'impcccahilité 

du moment qu 'el le a conçu le Fils de Dieu. 

Quod peccare non polaii ex rjuo Filium Dei 

concepil » (3). Si quelques théologiens plus 

récents ont semblé n 'être pas de cet avis, la 

divergence est dans les expressions plutôt 

que clans les choses (4). 

Enfin cette materni té confère certains droits 

à rhéritage éternel. Si l'enfant par adoption 

est appelé à jouir des biens étrangers, la 

mère par nature ne peut-elle prétendre à 

l 'apanage de son i i ls? Or la béatitude éler-

infundalur qiue oinncm dcfccLuni toIlaL, et sic in Beata 
Yirgine, qnando concepit Dei Filium ablata est peccandî 
potenlia, quamvis in statu vife ipsa Virgo remanerel ». 
S. THOMAS, in III, disl . 13 , q. I, art. 2 , quœsliunc. 3 , 

soliil. 3 , ad 2 . 
(1) In III, disl. 3 , p. I, art. 2 , q. 3 , ad 1. 

("2) Super Missus es/, cap. CLXXX. 

(3 ) II lib. de Laiid. Virrj, prterogat. sept. 

(4) Voir le P. TERRIEN, la Mère de Dieu, t. II, ch. îv, p. 77. 
Paris, Lctbicllcux, 1900, — Nous reviendrons au chapitre 
sixième, sur celte question de rhnpeccabililc. 
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nclle csl duc au Christ comme un bien na tu

rel qui lui revient de droit à raison de l 'union 

hyposla l ique . 11 faut bien aussi que Marie, 

son héritière nécessaire el principale, possède 

ce royaume, qu'elle a d'ail leurs si bien mé

rité par sa correspondance héroïque à toutes 

les grrtces. De pieux auteurs vont plus loin, 

e l , poussanl l ' a rgument jusque dans ses 

dernières conséquences , soutiennent que la 

Sainte Vierge es l , par sa materni té , reine de 

tout l 'univers. Car, si elle est mère, elle est 

héritière naturelle de tout le patrimoine du 

Fils : Si maler, et Im>rex. Lc Fils de Marie 

a reeu lc domaine sur toutes choses , el par 

droit de naissance en vertu de l'union hypo

slal ique et par droit de conquête en vertu 

de ses travaux et de ses mérilcs. Marie sera 

de droit reine avec lui. Voilà pourquoi nous 

l 'appelons notre Souveraine, par an tonomase , 

Notre-Dame (1). Tel est bien rense ignement 

des Pères . « Celui qui esl né de la Vierge 

étant roi cl seigneur, dit saint Alhaivase, sa 

more esl vraiment reine el souveraine » (2). 

[V, GONTKNKON, Disecrl. HT, cap. n, specul. 2. nonapraj-
rogaliva. 

(2) « Ouunrioquûlcm ipse rcx est qui nalus cs l ex Yir-
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El saint Jean Damascènc : « Marie esl deve

nue reine des créatures en dévoua ni mère du 

Créateur ( l ) . — Il fallait bien que la Mère 

possédât toutes les richesses du Fils » ("2). 

Saint Bernardin de Sienne a célébré avec 

beaucoup d'éloquence et de piété la puis

sance royale de Marie. Voici quelques pa

roles de ce beau sermon, qu'il faut lire en 

entier : « Tout ce qui obéil à la Trinité obéit 

à Marie.. . Toul ce qui est soumis au gouver

nement divin est soumis à celui de la glorieuse 

Vierge » (Hj-

Nous n 'avons pas besoin de pousser plus 

loin celte démonstration ; il esl assez clair 

que la maternité divine ne saurait aller sans 

l'état de just ice el que , si elle n'est pas 

iiinc iilcmquc Dominu* cal Dons, caproplcr tsL MnLer <|iwr 
C M i m £>enuil cl regina cl. domina proprie cl vere cense-
Lur. » Sernio de Deipara. 

Kl) « Maria rcrum omnium condilarum domina cflorin 
o.sl, eu m Crcatorifî maLcr cxlilil ». De ftde orîhodo.va, 
lib. IV, cap. îv. 

(?) « OporlebaL Dei Mal rem ca quai sunL Filii possi-
dorc. »> Dr A&xampL 

\?>) « Toi croalurro scrviunl gloriosn; Virgini quoi, ser-
viunl TrinilaU. Omncs enim rrcnlime, quemcuinipic gra-
dum ohLincanl sive spirilualcs, 11L Angcli, sive rnl-ionales, 
uL hommes, sive corporales, uL corpora rfcleslia vol elc-
mcnln..; quro oinnia suiiLriivino imporio subjugala, oadom 
gloriosîc Virgini sunl suhjccla. » Serm. til, arl. 3. 
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la forme même de la sa inle té , elle en est la 

racine et le fondement, elle en réclame les 

effets et les privilèges. Il y a là de ces conve

nances supérieures, de ces exigences morales 

qui obligent Dieu cl engagent son honneur . 

La materni té de Marie est donc une urAce de 

sanctification ; il nous reste à la comparer 

avec la grâce habituel le . 

II 

LA MATERNITÉ DIVINE ET LA GRACE HABITUELLE 

On pourrai t ne voir d 'abord dans la mater

nité de la Sainte Vierge que le simple fait 

d'avoir donné au Christ la chair et le sang, de 

l 'avoir porté dans son sein et nourri de son 

lait. Cette considération de Tordre purement 

physique, bien qu'elle ne soit pas à dédai

gner , ne constitue pas la vraie dignité de 

Marie. 

La grâce lui est, à ce point de vue, bien 

préférable, et ainsi s 'expliquent les témoi

gnages des Pères , que Marie fut plus heureuse 

de concevoir Dieu par la foi que par la chair, 
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de le porter dans son cœur par la grâce que 

dans son sein par la maternité. Notre Seigneur 

parle dans le même sens, lorsqu'il répond a 

la pieuse femme qui vantait ce privilège trop 

matériel : « Heureux plutôt ceux qui écou

lent la parole de Dieu et la mettent en pra

tique » (1). 

Mais considérons cette maternité sous son 

vrai jour, comme se lerminant à la produc

tion de r i I o m m c - D i c u , comme établissant 

avec Dieu ces rapports de parenté et d'affinité 

qui font toucher Marie aux frontières de 

l'infini, et entraînent pour elle d'ineffables 

privilèges. Ainsi entendue, elle est incompa

rablement supérieure à la grâce, et sous de 

nombreux rappor ts . 

En premier lieu, elle appartient à un ordre 

plus relevé des communications divines. Le 

Seigneur se communique selon trois degrés 

ou trois hiérarchies de perfections. Il y a 

d'abord l 'ordre cle la nature, dans lequel il se 

révèle comme créateur avec ses attributs es

sentiels, sa puissance infinie, sa sagesse, sa 

bonté, sa beauté. C'est la phrase insondable, 

(l) Luc, xi, 27-28. 
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le livre immense (1) qui nous apprend à lire 

mieux que lous les ouvrages des savants , le 

nom et les idées du suprême ar t is te . Aussi 

bien, d 'après saint Thomas ("2), est-il préfé

rable d'acquérir la science dans la nature que 

par r in lermédiai re d'un maîlre. Les livres ou 

les paroles ne sont que le signe de la pensée 

huma ine , la nature est le signe direct de la 

pensée divine. 

Ensuite l 'ordre de la grâce, qui est une 

participation très parfaite de la vie intime de 

Dieu, un écoulement de son cire fécond, et 

qui fait de nolre ûme le miroir 1 idole où 

le (acl se contemple cl se reconnaît . 11 nous 

met, pour ainsi dire, au niveau de la Trinité, 

rend les trois Personnes présentes dans nos 

co*urs, et commence dès ici-bas cette félicité 

qui s'achève dans la vision et les ravissements 

(1 ; « Le monde es l un livre 
Sans fin ni milieu, 
Où rhacuii, pour vivre. 
Cherche à lire un pou. 
Phrase si profonde, 
Qu'on vain on la sonde : 
L'u'il A voil un inonde. 

L'Aine y trouve un Dieu ». 

VICTOR HUGO, Chaula du Crépuscule, xx. 

'?) NI P., Q. xii, a. 3, ad 2. 
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de la gloire . Enfin, au-dessus de LouLcs les 

hiérarchies du créé, Tordre hyposlalique ; 

celui-ci ne se conlenle [dus d'une participa

tion accidentelle de Dieu, il atteint Dieu lui-

même el lait toucher à sa personne sacrée, de 

sorte qu 'une nature humaine subsiste en celle 

personne cl par ce tic personne. Aulanl lc 

ciel est éloigné de la terre et Voricnt de 

l 'occident, comme parle l 'Ecri ture, autant 

el plus encore l 'ordre de la grâce esl su

périeur à celui de la nature , et l'ordre hypos

lalique à celui de la grâce. (Test Jésus-Christ 

qui esl l\ proprement parler dans l'ordre hy

poslal ique, mais la malerni lé divine y appar-

licnl en quelque manière. L'Incarnai ion a 

produit une relation ineffable dont Jésus el 

Marie sont les deux fermes. Puisque l'un des 

termes, J é sus , est dans cet ordre, l 'autre qui 

lui correspond, Marie, doil s'y rapporter en 

un certain point. La maternité de la Vierge 

va donc toucher par quelques côtés à Tordre 

hyposlalique et, pa r la même,dépasser comme 

à l'inlini la dignité de la grâce. 

De là découle une autre différence : l 'u

nion que la grâce établit entre Dieu cl Tame 
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est beaucoup moins étroite que celle de la ma

ternité divine. Celle-ci est presque substan

tielle, comme nous l 'avons remarqué avec le 

B. Albert le Grand. Marie el le Christ sonl , 

pour ainsi dire, une seule chair : quelque 

chose de la substance de la mère a été saisi, 

élevé, transformé par le Verbe ; elle a reçu 

le sceau, l 'empreinte de la divinité : Dieu et 

elle se sonl embrassés , dans cette efficace et 

douce étreinte dont est résulté une seule per

sonne. L'auguste Vierge, qui a donné celte 

port ion de sa substance, conservera donc 

avec le Christ un lien indissoluble et fort 

comme l 'éternité. De là pour elle ces droits, 

ces privilèges, ces rapports d'intimité qui la 

rendent plus chère à Dieu que ne le fait la 

grâce ordinaire pour les autres jus tes . 

La grAce jet te bien dans Tâine des racines 

profondes et durables : elle s'y établit avec 

une force qui enlace toutes les puissances de 

l 'être, et il faut une secousse violente pour 

l'en arracher . Mais elle peut être ébranlée et, 

ainsi qu 'une triste expérience le prouve si fré

quemment , il y a des tempêtes qui brisent 

sa résis tance : si énergique qu'on la suppose, 
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elle n'est pas inamissible. La maternité divine 

n'a rien a redouter ; il n 'y a pas d'attaque, 

pas de mort pour elle. On ne conçoit pas que 

Marie puisse perdre ses litres, son Jésus, qui 

est sa propriété éternelle. Eternellement elle 

aura droit au respect et à l 'amour de son Fils, 

ce qui exclut, nous l 'avons dit plus haut, la 

puissance môme cie pécher. 

Une prérogative de la grâce est de nous 

conférer l 'adoption divine. Les héros de l'an

tiquité païenne devaient recourir à de sacri

lèges fables pour se faire appeler les fils d'un 

dieu. Pour nous, c'est une réalité, nous 

sommes entrés par la grâce dans la famille 

céleste, et devenus enfants, devenus héritiers, 

nous pouvons répéter avec lierté la parole de 

saint Paul : « Genus sumns Dei. Nous sommes 

de la race de Dieu » (1). 

La maternité divine inclut ce privilège, 

elle suppose déjà que Marie est fille adop-

tive de Dieu, car nous avons montré que 

celte dignité entraîne tous les effets de la 

grâce. Nous allons voir que la maternité par 

nature esl supérieure à la filiation adop-

(1) ,1c/., xvii, 28-29. 
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livc (1). Celle-ci ne produit qu 'une porente 

spirituelle et myst ique, ln materni té de la 

Sainte Vierge établit une parenté de nalurc, 

une relation de consanguinité avec Jésus -

Chris L et d'affinité avec la Sainte Trinité tout 

entière. La filial ion adopLivc n 'engage pas si 

strictement Dieu à notre égard ; la maternité 

divine impose à Jésus ces devoirs de ju s -

lice que les enfants doivent par une obligation 

de nature à leurs parents , et elle confère a 

Marie domaine et pouvoir sur Jésus , car 

c'est là un droit naturel qui accompagne la 

diffnilé maternel le . 

Jésus assurément , le plus affectueux et le 

plus obéissant de tous les fils, n'enlèvera 

pas ce privilège à l 'auguste Mère dont il est 

l 'amour et la propriété. 

Les enfants adoptifs même les plus élevés 

dans la gloire ne méritent que le culte de clu-

lie ; la Mère cle Dieu a droit au culte d'hyper-

dulie, qui est d'une espèce et d'un ordre su

périeurs, parce qu'il honore celte perfection 

( 1 ) « Ouidquid claudil alLcmm in se plus cs l cligenduni 
quam illud quod non claurlil nllcrum in se. Scd e s s e 
malrcm Dei per naLurani claudit in se e s se filium Dei 
adoplivum ». 13. ALDERTUS M.. Murialc, q. CXLI, ad 4 . 
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unique en vertu de laquelle Marie touche aux 

frontières de la divinité (1). Nous croyons 

donc, avec de nombreux théologiens, que la 

maternité divine dépasse presque a l'infini 

toutes les prérogatives des enfants adoplifs. 

Quatrième différence, les autres grâces ne 

sont en Marie qu'une propriété de sa mater

nité divine. Ce qui fixe la mesure des grâces 

à départir à une créature, c'est la dignité ou 

la fonction à laquelle Dieu la destine f?). Le 

rôle suréminenl de mère du Christ appelait 

des grâces proportionnées, et, dans la pensée 

étemelle, l'élection à la maternité devait pré

céder l'élection à ces sortes de grâces. Tout 

cet ensemble de dons incomparables devait 

être un moyen, une préparation à l'office cl à 

la gloire de la maternité. Dieu, qui décrète la 

lin avant les moyens, a voulu la maternité de 

Marie avant les autres dons ; ils ne sont qu'un 

écoulement de cette source première. Nous 

concluons, avec Suarez, que la dignité de 

mère de Dieu a, sur la grâce, l'excellence de 

(1) Voir S. THOMAS cl lc GonimcnLairc (Je CnjrLan, 
II** o. 103, a. 4. 

(2) III. P., o. 27, a. 4. 
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la nature sur les propriétés, de la source sur 

les ruisseaux, de la cause sur l'effet, du terme 

final sur les dispositions qui le préparent (1). 

La maternité divine, au contraire, ne sau

rait aucunement découler de la grâce. Ce ne 

pourrait être que par la voie de mérite ; or le 

mérite n'atteindra jamais jusque-là . C'est un 

axiome aussi célèbre qu' incontestable qu'un 

être ne peut agir en dehors de son ordre. Qu'il 

réalise l'idéal de cette espèce, épuise loute la 

beauté de cet ordre, c'est tout ce qui est per

mis à ses efforts ; une loi essentielle, inéluc

table est là pour l 'arrêter et lui dire : Tu 

n' iras pas plus loin. La maternité divine est 

en dehors de la sphère du mérite. Ce qui est 

dans le rayon cl la portée du mérite, c'est 

l 'augmentation de la grâce, et la gloire, qui 

est lc terme et le couronnement de la grâce. 

Mais le privilège d'être mère de Dieu dépasse 

toutes les hiérarchies du créé, puisqu'il a p -

(1) « Comparalur lifee dignilns mntris Dei ad alias gra
tins créa la s lam(|uam prima forma ad suas propriclalos ; 
e l o converso aiùc graluo coinparanLur ad ipsam siout 
riisposilioiics ad formam. Esl ergq luv.c riignilas malris 
excellenlior, s icul forma perfeelior est propriclalibus cl 
disposilionibus ». InIII P., disp. I, sect. 2, n° 4 . 
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partient à Tordre hypostat ique et divin. De 

môme donc que la nature ne franchira jamais 

les bornes de la grâce, jamais non plus la 

grâce ne franchira les frontières de Tordre 

hypostat ique. auquel se rapporte la maternité 

de Marie. Observons, d'ailleurs, que cette di

gnité et ITncarnalion sont deux termes corré

latifs : mériter Tun serait mériter Taulre. Or 

nous savons que Tlncarnation est le bien infini 

que personne n'a pu et ne pourra mériter. Il 

est clair aussi que la Sainte Vierge n'a point 

mérité son élection à la maternité divine. Le 

principe du mérite, dit Taxiomc théologique, 

ne tombe point sous le mérite. Cette élection 

est le principe de toutes les grAccs, de tous 

les mérites, de toutes les gloires de Marie. 

Elle est donc entièrement gratuite, elle est la 

grâce insigne, unique, source et mesure de 

toutes les autres. 

Il faut reconnaître cependant que Marie a 

mérité cette faveur de ce titre de convenance, 

de ce droit d'amitié qui a tant de pouvoir sur 

le cœur de Dieu. Si les saints de l'alliance 

antique ont pu hâter Tépoquc de l 'Incarna

tion par leurs ardents désirs, leurs instances 

LA MÈRE DE GRACE, — 7. 
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ferventes, leurs prières multipliées, Marie a 

du y contribuer plus que tous ensemble. De 

plus, elle a mérité, en vertu des grâces déjà 

reçues, le degré de pureté et de sainteté qui 

la disposait à devenir la digne mère de Dieu. 

Meruil ex graiia sibi data illum purilaiis et 

sanclilalis gradnm ut congrue possel esse 

mater Dei (1 ). 

Mais ceci n'est qu 'un point de vue secon

daire. 11 reste acquis que les grâces dérivent 

de la maternité et non réciproquement, et 

cela suffit pour relever la maternité divine au-

dessus de toutes les grâces. 

Une autre considération nous fera voir 

mieux encore cette différence. Si excellente 

que soit la plus élevée des grâces, elle n 'est 

pas le dernier mot du Tout-Puissant : il peut 

y avoir mieux. Elle ne reproduit Dieu que 

d'une manière limitée, et, comme la perfection 

divine peut être participée à l'infini, il restera 

toujours une distance infranchissable. Après 

la grâce parfaite, on peut en concevoir de 

plus parfaites : plus haut, toujours plus haut , 

et ainsi de suite, sans jamais atteindre au 

(1 ) III P . , Q. II, a. 1 1 , ad 3. 
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sommet. C'est d'ailleurs l'application de cette 

théorie générale — soutenue par saint Tho

mas, Suarez et la plupart des théologiens 

contre Durand, Henri de Gand, Arriaga — 

que Dieu peut toujours produire quelque chose 

de plus excellent que tout ce que nous con

cevons de parfait soit dans Tordre de la na

ture, soit dans Tordre de la grAce. Mais la 

maternité divine a une dignité infinie, et, 

dans un sens, Dieu ne peut rien faire de 

mieux. Et en effet, toute relation tire sa na

ture et sa dignité de son terme : ici le terme, 

le Fils cle Marie, est infini ; la maternité doit 

Têtre en quelque façon, et, des lors, on ne 

saurait imaginer une plus grande merveille, de 

môme qu'il est impossible d'aller plus loin que 

l'infini. La Sainte Vierge est revêtue du soleil, 

c'est-à-dire de la dignité de son Fils ; toutes 

les étoiles des grandeurs créées la couronnent 

et sa dernière parure est faite de Tinfini. « La 

Bienheureuse Vierge, dit saint Thomas, par 

cela même qu'elle est mère de Dieu, reçoit 

une sorte d'infinité du bien infini qui est Dieu, 

et, à ce point de vue, il ne peut y avoir rien 

de plus parfait, de même qu'il ne peut être 
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rien de p lus parfait que Dieu » (1). Et le B. 

Albert : « Le Fils donne à la perfection de sa 

Mère une véritable infinité, car on connaît 

l 'arbre à la valeur de son fruit » (2). 

Ainsi, Dieu peut aller au-delà du temps et 

de l 'espace, niais il ne peut aller plus loin 

que le prodige de la maternité de Marie ; il 

peut nous donner une terre nouvelle et des 

cieux nouveaux, il ne peut pas faire une mère 

plus parfaite que la mère d'un Dieu (3). 

Ceci nous suggère une nouvelle préémi

nence de la maternité divine sur la grâce. 

Marie, en vertu de sa maternité, est la première 

dans les voies divines et devient l'aînée de la 

création. La grâce ne fait point cela. Sans 

doute, elle nous place au-dessus de toutes les 

frontières de la nature, plus haut que le monde, 

plus haut que la substance angélique consi

dérée toute seule ; elle élève l 'âme jusqu 'aux 

(1) « Beata Virgo ex hoc quod est mater Dei habet 
quamdam infinitaiem ex bono infinito quod est Dcus , et 
ex hac parte nihil potest fieri melius, sicut non potest 
aliquid e s se melius Deo ». I. P., Q. 25, a. G, ad 4. 

(2) a Filius infinitat matris bonitalein, omnis enim ar-
bor ex fructu cognoscitur ». Mariale, cap. ccxxx. 

(3)«-Majorcm mundum potest facere Dcus , majorcm 
matrem quam matrem Dei facere non potest ». S . BONA-

VENTUBA, Spéculum, cap. vm. 
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derniers sommets du crée, et l 'établit, en 

quelque manière, Tainée des créatures , puis

que toutes les choses de Tunivers sont pour 

les élus. Mais ce n'est là qu'un sens secon

daire et qu'un point de vue accidentel, tandis 

que la maternité consti tue véritablement la 

sainte Vierge ra inée de la création et dans 

Tordre de la nature et dans celui de la grâce. 

Ce n'est point cependant que la volonté de 

créer Marie ait précédé, dans la pensée di

vine, le décret de produire le monde. Sans 

la chute de Thomme poinl d'Incarnation, par

tant point de maternité divine. 

Nous savons que l'opinion contraire a d'il

lustres représentants ; elle a séduit de nos 

jours des Ames ardentes , des mystiques pleins 

d'idéal pour lesquels le monde entier serait 

vide s'ils n'y trouvaient point Jésus . Ont-ils 

bien considéré que ce nom même qui leur esl 

si doux, Jésus , donné par Dieu comme le nom 

propre, le nom caractéristique exprimant la 

vraie nature du Verbe incarné, signifie Sau

veur ? Donc, s'il n 'y avait point eu de pécheurs 

à sauver, Jésus ne serait pas. 

Ce n'est pas ici lc lieu de traiter à fond ce 
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sujet célèbre, il nous suffira d'une simple re 

marque . On a défié ces auteurs de nous appor-
r 

ter de l 'Ecri ture, des Pères ou des Conciles, 

un seul témoignage clair qui assigne une autre 

cause de l ' Incarnation que le salut du genre 

humain. Les promesses de l'Ancien Testa

ment annoncent, dans le Messie, ce rôle de 

Sauveur qui doit briser la tète du serpent (1), 

laver de nombreuses nations dans son sang(2) , 

effacer l 'iniquité du monde (3). Le Nouveau 

Testament l 'appelle J é sus , affirme (pie sa 

mission esl de sauver les hommes de leurs 

péchés (4), de se faire le médecin de l 'huma

nité malade (5), de donner la vie à ceux qui 

croient en lui, de guérir le monde (6), de ra

cheter les pécheurs (7). Les Pères s 'expriment 

avec plus de clarté encore. Saint Athanase : 

« Ouc le Fils de Dieu se soit fait homme, cela 

ne serait j amais arrivé, si la nécessité des 

(1) GEN. , m, 15. 

(2) ISA. , LU, 15. 

(3) D A N . , IX, 25. 

(4) MATTII., r. 21. 

(5) L a c , v, 31-32. 

(f>) JOAX., 111, 10-17. 

(7) I 77m., i, 15, 
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hommes n'en eut été la cause » (1). — « Si 

nous n'avions pas péché, (lit saint Cyrille 

d'Alexandrie, le Fils de Dieu n'aurait jamais 

pris notre ressemblance » (2). On connafl la 

formule incisive de saint Augustin : « Si homo 

non peccasset. Filins hominis non vonisseL Si 

l 'homme n'avait poinl péché, le Fils de 

l 'homme ne serait point venu » (3). 

Comme il est aisé de le constater, les Pères, 

non seulement n ' invoquent pas d'autres motifs 

de l 'Incarnation, mais ils les excluent expres

sément en vertu de leurs formules: nisi, si... 

non. D'ailleurs, dans la matière présenle, ne 

pas assigner d'autres raisons, c'est positive

ment les exclure. 11 s'agit d'un fait surnalurel 

qui dépend uniquement de la volonté divine 

et que la révélation seule nous permettrait 

d'affirmer. Or une révélation, qui n'est pas 

mentionnée dans la tradition catholique, est 

de soi nu l le : le silence, dans ce cas, est une 

vraie dénégation. Oui, ne pas indiquer d'autres 

{[) v Quod outem Filius Doi homo fa d u s est, nunquam 
accidissol, nisi hominum nécessitas causam prrehuissct». 
III. Coût. Arianos. 

2̂) » Si non peccassemus, ncque faclus c s sc l nohis si
milis Filius Dei »>. Dialog. 5, de Trinil. 

(3) Serin. S, de verbi Uomini. 
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motifs, c'est les bannir . Bien donc que la pu i s 

sance divine ne soit pas limitée à l 'ordre ac

tuel, qu'elle eut pu agir autrement , nous 

devons conclure que, en fait, l ' Incarnation 

n 'aurai t pas eu lieu sans le péché de l 'homme. 

lia quod, peccaio non exislenle, Incarnalio 

non fuîsset (1). L 'autre opinion nous parait 

plus séduisante que solide. 

Dans quel sens donc Marie est-elle, après 

Jé sus , l 'aînée des créatures ? Quoique Dieu 

ait décrété l ' Incarnation comme moyen de 

sauver l 'homme, il a voulu que toutes choses 

fussent orientées vers le Christ comme vers 

leur centre et dirigées vers lui comme vers 

leur fin et leur idéal. Dans l 'ordre de l 'inten

tion et de la causalité finale, le Christ était le 

premier en vue, puis la création, la gloire, la 

justification, la permission du péché, bien 

que ce soit l 'inverse dans l 'ordre de l 'exécu

tion et de la causalité matérielle (2). Ainsi, 

(1) m . P., Q. I, a. 3. 
{2) « Ilmic inter divina dccrela ordincm e s s e eonsl i -

Lucndum, quod scilieeL in génère causée iinalis prias fuit 
in ordine inlenlionis decrelum Incarnalionis decrclo 
créaiionis, glorification!*, juslificalionis cl permissionis 
pcccali , cuni posleriorilalc in génère causa; malerialis 
jam explicala; in ordine lainen execulionis decrelum 
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sans la chute de l 'homme Jésus ne serait pas ; 

mais, en décrétant l 'Incarnation pour réparer 

cette chute, Dieu voyait plus loin, il regardait 

avant tout son Christ, et il ordonnait que tout 

ce qui existerait serait pour lui et que lui 

serait la fin de tout. De la sorte, Jésus a été 

lc premier dans la pensée éternelle, le premier 

dans les voies du Tout-Puissant, le premier 

en tôle des œuvres divines. 

C'est en un sens analogue que Marie, insé

parable de Jésus dans le plan miséricordieux, 

est l'aînée de la création, la première dans la 

pensée et les œuvres de Dieu. L'Eternel dé

crétait en môme temps l'existence de Marie et 

le fait de l 'Incarnation, et il contemplait d'a

vance, dans le même tableau, la figure radieuse 

de son Christ et la figure immaculée de Marie. 

La Sainte Vierge prend ainsi place à côté de 

Jésus dans les prophéties et à elle s'appliquent 

les magnifiques éloges des Livres sapienliaux. 

Elle est encore l'aînée clc toutes les créa

tures, même dans l 'ordre surnaturel, parce 

crcaliouis fuit prius, poslea dccrcLuin jusLifieationis, 
deinde decrelum rcparalionis ab illo, ac tandem decretuin 
glorificalionis ». GONET, De Incarnat., disp. V , a. 2, col-
liyes primo. 
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qu'elle est l'idéal de toute perfection et de 

toute pureté, le modèle de notre prédestina

t ion. Saint Augustin lappel le /brmc/w Dei, le 

moule de Dieu. De môme que le Seigneur 

s'est servi de Marie pour former son premier 

élu, de même veut-î 1 que tous ses saints 

soient jelés dans ce moule virginal, el quand 

ils en sortent, ils sont des christs, des prédes

tinés. 

Enfin elle est l 'aînée de la créai ion, parce 

qu'elle est le souverain chef-d'œuvre, la pre

mière et la dernière invention de Dieu. La 

sublime invention divine, qui faisait tressaillir 

Isaïc (1), c'est l 'Incarna Lion de .Jésus et la 

materni té de Marie. Dieu a épuisé là, pour 

ainsi dire, tous les t résors de la nature et de 

la grâce. L'éternité s'est en quelque sorte 

ébranlée, les siècles ont été comme en travail 

pour enfanter celle merveille qui est appelée 

n e y o t i a m s œ c u l o n m i , la grande affaire des 

siècles. Et, quand le Tout-Puissant Ta eu réa

lisée, quand il a eu produit son Christ el la 

Mère de son Christ, les siècles ont pu se rc-

(1) « Notas facile in populis adinvcnliones cjus ». Is, 

xii, 4. 
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poser, car c'était la plénitude des temps ; et 

Dieu même s'est reposé pour admirer et pour 

contempler son chef-d'œuvre, pour voir que 

c'était beau, car c'est ici lc cas de dire : Vidil 

Dans rjuod essei bonam (1). 

Voilà de quelle manière la maternité divine 

dépasse tous leseffels et lous les privilèges 

de la grâce habituelle. Elle esl au-dessus de 

touie grâce, elle est la grâce des grâces. 

Oui, c'est à une grâce divine, infinie, que 

Marie doit d'être mère : Maler diuinœ yraliœ. 

{ { ) GEN., I. 



CHAPITRE CINQUIÈME 

La plénitude finale 

D'anciens auteurs ont pensé que la présence 

de Jésus-Christ , à part ir de l ' Incarnation, 

avait suffi pour combler les capacités de l 'âme 

de Marie, et que la grâce devenue parfaite 

ne pouvait plus s 'accroître d'un seul degré. 

Qu'ajouter à l 'abîme quand l 'abîme est rem

pli ? Tout progrès dans la sainteté était dès 

lors impossible. C'est la thèse de Pierre le 

Vénérable (1). On l 'attribue aussi , mais sans 

fondement, croyons-nous , à Alexandre de 

Halès (2), à Alinain (3). On a même cité dans 

ce sens la parole de saint Thomas : « La grâce 

de la Vierge fut consommée a la conception 

de son Fils » (4). 

( 1 ) Epi*l. vu, lib. III. 

(2) III. P. Q. 8. mom. 3, a. 2, ad 1. 
(3) III. Dist. 3. q. in. 
(4j III. P. Q. 27, a. 5, ad 2. 
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Les défenseurs de cette opinion n'ont pas 

considéré qu'il y a divers degrés dans la plé

nitude. La Mère de Dieu a toujours possédé 

la mesure qui convenait à la condition du 

moment, et ses capacités actuelles ont tou

jours été remplies ; mais ces abîmes eux-

mêmes se sont successivement dilatés : plus 

vastes à la naissance qu'à l 'instant de la 

sanctification première, plus profonds à partir 

de l ' Incarnation, insondables et immenses au 

jour de la bienheureuse mort. La grâce s'est 

dilatée dans les mêmes proportions, et elle 

n'a acquis sa plénitude définitive qu'à l ' ins

tant où elle a fait place à la gloire. 

La doctrine de saint Thomas est, quoi qu'on 

en dise, bien claire sur ce point. S'il appelle 

la seconde sanctification une grâce consom

mée, ce n'est pas qu'elle doive marquer le 

terme du mérite et exclure tout progrès ulté

rieur, mais parce que, étant une cause nou

velle d'impeccabilité, elle confirme à nouveau 

et immuablement la volonté dans le bien, 

confirmans eam in bono. Il distingue, comme 

nous l 'avons fait à sa suite, trois plénitudes 

ou trois degrés de perfection dans la sainteté 
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de Marie : la grâce cle la première sanctifica

tion qui la disposait à devenir la digne Mère 

de Dieu, la grâce de la seconde sanctification 

par la présence du Fils de Dieu incarné dans 

son sein et en vertu de laquelle sa volonté a 

été fixée à jamais dans le bien et dans le par

fait ; enfin la grâce finale qui s'est consom

mée au moment de la glorification, et Ta per

fectionnée dans la jouissance du souverain 

bien. Le progrès ne s'est pas arrélé à part ir 

de l 'Incarnation, mais, commencé avec cette 

glorieuse existence, il ne s'est terminé qu'avec 

la vie mortelle, car la seconde plénitude, 

ajoute le grand Docteur, est supérieure à la 

première, et la plénitude finale l 'emporte su r 

la seconde sanctification. Quod aalem secunda 

perfeciio silpotior quant prima el lertia quant 

secunda pateL.. ( 1 ). Peut-on déclarer en 

termes plus explicites qu'il y a eu croissance 

jusqu 'au jour de la glorification céleste ? 

D'où viendrait, d'ailleurs, l ' impossibil i té? 

Ou du côté de la grâce, qui aurait atteint le 

suprême degré, ou du côté de Marie, qui se

rait parvenue au terme. Mais d'abord, la grâce 

( 1 ) III. P. Q. 27, a. 5, ad 2. 
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a des capacités qui s 'élargissent indéfiniment : 

sa mesure, comme celle de l 'amour, est 

d'être sans mesure, modus sine modo dil'ujeve, 

ainsi que parle saint Bernard (1). Jésus-Christ 

seul, principe universel du salut, a pu réaliser 

dans son Ame toutes les puissances de la 

grâce ; aucune créature, pas même Marie, 

n'est capable d'épuiser ce qui se dilate sans 

fin : de ce côté donc point d'obstacle à l 'ac

croissement ; d'autre part, la Mère de Dieu, 

même après la conception et la naissance de 

son Fils, reste dans les conditions ordinaires 

de la voie : le terme, pour elle comme pour 

les saints, n'arrive que lorsque à la grâce 

succède la gloire. Et puis, convient-il que des 

richesses si extraordinaires soient condam

nées à rester improductives ? que tant de ser

vices prodigués au Christ soient privés de 

mérite ? que tant de travaux et de souffrances 

endurés pour lui ne contribuent pas à rendre 

Marie plus agréable à Dieu, par là même plus 

pleine de grâce ? 

Un doit donc tenir pour indubitable qu'il y 

a eu progrès jusqu 'au moment de la mort . 

(Il De diliyendo Deo, cap. i. 
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Trois causes ont concouru à cet accroisse

ment : le mérite, l 'usage des sacrements, les 

mystères surnaturels auxquels la Mère du 

genre humain a pris une si large part . Voilà 

les divers points qu'il nous reste à étudier 

pour nous former une idée adéquate de la 

plénitude finale. 

I 

LE MÉRITE CONTINU 

Le mérite requiert des actes libres, mora le

ment bons, faits en étal de grâce, en vue de 

Dieu, par une personne qui est encore dans 

les conditions de la voie. Toutes les actions 

de la Sainte Vierge réunissent ces quali tés . 

La liberté, Marie en a joui dès l ' instant de sa 

conception et, après le Christ, nul n'a été 

libre autant qu'elle, car nul n'a été exempt 

comme elle du péché d 'origine,de l ' ignorance, 

de l 'erreur, de la concupiscence, qui sont les 

ennemis de la liberté. Toutes ses œuvres sont 

bonnes, excellentes : la plénitude initiale suf

fisait déjà à exclure le péché, et plus tard la 

conception du Verbe acheva de confirmer la 
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volonté dans le bien. L'état de grâce et la ma-

ternité divine sont des notions inséparables. 

Mais cette grâce ne demeure pas inerte, elle 

excite la charité, qui , douée elle-même d'une 

activité toujours en éveil , inspire, stimule les 

autres vertus, dirige toutes les actions et leur 

imprime à toutes une impulsion généreuse 

pour les emporter vers Dieu et vers l 'éternité. 

Enfin nous savons que Marie est restée j u s 

qu'à la mort dans l 'état de voie et de pro

grès. Elle a donc toutes les conditions pour 

mériter. 

Le mérite s'étend aussi loin que la motion 

surnaturelle dont Dieu se sert pour nous di

riger vers notre fin. Or cette touche délicate 

et puissante nous est communiquée, non seu

lement pour le terme suprême, mais pour 

toute la marche et tout le progrès du mouve

ment ; le terme, c'est la gloire, la marche et 

le progrès , c'est l 'augmentation de la grâce. 

C'est dire que le mérite atteint et la gloire et 

l 'accroissement de la grâce et de la charité (1 ). 

Ainsi, â chacune de ses actions, la Mère cle 

Dieu méritait un nouveau degré de gloire 

(1 ) 1« II", Q. 111 , a. 8. 

LA MÈRE DE GRACE. — 8. 
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pour l 'éternité, el dès ici-bas une grâce nou

velle pour son Ame. 

Il nous rcslc à montrer que ce mérite était 

continu. Rappelons d'abord cette doctrine cé

lèbre que, dans la pratique, aucun acte vrai

ment délibéré ne saurait être indifférent : du 

moment qu 'une œuvre est raisonnable, elle est 

imputable à l 'homme, elle est bonne ou mau

vaise et réclame une sanction. Nous savons 

que pour Marie tous les actes sont bons. Or, 

dans les jus les , tous les actes bons sont méri

toires : hahentihus charitalem omnîs aclus esl 

merilorius vel demeritorias (1). L'état de jus

tice, en effet, appelle la charilé, et la charité 

est active, elle ne peut manquer de provoquer, 

d'excilcr nos énergies, de les incliner vers 

Dieu. Elle dirige à Torigine notre intention 

vers la fin dernière, et par ce mouvement pr i 

mitif elle communique son influencée toutes 

les vertus, de même que la volonté impose son 

commandement à toutes les puissances : cette 

impulsion se continue après môme que Tordre 

a cessé ; elle reste encore dans les vertus et 

dans les actes, et de la sorte toutes nos œuvres 

0) 00- Di&PP-i 4- De malo, a. r>, ad 7. 
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sonl vivifiées par la chari té et deviennent mé

ritoires. Stimulée par ses forces natives à pas

ser en acte, la charité renouvelle assez sou

vent son impulsion efficace pour que notre 

intention soit suffisamment dirigée vers Dieu, 

que tous les actes bons soient saisis par cet 

élan général cl emportés vers rélernilo. 

Voilà comment toutes les actions du juste 

sonl entraînées dans le courant qui sanctifie, 

comment en vertu de l 'impression reçue elles 

restent toujours orientées vers la fin de la 

charité et se rapportent à Dieu, sans même 

que nous y pensions actuellement. Boire et 

manger selon la mesure de la tempérance, se 

récréer honnêtement selon les règles de Pou-

t rapé l i e ( l ) J tout cela sort du cercle de la vul

gari té, il n 'y a plus ici le néant de la baga

telle : tout est grand, tout est noble, car ces 

actions ont pour mesure l'éternité qui en est 

l'enjeu. 

Résumons en un seul argument celte belle 

et consolante doctrine : tout acte bon se ra-

[\) L'eutrapélie, dans le langage d'Aristotc cl de saint 
Thomas, est la verlu particulière qui règle les récréa
tions honnêtes et préside aux délassements permis. 
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mène à la fin d'une vertu, toute vertu converge 

vers la fin de la charité, car celle-ci est la 

reine qui commande à toutes les vertus, 

comme la volonté à toutes les puissances . 

Tous les actes bons se rapportent donc à la 

fin de la charité, subissent son influence, de

viennent méritoires. Les actions qui échap

pent à cet empire universel sont nécessaire

ment en dehors de la fin dernière, déréglées, 

entachées de démérite (1). Dans la Mère de 

Dieu, rien de désordonné : tous les actes dé

libérés sont bons, tous les actes bons sonl 

couronnés de méri te . Quelle sera donc la 

somme de ses trésors spirituels à la fin de sa 

glorieuse carrière ? 

Mais, si j amais la moindre faute n'est venue 

(1) « In illo qui gratiam habcl oporLcl aclum vcl meri-
torium vcl demerilorium esse , quia, sicut malus crit dc-
merilorius, sic cLiam bonus cril merilorius. Quia, eu m 
charilas imperet omnibus virtutibus sicul, volunlas omni
bus poLonLiis, oporlel quod quidquid ordinaturin flncm 
alicujus virlutis, ordinclur in f i n e m charilatis ; cl, cum 
omnis aclus bonus ordinclur in lïnem alicujus virlutis, 
in finem ehnrilalis ordinalus manebil, cl ila cril meri
lorius. Et sic, comedere el bibere servalo modo tempé
r a n c e et ludere ad reercationem servalo modo cutra-
peliaî, quro médium tenct in ludis, merilorium crit in eo 
qui habet cliaritatem qua Douai ultimum finem vilœ «use 
constituil ». IL Dist.'10, q. 1, a. 5. 
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couper la t rame de ses mérites, n'y aurait-il 

pas du moins une interruption produite par 

les actes indélibérés ? Saint Ambroise, Sua-

rez 3 Contenson, cl bien d'autres théologiens, 

regardent comme certain qu'il n'y eut jamais 

en elle d'action indélibérée, au moins pendant 

le temps de la veille. Pourquoi donc nos actes 

préviennent-ils lc contrôle de Finlelligencc et 

l 'empire de la volonté ? C'est grâce à l 'igno

rance, à la concupiscence, aux passions. Rien 

de semblable en Marie. Sa science infuse la 

garanti t contre toute imprévoyance et son im

maculée conception, avec lc privilège de l'in

tégrité absolue, lui assure l 'immunité contre 

la concupiscence cl les orages des sens. 

Comme son âme est soumise à Dieu, ainsi le 

corps est soumis à l 'âme et les facultés infé

rieures à la raison. Rien d'imparfait, rien 

d'indélibéré, c'est Tordre harmonieux dans 

une créature qui est le monde abrégé de la 

nature et de la grâce : microcosmus r/ralîœ. 

Une intelligence si vive, incapable d'oisi

veté, se portait toujours sur quelque objet, et 

la volonté suivait la connaissance : dès lors, 

exercice continu du libre arbitre, conti-
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nuifé absolue des aclcs bons el méritoires. 

Celte activité toujours éveillée n 'absorbait 

pas la Mère de Dieu au point de paralyser sa 

vie extérieure, elle ne nuisait en rien à l'exer

cice régulier des facultés, de même qu'en 

Jésus-Chris t la vision béaliftque et la science 

infuse n'entravaient aucunement le jeu normal 

de la vie humaine. La connaissance miracu

leuse dont nous parlons s'exercant uniquement 

dans la sphère spirituelle de rame, sans le 

concours de l ' imagination et des sens, les fa

cultés inférieures conservent toute leur auto

nomie, ci les occupations particulières ne 

restent ni moins naturelles ni moins faciles. 

On comprend aussi que le travail non in

terrompu de la science infuse ne devait empê

cher ni le repos périodique des facultés ni 

même le sommeil. Que ce repos fut très limité 

à cause de cette parfaite et harmonieuse cons

titution et que même, pendant ce temps, 

l 'amour provoquai souvent lc réveil, nous le 

croirons volonlicrs, mais nous n 'admelIrons 

pas, comme certains vieux myst iques, que la 

Vierge n'ait jamais gortlé un sommeil véri

table et réparateur . La nature le réclamait , et 
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l'état surnaturel n'y apportait aucun obstacle. 

C'est « un sommeil d 'amour, dit saint Fran

çois? de Sales, en sorte que son espoux mesme 

veut qu'on la laisse dormir tant qu'il lin 

plaira. — A h ! gardés bien, je vous en conjure, 

dit-il, d'csveiller ma bienaymée jusques à ce 

qu'elle le veuille. Ouy, Théolime, celle reync 

céleste ne s'endormait jamais que d'amour, 

puisqu'elle ne donnai! aucun repos a son pré

cieux corps que pour le revigorer afin qu'il 

servît mieux son Dieu par après, acle certes 

très excellent de charité » ( l) . 

Le sommeil n'a pas empêché la continuité 

du mérile. — « Pendant que le corps dormait , 

l'esprit était en éveil, dit saint Àmbroisc : ul, 

dam fjuiesceret corpus, vitjilarel animas » (*2). 

— « Même durant son sommeil, ajoute saint 

Bernardin de Sienne, la Vierge jouissait d'une 

contemplation plus élevée que n'importe quel 

autre mortel dans l'état do veille » (3). Si Sa

lomon a eu l 'usage de la raison en ce beau 

songe, « combien y a-l-il plus d'apparence, 

(1) Traité de. l'amour de Dieu, livre 111, cbap.vni. 

(2) Lib. IL De Virtjinibu*. 

(3) Tom. III, serm. IV. art. I, chap. n. 
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conclut le saint évoque de Genève, que la mère 

du vrai Salomon eut l 'usage de la raison en 

son sommeil ». Citons en faveur du même 

sentiment Suarez (1), Contenson (2), lc P . 

Terrien (3). 

Cette doctrine sera admise de tous ceux qui 

comprennent bien la nature de la science in

fuse. C'est une opération entièrement indé

pendante des conditions sensibles, ne recevant 

aucun apport des facultés inférieures, n 'ayant 

pas à mendier les services de l ' imagination : 

elle n'est pas entravée lorsque les sens se 

laissent lier, elle ne s'endort pas avec eux, 

elle veille encore lorsqu'ils sont assoupis. Elle 

csl une imitation de la connaissance angé-

liquc, elle esL toute faite de clarté ; elle est un 

jour qui n'a pas de déclin, clic ne connaît ni 

la nuit, ni la fatigue, ni le sommeil. Si Marie 

a joui de ce privilège dès sa conception, il 

lui est encore possible pendant son repos , 

car ici l 'esprit n'est pas moins libre, ni la 

volonté moins parfaite qu'au premier instant. 

(1) De Myslcriis vitœ Chrisli, d. 18, sect. 2. 

(2xj Lib. X, dissort. VI, cap. I, spéculai, II, quinlo. 

(3) La Mère de Dieu, tom. II, liv. III, chap. i. 
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Ainsi, depuis le moment béni qui a com

mencé son cxislence jusqu'à celui qui a mar

qué sa mort, la glorieuse Marie n'a pas connu 

la moindre interruption dans les actes de son 

libre arbitre ni dans la série de ses mérites, 

puisque tous ses actes libres étaient méri

toires. 

D'après une gracieuse adaptation, Marie est 
* 

le cœur de l 'Eglise, l 'organe surnaturel et par

lait qui n ' interrompt jamais son action, comme 

dans l 'homme lc cœur poursuit toujours son 

travail, jour et nuit sans arrèl, lors même que 

les autres membres suspendent leur exercice. 

Si noire corps peut dire : Je dors, mais mon 

cœur veille ; j e repose, mais mon cœur Ira-

vaille, l 'Eglise lc dit avec plus de vérité. Je 

dors, c'est-à-dire mes autres membres inter

rompent parfois la série de leurs mérites : lc 

sommeil, la fatigue, les distractions, la négli

gence, empêchent que tous leurs a d e s ne 

soient délibérés, et il arrive même trop sou

vent que les actes délibérés ne sont ni lous 

bons, ni tous méritoires. Mais mon cœur, 

Marie, veille toujours, rien ne vient suspendre 

son travail de sainteté ni le jour ni la nuit : 
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en elle tout est délibéré, tout ce qui est dé

libéré est méritoire, parfait. Grâce à Marie, 

il y a eu dans l 'Eglise au moins une créature 

pour pratiquer à la lettre le conseil de l 'A

pôtre : « Oue tout ce que vous faites soit pour 

la içloirc de Dieu ». 

Or il faut se rappeler que la grâce s'accroît 

toujours par les actes méritoires produits en 

vertu de l 'habitude préexistante. Si l'acte dé

passe en intensité l 'habitude elle-même, l 'âme 

acquiert chaque fois un nouveau et double 

mérite égal à la somme de tous les mérites 

précédents. Nous avons établi que les grâces 

de la Vierge au premier instant sont supé

rieures à toutes celles des anges et des 

hommes pris même collectivement. L' inten

sité du mouvement initial dans une créature 

si bien disposée égale assurément l ' intensité 

de la grùcc elle-même, et l'élan se t ransmet 

avec une force qui le multiplie chaque fois : 

de la sorte, la somme prodigieuse de l 'origine 

est doublée au second acte, cl ainsi de suite, 

indéfiniment sans limite et sans arrêt . C'est là 

ce trafic surnaturel que Marie a pratiqué avec 

tant d'industrie. 
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(I) 137e conf. sur les litanies. 

Comment donc apprécier lc total définitif 

dans une si longue el si sainte vie ? Nos an

ciens auteurs ont essayé à ce sujet des sup

putations ingénieuses, naïves sans doute mais 

pleines de justesse, basées sur la réalité théo-

logique. Nous citerons, comme exemple et à 

titre de curiosité, la fable du P . .Justin de Mié-

chow, des Frères Prêcheurs . Soit le premier 

acte : cent. Les suivants seront deux cents, 

quatre cents . . . , six mille quatre cents, douze 

mille huit cents, etc. En procédant de la sorte, 

vous arriverez pour le trentième seulement à 

un total de vingt-six milliards quatre cent 

quaranie-deux millions sepL cent quarante-

cinq mille six cents. Et que serait-ce si nous 

voulions calculer jusqu 'au centième, jusqu 'au 

millième, e t c . . ? Donc (à la fin de sa vie) cette 

augmentation devient inexplicable et incom

préhensible » (1). Et encore pour ce calcul 

nous sommes partis d'une base peu élevée, 

afin de ne pas trop déconcerter l 'intelligence, 

mais l'intensité du premier acte est déjà pro

digieuse, plus que mille, plus qu'un milliard, 



124 r° P . — LA P L É N I T U D E D E S GRACES E N MARIE 

puisqu'elle dépasse les mérites des anges et 

des hommes ensemble. 

II 

L ' E X C E L L E N C E D E L A P E R S O N N E 

La continuité des actes ne dit pas toule la 

valeur du mérite, il faut envisager encore la 

noblesse de la personne et l 'excellence des 

œuvres. C'est à la personne que sont attr i

buées les opérations, les propriétés, les droits , 

les privilèges ; c'est aussi à la dignité surna

turelle de la personne que le mérite doit ses 

excellences. Le mérite prend en quelque sorte 

les proport ions de la personne, son étendue, 

sa profondeur : il n'a d'autre mesure qu'elle, 

et il atteint l'infini lorsqu'ellc-mème est in

finie. Ainsi, en Jésus-Christ tous les actes 

ont une infinie valeur à raison de la personne 

dont ils sont la propriété. Marie est après son 

Fils la plus haute et la plus sublime manifes

tation de Dieu : les excellences de la grâce 

et cette perfection indéfinissable qui lui vient 

de sa maternité divine lui forment un genre 
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de dignité tout à fait à part qui la relève au-

dessus de tous les justes et donne à ses actes 

une valeur que ne sauraient avoir les œuvres 

des autres créatures. Nous ne prétendrons pas 

avec certains auteurs (1) qu'elle ait des grâces 

et des actes d'une espèce et d'un ordre tout 

nouveaux, mais il faut bien convenir que sa 

grâce est toute singulière. Le P . Chardon, 

des Frères P rêcheu r s , a écrit à ce propos 

d'intéressantes pages, les plus théologiques el 

les plus originales que nous connaissions sur 

ce sujet (2). « La grâce commune donne à 

Dieu des fils adoptifs ; mais la grâce singu

lière de Marie la place dans des rapports 

d'affinité avec Dieu. La grâce commune peut 

admettre à ses épanchemenls une infinité de 

sujets. La grâce propre à la Mère de Dieu ne 

peut convenir à personne qu'à Marie. Et, 

comme en la nature divine il n'y a qu'un 

Dieu, et dans l 'union hyposlalique une seule 

personne de Dieu, ainsi dans l 'ordre de l'affi

nité avec Dieu il n'y a que Marie.. . Cette con-

( 1 ) Christophe DE VEGA, par exemple, n° 1 1 7 0 . 

(?) La Croix de Jésus, nouvelle édition par le T. R. P. 
BOUKGEOIS, p. 294 et suiv., Paris, Lelhicllcux. 
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dilion exceptionnelle où est placée Marie ne 

lui enlève pas pourtant celle cle l 'adoption 

divine : au contraire, elle la perfectionne et 

lui donne un plus grand éclat. On ne peut 

pas nier qu'elle soit la Xillo adoptive de Dieu, 

et il nous faut publier en môme temps qu'elle 

est la Mère de Dieu. Comme fille adoptive, 

elle est donc prédestinée à la grâce et h la 

gloire, et comme ayant avec Dieu des rapports 

d'affinité, elle est prédestinée pour être la 

Mère de Dieu ». 

Après avoir expliqué comment en Jésus -

Christ la filiation adoptive est prévenue par 

la filiation naturelle, et que les deux filiations, 

naturelle et adoptive, sont incompatibles dans 

le môme sujet, bien que la grâce de l'union 

qui fait la filiation naturelle ne soit pas con

traire à la grâce habituelle qui fait la filiation 

adoptive en toute autre personne que celle de 

Jésus , le P . Chardon conclut : « Puisque 

Marie est, après son Fils , le premier sujet de 

la grâce justifiante et que cette grâce ne 

trouve pas en la mère l 'empêchement ou , si 

l'on veut, l ' incompatibilité qu'elle rencontre 

dans le Fils pour produire l 'adoption, il est 
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aisé cle voir que Marie est, par la grâce, la 

première fille adoptive de Dieu. Assurément, 

elle n'est pas la première en la filiation cle la 

grâce ; cette primauté convient à son Fils, 

comme le dit saint Jean : « Nous avons vu 

lc Fils unique du Père plein de grâce ». 

— Elle n'est pas non plus la première en la 

source originelle de la grâce d'adoption, ('/est 

pourquoi, non seulement elle reçoit cle son 

Fils la dénomination d'enfant adoplif comme 

les autres, mais encore elle participe, d'une 

certaine façon, à la primauté de la filiation 

qui distingue le fils par nature d'avec les 

autres enfants. Certes, elle n'est pas comme 

lui la fille par nature de Dieu. Mais clic est 

par proportion la première fille adoptive dans 

l'ordre de la grâce, comme il est, lui, le pre

mier Fils unique de Dieu par nature, dans 

cette grâce dont il est la source incréée et 

originelle. 

i< Qu'on me laisse clone dire que de celte 

incompatibilité cle la filiation adoptive en 

l'âme sacrée de Jésus avec la filiation natu

relle, Jésus a tiré lc dessein de donner a sa 

Mère cette filiation adoptive, afin qu'elle fût 
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la première fille adoptive de la grâce. 11 s'est 

réserve d'en cire la source primitive et abon

dante, il a voulu lui en donner l'effet... Marie 

est le premier sujet de l'effet cle la grâce d'a

doption, comme Jésus est l 'unique sujet qui 

possède la grâce personnelle. De môme qu'il 

est le Fils unique par nature, elle est la pre

mière fille adoptive. Elle a porté sur la terre 

et porte maintenant au Ciel le caractère d'en

fant adoptif de Dieu, comme Jésus porte le 

caractère d'enfant par nature de Dieu.. . On 

voit, dès lors , avec évidence, que la pr imauté 

en la filiation adoptive devait avoir pour fon

dement une grâce qui fût supérieure à celle 

de tous les autres enfants adoptifs et infé

rieure à celle qui est proportionnée à l'excel

lence du Fils de Dieu par nature. Marie étant 

Mère de Celui qui est la plénitude de toutes 

les grâces et le touchant de si près dans cette 

humanité sainte qu'elle lui a donnée, a dù, 

sans aucun doute, être revôtuc d'une grâce 

qui eût quelque ressemblance avec l'affinité 

divine où l'établit son auguste maternité » ( l ) . 

(1) Voir le chapitre xxv : De la primauté en la filiation 
adoptive. 
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Celle excellence ajoute à la valeur de ses 

mérites. Lc Ciel voit en clic la première fille 

adoptive de Dieu, en même temps que la vraie 

Mère de Dieu : tout ce qui vient d'elle esl plus 

divin, plus agréable au Seigneur, partant plus 

méritoire. 

D'ailleurs, elle possède, plus excellemment 

que tout autre, les conditions du mérite. Con

tentons-nous d'examiner les deux principales : 

la liberté el la chari té. La liberté, qui fait 

l'acte humain, sert puissamment à lui confé

rer la dignité méritoire. Quand une âme choi-

sit lc bien avec une spontanéité plus com

plète et une volonté plus pleine, elle accuse 

plus de générosité ; rien n'étant plus à nous 

que notre liberté, c'est honorer Dieu d'une ma

nière plus exquise, lui donner davantage du 

nôtre, el, dès lors, obtenir une récompense 

plus élevée, que de nous porter vers lui avec 

plus de liberté. Oui donc a fait cela mieux que 

Marie ? Le libre arbi t re , chez elle, est monté 

h sa plus haute valeur : point d ' ignorance, 

point de passions pour l 'entraver ; son do

maine est tellement universel et absolu qu'il 

ne souffre pas un seul acte indélibéré. Toute 

LV MERE DE GRACE. — 9. 
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celle perfection esl pour Dieu. Marie, dans 

chacune de ses act ions, se donne à lui de 

toute l 'ardeur de sa volonté et avec tout l'élan 

d'une liberté parfaile qui a toutes les énergies 

de la nature et de la grâce. 11 faudra bien 

qu'a cette intensité de la liberté réponde l'in

tensité du mérite. 

Mais, c'est surtout la charité qui donne aux 

aclcs leur prix ; elle, qui est le premier et le 

dernier mot de toutes choses, qui est la base 

des commandements et la fin de la loi, elle 

doit être le principe, le terme, la mesure du 

mérite. Les actions, en effet, ont d'autant 

plus de valeur qu'elles se rapportent davan

tage à Dieu, et c'est par la charité qu'elles 

vont droit au ciel. Le degré de charité est donc 

aussi le degré du mérite. D'ail leurs, la perfec

tion d'ici-bas est dans la ressemblance avec 

l'idéal de la patrie : là-haut , c'est la chari té 

qui fait la perfection et le bonheur, c'est elle 

qui fait ici-bas la valeur de nos œuvres. Les 

autres vertus ont besoin de sa douce chaleur 

pour produire la Heur, le fruit et le parfum du 

mérite ; sans elle, leurs actes peuvent bien 

avoir quelque saveur, mais ils sont comme 
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ces fruits imparfaits qui naissent tard et ne 

mûrissent jamais . Tout ce qui est soustrait 

à son influence est en dehors de la sphère mé

ritoire. C'est à sa taille et à son poids que se 

mesure et se pèse la récompense éternelle : 

les petites actions, les actes communs faits 

avec plus de charité sont plus grands devant 

Dieu et pèsent p l u s dans la balance tics cé

lestes justices que les actions d'éclat issues 

(Tune charité moindre ; et de même la récom

pense due aux actes à raison de la charité, 

l 'emporte incomparablement sur la récom

pense qui leur revient à raison de l'objet. 

Prœmium respondens merito raiione chari-

ta lis, quanlumcumque sil parvum, csl ma jus 

quolibet prsemio respondente aciui raiione sui 

generis (1). Toute l'existence de Marie est 

tissue de charité : la Mère de la belle dilcc-

lion a vécu d'amour, comme elle est morte 

d'amour. 

Nous avons montré que, au premier instant, 

sa charité déjà avait atteint le degré héroïque, 

puisqu'elle était à la hauteur de la grâce. Le 

premier acte commencé avec un tel élan pos-

(1 ) In IV disL 4 9 , Q. 5 , a. 5 , ad 5 . 
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III 

L'EXCELLENCE DES OEUVRES 

Pour apprécier toute la portée du méri te , 

il faut considérer encore l 'excellence des 

sédait une intensité prodigieuse, qui s 'est 

doublée chaque fois selon le calcul ingénieux 

rappelé plus haut ; et cela sans arrêt, car il 

n 'y a j amais eu interruption dans les actes de 

la l iberté. La charité a donc saisi toutes les 

ver tus , toutes leurs actions, les a faites 

siennes, et de la sorte a véritablement tissé 

d 'amour cette glorieuse vie. Rappelons-nous 

ce que nous avons dit précédemment de l'a-

mour virginal et maternel de Marie. Et puis , 

de nombreuses circonstances, le moment de. 

l ' Incarnation, le temps de la Passion doulou

reuse , les scènes de la Pentecôte, ses commu

nions ardentes et tant d'autres événements de 

sa vie, creusaicnl comme à l'infini ces abîmes 

de tendresse. Je comprends que l 'organisme 

n'ait pu résister à une telle véhémence et que 

l 'heureuse victime soit morte d'amour. 
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œuvres. De môme qu'il y a une hiérarchie 

dans les vertus, il y a un ordre dans les ac

tions, et, lorsque la charité est égale de part 

et d 'autre, la prééminence appartient sans 

conteste à l 'œuvre dont l'objet est plus noble, 

comme la virginité surpasse la continence 

conjugale et comme la contemplation agis

sante l 'emporte sur la simple vie active. La 

Mère pleine de grâce a exercé les œuvres les 

plus nobles, elle a eu la forme parfaite de 

toutes les vertus . « En elle, dit un saint doc

teur, tout est pureté et simplicité, grâce et 

vérité, justice et miséricorde. Elle est vérita

blement le jardin de délices où Ton peut ad

mirer toute la variété des fleurs et respirer 

tous les parfums des vertus » (1). Sa foi est 

au-dessus de tout éloge, car elle lui a mérité 

de concevoir l 'Éternel ; son humilité a attiré 

Dieu dans son sein ; la prudence est un de 

ses titres, Vircjo prudentissima ; la justice l'a 

établie reine de tous les saints, la tempérance 

( 1 ) « Ouidquirl in Maria gcstum cs l loin m purilas el 
simplicHas, lolum gralia cl verilas fuil, lolum miscricor-
dia cl juslilia, vere hor lus deliciarum, in quo consila 
sunl omnia lloruin genera el odoramcnla virlulum ». So-
PIIRONIUS, serai, de Assiunpl. 
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reine des vierges, la force reine des mar ty rs . 

Les ver tus naturelles cl les vertus infuses ont 

déployé ici tout ce qu'elles pourront j amais 

avoir d'énergie et d'ampleur, sous les diverses 

formes et dans les divers états où elles ont à 

s'exercer : vierges, épouses, mères , actifs ou 

contemplatifs, trouvent en Marie leur idéal. 

Sa vie se partage en quatre grandes pé

riodes. La première s 'écoule à l 'ombre du 

Seigneur, dans le Icmple de Jérusalem, con

sacrée tout entière à l'exercice des prières 

saintes, à l 'élude de la loi divine et des Écri

tures. C'est comme un acte prolongé et con

tinu de contemplation, la voie d'union, la vie 

des parfaits. 

La seconde période commence avec l 'Incar

nation cl correspond aux mystères joyeux du 

rosaire. Le seul consentement donné au mes

sage de Gabr ie l : Fiai mihi secundam verham 

fourni possède une telle excellence que, à ce 

moment, dit saint Bernardin de Sienne (1), la 

Vierge mérita plus que toutes les créatures , 

anges cl hommes , dans tous leurs actes, mou

vements et pensées. Dès ce jour et surtout 

(1) Tome If, Rorm. 5 ] , ch. ï. 
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après la naissance de Jésus , la contemplation 

devient pour la Mère cle Dieu et l 'aliment 

dont elle se nourri t et la sphère où elle se 

meut. Oui les décrira, ses cnlretiens avec le 

Verbe incarné, lorsque lélc à tête, cœur à 

cœur avec lui, elle apprend les secrelsde l'é

ternité, qu'elle pénètre clans les saintes pro

fondeurs de celle a ine adorable, et cle là clans 

les abîmes de la divinité? Oh! il faudrait ici 

s 'arrêter, se cacher quelques inslanls avec-

Marie clans ces trois tabernacles délicieux : le 

cœur, l'amo, la divinité de Jésus , aux sources 

mémos de la sainteté et du bonheur !... 

Le dévouement de la vie active s'unit aux 

extases de la contemplation, comme le prou-

vent la visite à Elisabeth el à Jean-Baptiste, 

les soins qu'elle prodigue à son Fils , le por

ter, l 'allaiter, le nourrir , l 'envelopper de 

langes, le bercer, plus tard l 'accompagner et 

le servir clans ses prédications. Aussi bien est-

il permis de penser, avec de pieux auteurs, 

que le seul fait d'allailer lc Verbe cle vie élait 

plus méritoire que les supplices des mar tyrs , 

non seulement à cause du principe de l 'acte, 

la charité héroïque, mais aussi à cause cle son 
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te rme, la personne adorable à laquelle il se 

rappor te . Le ministère qui s'exerce immédia

tement sur Jésus-Chris t surpasse tous les 

autres offices, comme les vertus qui a t te ignent 

Dieu en lui-même excèdent en noblesse celles 

dont l'objet n'est que le culte divin. Heureux 

donc le sein qui a porté Jé sus , les mamelles 

qui l 'ont allaité, les lèvres qui Tout baisé, les 

mains qui l 'ont servi ! Heureuse la créature 

qui a rempli ce rôle pendant de si longues an

nées, qui a pu prodiguer à son Dieu des ser

vices et un dévouement de vierge et de mère ! 

La Passion est l 'époque part iculièrement 

féconde en héroïsme. L'acte excellemment 

héroïque fut celui par lequel cette mère offrit 

son Fils unique pour le salut du genre humain. 

Connaissant dès l 'origine le plan éternel de 

la rédemption, elle avait fait depuis longtemps 

ce sacrifice qui lui coûta toutes les souffrances 

de la nature avec celles de la grâce, et, comme 

elle était sans cesse préoccupée d'obéir à la 

volonté divine et de sauver les pauvres hu

mains , elle renouvelait fréquemment celte of

frande de douleur et d 'amour. Elle est associée 

à toute l 'agonie, à tout le martyre de l 'Homme-
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Dieu, et son immolation mystique sur le Cal

vaire est le dernier mot de la douleur ici-bas. 

Il semble même qu'il y ait là plus que des 

souffrances humaines , car la grâce et la ma

ternité divine avaient ajouté à sa nature de 

nouvelles tendresses et des sensibilités d'un 

ordre plus exquis, qu'elle a dù briser avec son 

cœur. Oui, elle peut dire qu'il n'y a pas une 

douleur pareille à la sienne. Mais, si ses souf

frances et son amertume sont comme l'océan, 

son amour et ses mérites sont plus inson

dables encore. 

Dans la quatr ième période, qui commence 

avec les premiers mystères glorieux, elle de

vient Ticléal transfiguré de la contemplation. 

Elle suit son Fils au ciel par l'esprit et le 

cœur, elle jouit encore de lui ici-bas, grâce à 

l'union et aux embrassemenls de l 'Eucharistie. 

Elle est comme placée entre le ciel et la terre, 

imitant l 'occupation des bienheureux, penser 

à Dieu et l 'a imer; son front reflète déjà les 

premiers rayons de la gloire, elle vit dans la 

splendeur et clic peut dire, avec le Psahnis te , 

que la nuit même d e v i e i ] d sa lumière au sein 

de ses délices. Elle pratique en même temps 
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les œuvres parfaites de la vie active, car elle 

instrui t les apôtres, encourage les fidèles, 

dirige l 'Église naissante. C'est ainsi qu'elle 

termine ses jours dans l'exercice le plus re

levé de l'aclion et de la contemplation, j u s 

qu'à ce qu'enfin une dernière extase de ten

dresse la délivre de la terre et lui permet de 

s'unir définitivement à Dieu, comme la flamme 

s'unit à la flamme, comme l 'amour s 'unit à 

l 'amour. 

La valeur déjà si extraordinaire des actes 

est élevée et transformée encore par la motion 

spéciale de l 'Esprit-Sainl. Le Paraclct habile 

dans toute unie juste , mais le degré de cette 

union est proportionné à la grâce ; quand 

celle-ci est à son apogée, l 'habitation est par

faite. C'est donc en Marie que la Trinité a 

pleinement habité ; ce doit être là aussi la 

plus sublime des unions après celle qui rive 

éternellement l 'humanité de Jésus à la per

sonne divine. L'Espri t-Saint , qui est le prin

cipe de toute activité, a déployé ses divines 

énergies dans cette àme parfaite et, pour 

qu'elle soit plus apte à recevoir la louche 

d'en haut cl plus docile à la suivre, il ajoute 
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aux vertus les sept dons, qui doivent être des 

germes d 'héroïsme. Les dons sont à la mesure 

de la grâce, c'est-à-dire au suprême degré. 

Ils s 'emparent des acles, les élèvent, leur 

communiquent une excellence nouvelle. De 

la sorle, les omvres de Marie sont comme 

des lleurs dont le sublime est le fruit, ou 

comme une lyre dont l 'héroïsme est le son. 

C'est dire que le sublime lui était naturel et 

que l 'héroïsme était comme la règle et la 

trame de sa vie. 

Telle est donc la perfection du mérite en 

l 'auguste Mère de Dieu : continuité des actes, 

dignité de la personne, excellence des œuvres 

grandie encore par l'influence des dons et la 

touche divine du Saint-Esprit . 

IV 

LES S A C R E M E N T S ET LES M Y S T E R E S 

Avec le mérite il y eut une seconde cause 

de l 'accroissement des grâces : les sacre

ments. Ils sont les véhicules de la vertu 

céleste, la grâce coule à travers ces s ignes,et 
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au moment où ils at teignent le corps, la grâce 

touche l 'ame. On peut tenir pour certain que 

Marie, si fidèle aux prescriptions de l 'ancienne 

loi, donna aux premiers chrétiens l'exemple 

de la vraie dévotion et du respect des sacre

ments . 11 est clair, d 'autre part , qu'elle ne les 

a pas tous reçus . Lorsqu'elle s'unit à saint 

Joseph, le mariage n'était pas élevé à la 

dignité de sacrement . La pénitence, qui vient 

réparer notre honte et nos ruines, ne fut jamais 

possible à une âme qui est la pureté même et 

le sanctuaire du Saint des saints . Reine des 

apôtres et des prêtres , More du clergé, la 

Sainte Vierge possède d'une manière supé

rieure toutes les grâces que nous confère le 

sacerdoce, mais il va sans dire que son sexe 

ne lui permettait pas le caractère de l 'ordre. 

Le bienheureux Albert (1), saint Antonin (2), 

saint Bernardin de Sienne (3) et d 'autres 

auteurs ont pensé qu'elle reçut l 'extrêmc-onc-

lion. Nous estimons avec de nombreux théo

logiens qu'elle ne pouvait être le sujet de ce 

(1) Mariai., cap. LXXII cl LXIV. 

!2) III P. lit. XIV, cap. vin. 

(3) Mariai, IV P., serm. ix. 
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sacrement. D'abord, l'onction des mourants 

est un remède contre les suites et les restes 

du péché et elle doit réagir dans Y Ame contre 

des faiblesses et des langueurs qui ne se con

çoivent pas ici. D'autre pari , la Mère du Tout-

Puissant n'a pas à redouter les tentations ou 

les assauts de l'enfer et de ses légions. 

Enfin, le sujet de ce sacrement est le fidèle 

atteint d'une maladie grave. Ici point d'infir

mité : l'Age mémo n'avait pas débilité ce 

corps, cl l 'amour seul fut capable de retirer 

l'Ame de ce beau temple où rien n'avait an

noncé ni préparé des ruines. S'il fallait une 

grâce dernière pour couronner la sainteté de 

l 'auguste mourante , Dieu put la verser lui-

même sans l ' intermédiaire d'un signe sensible 

qui suppose l'imperfection et l'infirmité dans 

le corps et dans l'Ame. 

Controverse analogue au sujet de la confir

mation. Nous pensons que le mystère de la 

Pentecôte fut l 'investiture officielle de l 'Espril-

Sainl, le sacre officiel qui produisit tous les 

effets de la confirmation, et qu'il ne fut plus 

besoin de la forme extérieure et sacramen

telle. 
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Quant au baplôme, il n'était point néces

saire à Marie. Elle n'avait pas à renaître cle 

l 'eau, puisque, préservée de la déchéance 

originelle, elle n'était pas morte en Adam. Sa 

maternité, qui est un titre suffisant à tout 

l 'héritage du Christ, la constituait de plein 

droit membre de l 'Eglise, et il n'était pas 

besoin d'un rite sensible pour l'y incorporer. 

Mais rien ne la rendait incapable du caractère 

et de la grAce de ce sacrement. 11 convenait 

d'autre par t qu'elle reçût le baptême pour 

avoir comme tous les fidèles lc sceau éternel 

du caractère, acquérir par là une ressem

blance particulière avec le Christ et les chré

tiens, s ' imprimer de nouveau la marque de la 

Passion, dont le baptême est lc souvenir et la 

figure (1), donner à tous l 'exemple de l 'obéis

sance et de r i iumili té. Aussi les théologiens 

sont-ils à peu près unanimes sur ce sujet, 

comme on peut lc constater d 'après les témoi

gnages rapportés par le bienheureux Cani-

s ius(2) . Reçu avec des dispositions si extra

ordinaires, lc sacrement a dû produire des 

( 1 ) Cf. S. THOM. in IV dist. 6, O. 1, a. 1, sol. 3. 
(2) Mariai, lib. I, cap. u. 
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(1) / le / . , n, 42. 

grâces qui ont fait déborder l'abîme déjà 

rempli. 

Nul doute louchant l 'Eucharistie. Il est 

bien certain que Marie la première a mis en 

honneur chez les fidèles celle pratique célèbre 

de la communion quotidienne. Tous les au

teurs se plaisent à la reconnaître au nombre 

de ceux qui persévéraient dans la prière et 

dans la communion de la fraction du pain (1). 

Celle présence sacramentelle de son Bien-

Aimé lui rappelait tous les transports du 

premier instant de l 'Incarnation, lui renou

velait les joies de sa maternité et les délices 

de ses premiers embrassements . Jésus eni

vrait encore sa Mère de tout son amour cl de 

toutes ses grâces et la Vierge répondait par 

des élans de tendresse et de reconnaissance. 

Et les torrents du surnaturel se précipitaient 

sans cesse dans cette âme, et chaque jour les 

capacités de la grâce s'élargissaient et s'em

plissaient à nouveau. Nous n'essaierons pas 

d'apprécier cet accroissement quotidien, il 

nous suffit de dire que, lorsque Dieu avait 
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comblé un abîme, il en creusait un autre afin 

d'avoir toujours à donner. 

Un dernier titre à l 'augmentation des grâces 

— et cette fois encore ex opère operalo — 

ce furent les principaux Mystères de l 'Incar

nation el de la Rédemption. Contenson, résu

mant rense ignement traditionnel, signale au 

nombre de ces causes : la conception du 

Verbe, la présence du Sauveur dans le sein 

de Marie, sur ses bras , sur son c œ u r ; la mort 

de Jésus , la descente du Saint-Esprit ( 1 ) . 

Nous avons déjà montré , en étudiant la se

conde sanctification, comment l 'union de Ma

rie avec l 'humanité et la divinité du Verbe 

l'avait sanctifiée, que ce contact physique 

exigeait lc contact spirituel cle la grâce, qu'un 

progrès sans arrêt avait dù se faire pendant 

les neuf mois , que dans la suite le rôle ma

ternel cle nourrir Jésus , lc porter, le servir, 

étaient des titres suffisants à la production de 

(1)« Gratiam mulLipliciter ex opère operalo fuisse auc-
lain : in conceptione Vorbi, in susceptionc Eucharist ie , 
in prrcscntia Salvatoris in sinu gestali , inter brachia, 
sugentis rnaminas, in crucc morientis, in adventu Spiri-
tus Sancli.. . » Lib. X, dissert. VI, cap. i, spéculât. II, 
quinlo. 
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la grâce. Nous tenons cependant à répéter la 

remarque faite précédemment à ce sujet. Il 

est difficile, et même impossible, de déter

miner dans quel degré de continuité Dieu 

opérait dans l 'âme de sa Mère ; nous ne pré

tendons pas ce que fût à chaque instant, mais 

nous estimons que cette présence du Verbe, 

soil dans le sein maternel , soit plus lard dans 

les relations ordinaires de la vie, était une 

cause permanente de sainteté. Il semble que 

ce principe souverainement efficace devait 

réaliser souvent ses effets, el avec d'autant 

plus d'infaillibilité qu'il ne rencontrait aucun 

obstacle cle la part du sujet. Oui, ce contact 

incessant avec l 'adorable Humanité, répéte

rons-nous avec le B. Canisius, suffisait à 

rendre la Vierge plus pure, plus sainte et 

plus divine. 

Le drame du Calvaire fut pour elle un mys

tère de sainteté. Le crucifiement de Jésus est 

le point central de la Rédemption, la source 

principale du s a l u t : le moment solennel où 

la Passion s'achève, où le voile qui séparait 

l 'homme de Dieu se déch i re , où le ciel 

s'ouvre, doit être par excellence le moment 

LA MÈRE DE GRACE. — 1 0 
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de la grAce, cl il est naturel que ces flots s 'é-

panchcnl tout d'abord sur Marie, qui participe 

la première cl. de plus près que tout autre au 

mystère de la croix. 

Elle le mérite assurément, car elle aussi 

subit sa douloureuse passion, elle s ' immole 

pour le genre humain, elle est martyre . Té

moignage suprême de l 'amour, le martyre est 

pour les saints une cause de grâce. Est-ce 

que l 'holocauste de Marie ne doit pas réaliser 

d'une manière éminenle tout ce que fait le 

martyre du glaive? Il lui est supérieur par 

l 'amour, il doit le surpasser par la grâce (1). 

El puis, à ce moment Jésus créait en Ma

rie un nouveau cœur de mère. En disant la 

grande parole : Voici Ion Fils, il a du verser 

dans ce cœur un amour assez vaste pour em

brasser l 'humanité entière, assez fort pour 

secourir toutes les infortunes, assez tendre 

pour adoucir l 'amertume de toutes les espé-

(I) Les Pores de l'Église e l l e s Docteurs sonl unanimes 
i\ donner à Marie le titre de martyre. Vcga (n° 12T>?) cite 
saint Jérôme, saint Ambroisc, saint Ephrein, saint Jean 
Damascènc, saint Anselme, saint Bernard, saint Laurent 
Juslinicn, le D. Albert, saint Bernardin, saint Antonin, 
etc. 
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ranccs trompées. Mais à cette charité il faut 

un principe, et la parole du Christ, efficace 

et créatrice comme son amour, a produit la 

grAcc nouvelle qui donne une mère au genre 

humain. 

Cet enfantement spirituel n'est que le com

plément de la maternité divine; la créature 

bénie qui donna au Christ la vie humaine doit 

l 'engendrer aussi dans les Ames, (die est la 

mère du corps nalurel et du corps mystique. 

La maternité dans les deux cas est entière

ment surnaturelle : il faut donc que l 'Espril-

Sainl survienne ici comme au premier instant 

de r incarnat ion et que la puissance du Très-

Haut confère à Marie celle virginale et non-

velle fécondité. La première maternité s'ac

complit dans l 'esprit et dans la vertu divine, 

la seconde également se parfait dans l 'esprit 

et dans la s race . 

Le testament du Calvaire a institué Marie 

mère de l 'humanité, le mystère de la Pente

côte va lui donner la suprême confirmation. 

Les Apôtres reçurent en oc jour, avec l'inves

titure du Saint-Esprit , la plénitude des dons 

et des grâces, en sorte qu'ils furent affermis 
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dans la sainteté et acquirent la révélation 

complète de toutes les vérités du salut (1). La 

Reine des Apôtres reçut la première et à un 

degré supérieur celte plénitude ; ce fut le sacre 

définitif de sa maternité myst ique et la con

sommation de sa sainteté. 

Comme la Pentecôte suppléa pour clic la 

confirmation, ainsi peut-on croire qu'il y eut 

une grâce exquise au dernier instant pour 

remplacer l 'extréme-onction, dont elle n 'é

tait point capable, pour mettre le sceau à sa 

prédestination et la préparer immédiatement 

h la perfection de la vie béatifique. 

Quoi qu'il en soit, toutes les profondeurs 

de l 'âme sont comblées : la grâce augmentée 

sans cesse depuis le premier instant, par le 

trafic du méri te , par l'efficacité des sacre

ments , par la vertu des mystères, est arrivée 

à son dernier degré : elle doit s 'arrêter là et 

se transformer en gloire. 

(Il C'est l'opinion traditionnelle, que Damiez expose en 
ces Lcnnes : « Quort AposLoli slalhn in adventu Spiritus 
Sancli, in «lie Pcnlccos lcs , receperunt plcniludinem do-
norum Spiritus Sancli in tanla abundanlia ut noverint 
onrincm veritatem de iis quœ pertinent ad ncccss i lalcm 
salulis ». In II-™» II™, O. 1, a. 7. 
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Est-il besoin de répéter qu'elle esl supé

rieure à la grâce des anges el des hommes 

pris même collectivement? Cette proposition, 

discutable quand il s'agit de la plénitude ori

ginelle, devient certaine, au dire de saint 

Alphonse, dès qu'elle s'applique à la sainteté 

finale. Corneille de la Pierre (1) exposait déjà 

ce sentiment, qui est aussi celui de Suarcz, 

du P . de Miéchow, de Contenson et de tous 

les théologiens actuels. Nous ne voulons pas 

nous at tarder sur cette thèse ; ce que nous 

avons dit de la grâce initiale acquiert ici la 

valeur d'une preuve péremptoire. Bornons-

nous à cette réflexion : Marie est aimée plus 

que toutes les créatures ; donc elle a plus de 

grâce que toutes les créatures ensemble, puis

que la grâce se mesure à l 'amour. 

Mais c'est dire trop peu. Pour nous qui ad

mettons cette plénitude pour le premier ins

tant, tout cela n'est pas môme le fondement 

d'une si haute sainteté, puisque cette grâce 

à l 'origine surpasse le sommet de toutes les 

saintetés réunies. Nous avons vu comment elle 

s'est transformée au moment de l 'Incarnation, 

(1)7/2 Prov.txxi, 29. 
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comment elle s'est indéfiniment augmentée 

par le commerce du mérite cl la vertu des sa

crements ou des mystères . La plénitude ori

ginelle est déjà insondable, l 'accroissement 

est plus prodigieux encore ; comment donc 

apprécier la plénitude finale? Le meilleur 

parti esl de se réfugier dans une muette admi

ration, comme les Saints . « La grâce de celte 

femme est ineffable, elle mérite la stupéfac

tion de ions les siècles » (1). — « O Vierge, 

vous ê lcs incomparable . . . O sainte plus sainte 

que les saints, trésor 1res saint de toule sain

teté » (2) ! — « Tout ce qu'il y a de plus 

grand est moindre que la Vierge ; le Créa

teur est le seul qui surpasse cette créa-

turc » (3). 

Nous concluons que, si celle plénitude n'est 

pas infinie — attendu que toute qualilé même 

surnaturelle est nécessairement limitée — elle 

atteint le degré suprême auquel une pure 

créature puisse parvenir. Elle est, en effet, la 

conséquence finale de là maternité divine, elle 

(1) S . KIMIMI. De exeellenlia Virfj., cap. ni. 

(2) ANDH. CHET. iïenn. cle Marie Deiparœ. 

(3) S . P E T . DAMIANUS, Serina de NaliiK 
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lui est proportionnée, et c'est à celte mater

nité qu'il faut la mesurer. De même donc 

qu'on ne conçoit pas pour la créature une di

gnité plus grande que d'être la Mère de Dieu, 

de même il ne saurait y avoir en /ail — quoi

que le contraire soit une possibilité absolue 

— une grâce plus élevée que la grâce finale, 

conséquence dernière cl suprême de la ma

ternité divine. Oui, lout cela mérite la stupé

faction des siècles, et il est plus doux encore 

de penser que la connaissance d'une sainteté 

si admirable sera une part de nos délices 

dans la bienheureuse éternité. 



CHAPITRE SIXIÈME 

La plénitude d'universalité 

I 

L E S D E U X R È G L E S 

Nous venons de sonder, dans la mesure de 

nos forces, la sublimité et la profondeur, 

c'est-à-dire l ' intensité des bienfaits célestes en 

Marie. De ce côté point de limite, puisque 

c'est la grflee la plus pleine qui puisse, en 

fait, être reçue dans une simple créature. Es

sayons maintenant d'explorer l 'étendue. Y 

aurait-il limite de ce côté, ou bien faut-il re

connaître à la Mère de Dieu la plénitude d'u

niversalité ? Nous appelons ainsi l 'ensemble 

des privilèges et des dons qui ont été ou seront 

accordés à l 'Église dans toute la durée de son 
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existence. La réponse est dans celte règle, 

qui est acceptée comme un axiome chez les 

Pères et les théologiens : Toute faveur, toute 

grâce dont a joui quelqu'un des saints, a été 

plus noblement et plus parfaitement départie 

à la Mère de Dieu. 

Entendons bien notre principe. 11 ne s'agit 

pas des dons particuliers qui remplissent les 

annales des saints : nous n'avons pas à exa

miner si la Vierge a reçu ces faveurs de détail, 

pas plus que la science n'a a prévoir les cas 

singuliers et contingents. Parce que des ser

viteurs de Dieu oui marché sur les eaux, ont 

été nourris surnaturel lement ou honorés du 

miracle de bilocation, nous n'en conclurons 

pas que tous ces faits se sont passés pour 

Marie autant de fois et de la même façon. Il 
•y 

suffit que de tels dons soient contenus dans 

des grâces d'un ordre supérieur. Nous parlons 

seulement de ces privilèges dont l 'absence 

constituerait une sorte d'infériorité, comme la 

sanctification de l 'âme et l 'usage du libre ar

bitre dans le sein maternel . 

Notre règle écarte aussi loutce qui est jugé 

incompatible ou avec l'étal de progression et 
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les exigences de la voie : Lcllcs seraient une 

plénitude finale dès le premier instant cl. la vi

sion l)éalifique communiquée à Marie d 'une 

manière permanenle pendant la vie ; ou avec 

la perfection de son Ame et de son corps, 

voilà pourquoi nous l 'avons déclarée inca

pable de recevoir la pénitence el l 'extrême-

onction; ou o.ndn avec sa condition de femme, 

et c'est ainsi que nous excluons le caractère 

de l'ordre et les pouvoirs particuliers de l'a

postolat. Rappelons cependant qu'elle possède 

Iont- cela d'une manière plus excellente. La 

reine du clergé, qui exerça éminemment le 

rôle du prêtre en donnant Jésus au monde, 

reçut à un degré el dans un ordre plus élevés 

toutes les grâces de notre sacerdoce, de même 

qu'elle eut, au dernier moment, une grâce su

périeure pour remplacer rextrême-oncl ion, 

dont elle n'élail pas capable. 

Notre principe ainsi entendu n'est qu'un 

simple éebo de la tradition. Saint Ambroisc, 

commentant le Cantique des cantiques, sup

pose que Notre Seigneur s'adresse à Marie en 

ces termes : « Mon Père a bien décrété que 

d'autres âmes seraient rachetées de mon sang, 
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mais en vous contemplant vous seule, j ' aper 

çois un Ici comble de perfections, un tel abîme 

de grâces et de dons célcsies, que vous me 

tenez lieu de toutes les âmes, et que, riche de 

vous seule, je serais presque tenté de négliger 

les autres et de resçainicr les cicux » fl ). ("est 

bien l'exposition oratoire de noire axiome. 

Tous les privilèges des saints sonl. si bien 

condensés en Marie, qu'il suffit de la regar

der, elle seule, pour contempler toutes les 

perfections, toutes les richesses des autres 

âmes. Saint Thomas a résumé cet enseigne

ment des Pères en quelques mots aussi pro

fonds que lumineux : Tout ce qui est perfec

tion a du briller en Marie : In Dénia Yiryine 

debail apparere omne illud quod perfectionis 

fuit (2). Ailleurs, il recourt au même principe 

pour démontrer que la Bienheureuse Vierge 

a été sancliliée avant sa naissance. Nous de

vons croire, dit-il, que celle dont est né le Fils 

(1)« PnLrcm alias animas ineo sanguine rcdimondns 
slal.uissc, al le uuain eonlomplans LanLum pcrf'eclionuin 
outuuluni, l-aiilum ijraLia» u<: reliquorum cœleslium dono-
ruin abvssuiu hiLucor. ut Lu soin sis milii pro omnibus, 
leque soin dives paruin absil ut reliquas onuies pro dc-
reliclis habeam cœluinqiic rcpclaiu ». In Canlic., vi. 

(2) IV. Di&L 30, O. 2, a. L sol. 1. 
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unique du Père , qui est plein de grâce et de 

vérité, a reçu, à elle seule, de plus grands 

privilèges que tous les autres saints. Or J é -

rémie et Jean-Baptis te ont été sanctifiés dès le 

sein maternel ; donc il faut en dire autant de 

la Sainte Vierge (1). 

Le B. Albert et, après lui, saint Anlonin ont 

énoncé une règle semblable, qu'ils regardent 

comme un principe premier en cette matière : 

De même que partout où il est question du 

péché il faut exclure la Mère de Dieu, ainsi, 

dès qu'il s'agit du bien, il va de soi que tout 

privilège concédé à une créature se rencontre 

en Marie (2). Le pieux et savant Idiot disait 

dans le même sens : « 0 Vierge, vous avez en 

vous tous les privilèges : nul ne vous est 

égal , nul ne vous est supérieur, excepté 

Dieu » (3). Saint Vincent Ferrier a condensé la 

doctrine commune dans un axiome emprunté 

aux Pères : « Aux autres la grâce de Dieu est 

donnée partiellement, en Marie clic se déverse 

dans toute sa plénitude » (4). 

(1) I I I . P. Q. 27, a. 1. 
V"2) S. ANTONIN., Summ., P. I V , tit. 15, cap. x. 
(3) Conlcmpl., cap. n. 
(i) « CfoLcris per partes datur gratin Dei ; Maria? autem 
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Nous avons, d'ailleurs, des raisons bien dé

cisives en faveur de noire règle. Les autres 

saints, si élevés qu'on les suppose, restent 

toujours serviteurs ; Marie a les litres et les 

droits de la mère ; et la mère ne mérite-t-clle 

pas plus d 'honneurs , plus de privilèges que 

tous les serviteurs ensemble ? En vertu de sa 

maternité elle est héritière du Christ, comme 

celui-ci, par le fait de l'union hypostatique, 

est héritier du Père : tous les biens de son 

Fils lui revenant de droit, s'imaginc-t-on que 

d'autres possèdent un apanage dont elle, l'hé

ritière naturelle, serait exclue ? Et puis, elle 

est la reine de toutes les créatures ; il n'est 

pas admissible qu'elle soit privée de la moin

dre perfection qui enrichit ses sujets. Elle est 

l'unique, la préférée, plus chérie que tous les 

mondes réels ou possibles, et, puisque l 'amour 

divin est efficace, puisque pour Dieu, aimer 

c'est donner, il verse en elle plus de grâces, 

plus de biens que dans tous les êtres réunis. 

De cette règle plusieurs écrivains ont infé

ré que la Vierge durant sa vie a du jouir 

tola se dilTundil gratiœ pleniLudo ». Mss. de Toulouse, 
ms*s. 340. 
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quelquefois et transiloiremenl de la vision 

béatifîquc. Voici leur argumentat ion. Saint 

Augustin (1) admet que Moïse fut élevé à la 

contempla Lion de l 'essence divine, et saint 

Thomas conclut au même privilège pour saint 

Paul . Il n'csl pas admissible, dit-il, que le 

dispensateur de l 'ancienne loi ait vu Dieu face 

à face el (pie le ministre du Nouveau Testa

ment, l 'apôtre et lc docteur des nat ions, ait 

été privé de cette faveur (2). Combien est-il 

plus vrai de dire : Il n'est pas concevable que 

lan iè re , l 'épouse, Tunique, la bien-aimée, ait 

été inoins honorée que les serviteurs ! Oui, 

si le fait est admis pour Moïse et pour saint 

Paul , la conclusion csl indiscutable pour Ma

rie. Nous reconnaissons que le fait en ques

tion est très problématique. Encore serait-on 

m a l v e n u à condamner par un simple sourire 

l'opinion que les deux grands génies de la 

théologie catholique, saint Augustin et saint 

Thomas , ont trouvée si raisonnable : Conve-

nienlins diciiar qnod Deum per essenliam vi-

dil (3). 

(1) Lil>. XII Super Genesim. 
(2) Comni. in II Co/\, xn. 
(3)11» II», Q.175, a. 3. 
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El même, sans embrasser leur sentiment 

sur ce point particulier, il serait peut-être 

permis de résoudre le débat d'une manière 

favorable pour Marie. Les saints Docteurs, en 

effet, ne se contentent pas de cette première 

règle. C'est trop peu, déclarent-ils, que les 

privilèges des créatures se rencontrent dans 

la Mère de Dieu, il faut lui reconnaître toute 

perfection qui est due ou qui est conforme à 

sa dignité. Si vous pouvez dire : Il était con

venable qu'elle lut enrichie de telle faveur, 

concluez : Ce don lui a été fait. Eh bien ! ne 

c o n v e n a il-i 1 p a s, a j oui e n l d e p i e u x t h e o 1 o -

giens, que l 'héritière des trésors et de la béa

titude du Christ jouit , au moins quelquefois 

d'une manière transitoire, do cette vision bien

heureuse à laquelle son litre de mère lui don

nait déjà droit pour l'éternité ? 

Quoi qu'il en soit de la conclusion, le prin

cipe lui-même, la règle de convenance : « 11 

convenait que telle grfice fût accordée à la 

Mère de Dieu, donc clic a été accordée », reste 

indiscutable, s'il esl entendu avec les restric

tions déjà signalées : c'est-à-dire lorsqu'il 

s'agit de perfections qui ne sont pas incompa-
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tibles avec la condition de Marie, son sexe, 

son (îlal de voie el de progression. Voici en 

quels termes enflammes l'expose saint Thomas 

de Villeneuve, archevêque de Valence : « 11 

suffit que vous soyez la Mère de Dieu. Quelle 

est la beauté, quelle est la vertu, quelle est la 

perfection, quelle est la grâce, quelle est la 

gloire qui ne conviendrait pas h une Mère de 

Dieu » (1) ? Et, s 'adressanl ensuite aux pieux 

lidèlcs, l 'éloquent pontife s'écrie : « Lâchez les 

rênes à vos pensées, dilatez toutes les puis

sances de votre esprit , essayez de vous repré

senter la Vierge la plus pure, la plus prudente, 

la plus belle qui se puisse concevoir, pleine 

de toutes les grâces , rayonnant de toules les 

gloires, ornée de toutes les vertus, favorisée 

de tous les dons , en qui Dieu a mis toutes ses 

complaisances. Efforcez-vous de parfaire sans 

cesse lc tableau, augmentez les perfections 

autant que vous pourrez, ajoutez selon toute 

la mesure de vos forces : Quantum potes, tan-

tamauf/c, quantum vales, lanlum adde. Marie 

(1) « Suiïicit Libi quocl ma 1er Dei es . Ourenaui, obsecro, 
pulchriludo, qurcnain virlus, quro perfeclio, quai grnlia, 
qiue gloria Matri Dei non congruil? » Serai. 2, de Natiuit. 
Virg. 
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est plus belle que cette beauté, plus grande 

que cette grandeur, p lus excellente que cette 

perfection. L 'Espr i t -Saint n'a pas décrit tout 

ce qu'elle est, il vous a laissé le soin de la 

dépeindre dans votre âme, vous donnant à 

entendre par là qu'elle n'a manqué d'aucune 

grâce, d 'aucune excellence, d'aucune gloire 

dont notre intelligence puisse revêtir une pure 

créature. Disons mieux, elle dépasse toute 

conception » (1). 

Saint Alphonse de Liguori n'est pas moins 

explicite. « J ' a ime mieux être du nombre de 

ceux qui croient pleinement et fermement tout 

ce que sans erreur on peut croire des gran

deurs de Marie. Et ceci est conforme au 

langage de l 'abbé Rupert , qui parmi les hom

mages les plus agréables à cette auguste Mère 

compte celui de croire fermement à tout ce 

qui peut rehausser sa gloire ( 2 ) . . . Ainsi pense 
F 

l 'Eglise, qui nous fait lire ces paroles dans la 

messe de la glorieuse Vierge : « Vous êtes 

(1) «... Ut intclligas nihil gratire aut porfccUonis, aut 
glorire, quam aninius in pura creatura concipcrc poss i t 
dcftiissc, imo rcîpsa intcllecluni omnem superasse ». 
Md. 

(2) * Ejus magnalia firuriter credere ». De laud. Virg. 

LA MÈRE DE GRACE. — 1 1 . 
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heureuse et digne de toute louange, parce que 

de vous csL sorti ïe soleil de just ice, le Christ 

notre Dieu » (1). 

Celle règle de convenance s'explique d'elle-

même. La maternité de Marie touchant aux 

confins de la divinité, exige, nous l 'avons 

maintes fois redit, des privilèges qui soient à 

la même bailleur, et dès lors rien ne paraît 

trop beau comparé à cette dignité. 

Et puis , Jésus-Christ a toutes les délica

tesses du cœur filial. Hélas ! chez nous la re

connaissance et l 'amour, trop souvent rivés à 

l ' impuissance, ont trouvé bientôt la limite de 

leurs bienfaits. Pour Jésus , l 'amour est ef

ficace, le cœur tient à son service une pu is 

sance infinie : ce qui est convenable pour sa 

mère il le veut, et ce qu'il veut il le réalise. 

C'en est assez pour démontrer la vérité de 

noire double principe qui résume la plénitude 

d'universalité : Tout privilège concédé aux 

saints appart ient d'abord à la Mère de Dieu ; 

toute prérogative que de hautes convenances 

réclament pour Marie et qui, d 'ail leurs, n'a 

rien d'incompatible avec son étal, lui a été 

(1 ) Les gloires de Marie, première partie, ch. v. 
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sùremeni accordée. C'est ainsi que les saints 

Docteurs ont raisonné : Tl convenait que la 

Vierge fût préservée de la souillure originelle, 

donc elle est immaculée dans sa Conception ; 

il convenait que le Christ à sa résurrection 

tr iomphante se montrât tout d'abord à sa 

Mère,donc elle a joui de la première appari

tion ; il convenait que le corps trois fois saint 

que le mal n 'avait j amais effleuré, où le Verbe 

avait habité, fût préservé cle la corruption du 

tombeau ; donc il faut admettre l 'Assomption 

glorieuse. Nous devrions déjà regarder ces 

conclusions comme certaines en vertu de 

notre principe, quoique, d'autre part, elles 

soient prouvées avec évidence par la tradition. 

Ce que nous avons dit de la plénitude ini

tiale, de la seconde sanctification, de la grâce 

consommée, est déjà une application de ces 

deux règles ; notre dessein n'est pas d'en 

poursuivre toutes les autres conséquences ; 

niais, pour avoir une idée sommaire de la 

plénitude d'universalité, nous avons à exami

ner les privilèges du corps, de l'intelligence 

et de la volonté, des facultés inférieures, 

enfin les grâces gratui tes. 
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II 

PRIVILEGES DU CORPS 

Nous avons signalé la beauté de la Vierge. 

Les mêmes raisons démontrent que l 'orga

nisme devaitêtre parfait, exclure toute maladie 

et pouvoir défier les injures du temps. J é sus -

Christ en prenant notre chair n'a pas revêtu 

toutes nos infirmités ; s'il a daigné subir celles 

qui pouvaient contribuer h notre salut, sa 

perfection devait écarter tout ce qui aurai t 

semblé une tare, même physique, de la na

ture. Son corps formé par miracle ne pouvait 

être qu'un chef-d'œuvre. Le représentant 

achevé de l 'humanité, l 'homme idéal, est en

tièrement sain dans son corps comme dans 

son âme et ses facultés. Il pouvait bien souf

frir de la part de ses bourreaux ou subir la 

fatigue extérieure, mais il n'y avait dans sa 

constitution aucune cause intérieure de dé

cadence : pas de trouble organique, rien qui 

fut capable d'amener des désordres, des ruines, 

pas même la plus légère indisposition : c'est 
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l ' intégrité parfaite, la nature saine, qui n'est 

pas soumise au déclin. 

Or nous savons que Marie devait en tout 

ressembler à son Fils . Point de tare non plus, 

point de désordre, même physique, dans cette 

terre immaculée où le Verbe a voulu mouler 

son corps. Ils sont vierges tous les deux, le 

corps du Christ et le corps de Marie, tous les 

deux pleins de vie saine : la nature y déploie 

toutes ses ressources, et les organes, qui sont 

aussi les instruments du surnaturel, ont leur 

jeu harmonieux et mesuré, avec une pléni

tude de force qui exclut tous les germes mor

bides. Comme la Vierge a donné son fruit tout 

en restant fleur, ainsi elle avance en âge sans 

perdre cette jeunesse parfaite qui s'allie à la 

maturité. 

Si jamais une âme fut maîtresse du corps 

qu'elle anime, c'est assurément celle de Marie. 

Il n'y a point ici d'indispositions matérielles 

pour intercepter les clartés supérieures de 

l'esprit, voilà pourquoi cet organisme doit 

être beau ; rien non plus qui puisse arrêter 

les énergies surabondantes de cette Ame saine 

ou paralyser son influence sur l ' instrument 
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souple qui lui csL uni, voilà pourquoi ce corps 

est exempt cle maladie. Il obéit à l 'esprit et 

cette soumission même écarte toute cause de 

ruine ; plus il s 'attache à l'Orne, plus il de

vient parfait et vigoureux ; en se pliant à tous 

ses ordres, il approche toujours plus près des 

sources de la vie, il en reçoit les flols d'une 

manière plus pleine ; il participe à la force 

du principe immortel , et il est associé, en 

quelque sorte, à sa jeunesse et à son incor

ruptibilité. 

Une autre cause dév ie saine fut la concep

tion du Verbe et le contact permanent avec 

l 'adorable Humanité . Le fruit de l 'arbre mys

térieux dans le paradis terrestre aurait eu, 

disent les théologiens, la vertu de conserver 

au corps sa vigueur et d'y faire germer l'im

mortali té. Croirons-nous que la maternité di

vine soit moins efficace ? Du moment que le 

Verbe de vie s'est incarné dans une créature, 

il lui a conféré une sorte d'onction, un sacre 

ineffaçable contre la maladie et la mort , c'est 

comme une glorification anticipée. Le taber

nacle où un Dieu habita devient l 'arche in

corruptible devant laquelle tous les agents 
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délétères doivent s 'arrêter impuissants. Oui, 

en touchant la chair du Seigneur, le corps 

virginal de la Mère puise une abondance de 

vie qui peut résister à tous les assauts : l'Age 

ne réussira pas à le courber et les douleurs, 

qui peuveut venir du dehors et le faire souf

frir, ne le soumettront pas à d'humiliantes 

faiblesses. 

Cela suffiL à réfuter une opinion, dont on a 

fait trop de cas, au sujet du spasme ou de 

l 'évanouissement de la Vierge sur lc chemin 

du Calvaire. L'illustre Cajélan écrivit un tra

vail spécial (1) pour faire justice d'une légende 

si injurieuse ù la dignité de la Mère de Dieu ; 

Médina,Tolet, Suarcz et l 'ensemble des théolo

giens ont également condamné cette opinion. 

L'Evangile l'avait fait avant eux. Il nous re

présente la Mère de Dieu dans une attitude 

héroïque au pied de la croix : Slabat. Si lc 

supplice du Calvaire, si les circonstances les 

plus effrayantes de la Passion n'ont pas réussi 

à l 'abattre, si son courage reste toujours de

bout, est-il admissible qu'elle se soit évanouie 

devant les scènes moins terribles de la voie 

(1 ) De spasmo Virginia. 
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douloureuse ? Ce spasme (puisque c'est le 

mot traditionnel) suppose un trouble nerveux, 

un égarement des sens, une défaillance phy

sique et morale , qui sont une véritable humi

liation pour la nature. Tout cela ne saurait 

se produire lorsqu 'une âme est maîtresse de 

son corps. Pu i sque ici les facultés inférieures 

obéissent sans résistance aux ordres de la 

volonté et le corps aux influences de Pâme, 

nous nous refusons énergiquement à croire à 

une telle défaillance. D'ail leurs, à ce moment 

unique dans l 'histoire du monde et l 'histoire 

du surnaturel , l 'abondance des grâces, l 'é

nergie des vertus, le sublime des dons, en

trent en exercice et produisent le sublime. 

Notre piété ne se figure pas autrement une 
r 

Mère de Dieu et l 'Evangile ne la montre pas 

autrement . Son corps, son Ame, son esprit, 

son courage, sa volonté, sont debout : Slabai. 

Elle doit compatir aux souffrances de Jésus , 

mais c'est par l'esprit et non par les faiblesses 

du corps. Son affliction est insondable ; cette 

tendre Mère est comme submergée sous les 

flots de sa douleur, elle n'est pas naufragée : 

elle est tellement résignée a la volonté divine 
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qu'elle renouvelle constamment l'offrande de 

son Fils pour le salut du genre humain. Elle 

n'est ni moins généreuse et obéissante, ni 

moins courageuse et forte qu'Abraham. Neque 

enim minoris fuit obedieniias, addo el forlilu-

dinis quant Abraham (1). 

Ce n'est donc pas sans motif que l'Inqui

sition espagnole crut devoir interdire les 

images qui reproduisaient cette apocryphe 

et téméraire légende. Médina nous apprend 

qu'on soumettait à une rétractation solennelle 

les prédicateurs dont la dévotion mal réglée 

et le langage intempérant amusaient les 

fidèles avec cette fable (2). 

Quant aux expressions des pieux écrivains 

ecclésiastiques, il ne faut pas les prendre à 

la lettre. Ce sont des hyperboles destinées à 

nous faire mieux sentir l'affliction de Marie 

par la considération des autres inères suc

combant à leur douleur. Comme les anthro-

pomorphismes servent à nous révéler l'invi

sible divinité, ainsi ces expressions ont leur 

part de vérité, pourvu qu'on les regarde seu

il) S . ANTONIN, I V . P . TheoL Lit. 15, cap. 4 1 . 

(2) MËDINA, Comm. in I I I . P . 0- 2 7 . a- 4 . 
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lement comme des termes de comparaison, 

III 

P R I V I L È G E S DE ï / I N T E L L I G E N C E 

Nous avons vu ailleurs que Marie fut ornée 

de la science infuse au moment de son Imma

culée Conception, que ce n'était pas la une 

faveur fugitive, mais que celte connaissance 

dut persévérer et se développer, sans être 

jamais interrompue,pas môme durant le som

meil, et que, grâce à ce privilège, tous les 

actes de la Sainte Vierge furent délibérés et 

méritoires. Il faut nous faire maintenant une 

idée plus précise de ce don. 

La science en Marie doit être proport ion

nelle aux grâces qu'elle accompagne, néces

saire qu elle est pour permettre aux énergies 

surnaturelles de se développer, à la prudence 

de conseiller les autres vertus, et à celles-ci 

de s 'épanouir en pleine lumière. Elle est sur

naturelle comme les actes qu'elle dirige. 

Corollaire de la grâce, elle doit être merveil

leuse cl extraordinaire comme elle ; condition 
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de l 'amour, elle ira de pair avec lui. Mais, s'il 

y a proportion entre la science et la charité, 

qui pourra mesurer l 'étendue de ces connais

sances ? Puisque toutes les faveurs des saints 

se retrouvent dans la Mère de Dieu, nous 

devons lui at tr ibuer une science pour le 

moins aussi vaste que celle des anges et celle 

de nos premiers parents . Môme sur la terre, 

elle est, par le droit de sa maternité, reine 

des chérubins et des séraphins, et il ne con

vient pas , avons-nous dit, qu'elle manque 

d'une seule perfection dont sont ornés ses 

sujets. Adam reçut assez cle lumières natu

relles ou surnaturelles pour devenir le maître 

des intelligences comme il devait être le père 

des corps. La Mère de Dieu et la Mère du 

genre humain mérite davantage : cette double 

maternité appartenant à un ordre supérieur 

et la faisant coopérer à une économie plus 

parfaite, lui donne droit à une science plus 

noble. 

Ses rapports incessants avec son Fils lui 

valaient de nouvelles lumières. Lorsqu'elle 

unissait son âme à l'aine du Verbe, elle péné

trait dans ces profondeurs sereines où sont 
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cachés lous les trésors de la vérité et de la 

sagesse. Alors des éclairs jail l issaient de l'in

tell igence du Christ sur la sienne cl de nou-

veaux secrets se dévoilaient dans chaque 

entretien. Si l 'apôtre Jean, qui n'était que 

l 'ami, a connu tant de mystères en reposant 

quelques instants sur la poitrine du Seigneur, 

que dire de l 'heureuse Marie, qui a vu s'in

cliner et s 'abriter sur son cœur de vierge et 

de mère le Maître de toute science divine et 

humaine , non pas une fois, mais chaque jour 

pendant de longues années ! 

C'est donc sans hésitation que nous lui 

at tr ibuons une science tout à fait extraordi

naire pour tout ce qui concerne l 'ordre surna-

turcl, ce qui dans les Ecritures se rapporte 

au Messie, ce qui touche aux grands mys

tères de la Trinité, de l ' Incarnation, de la 

Rédemption, ce qui relève du royaume de la 

grâce cl des vertus : ce que les prophètes, les 

apôtres, les évangélistes ont annoncé, elle le 

savait, car elle possédait plus pleinement 

qu 'eux toute l 'économie du salut. 

Quant aux objets cle l 'ordre naturel , nous 

ne prétendons pas qu'elle ait dû s 'amuser aux 
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subtilités des logiciens ni s 'arrêter à tous les 

détails des sciences physiques et mathéma

tiques, mais nous soutenons qu'elle eut des 

choses créées une connaissance très claire et 

très profonde. Ce n'est point là la satisfac

tion d'une vaine curiosi té , mais un ornement 

nécessaire de son intelligence. Le désir de 

connaître est une des plus nobles passions 

de l 'humanité, l ' instigateur du progrès, Tins-

pirateur de ces grandes œuvres qui resteront 

comme une conquête et une victoire perma

nente du génie. Une aspiration si légitime 

devait être satisfaite et Dieu ne pouvait 

refuser à sa Mère une perfection sans laquelle 

l'esprit est inquiet, incomplet, non rassasié. 

D'ailleurs, cette connaissance devait servir 

à la contemplation des célestes mystères. Le 

monde est la première révélation de Dieu, le 

premier livre où sont imprimées ses idées 

éternelles, le-prcmier vestige de ses at tr ibuts, 

la première image de sa beauté, le premier 

écho de sa voix. Marie ne doit-elle pas con

naître toutes les pages de ce livre, cette 

beauté qui l'excite à louer davantage le Créa

teur, cet écho qui lui apporte comme le son 
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du Bien-Aimé ? L'univers extérieur est une 

ébauche du monde invisible, la nature soutient 

la grâce , comme la vie raisonnable est le sup

port de la vie mys t i que : les analogies tirées 

du sensible sont notre mode ordinaire d 'arr i

ver a la notion de l 'Être Premier , les créatures 

matérielles sont le piédestal d'où notre ame 

s'élance au spirituel et ù l'infini. Une intelli

gence parfaite de l 'ordre naturel était donc 

nécessaire a Marie pour bien comprendre l'é

conomie du salut, bien apprécier les rapports 

de la nature et de la grûce ; et de telles exi

gences, le Ciel se croit tenu de les satisfaire. 

Nous ne craindrons pas de confesser que 

cette science avait des bornes, surtout à l 'o

rigine, Dieu ne jugeant pas à propos de ma

nifester tout de suite certaines vérités dont la 

connaissance n'était point nécessaire a la con

dition présente de la Sainte Vierge. Aussi 
r 

voyons-nous dans l 'Evangile que Marie inter

roge F Angc( t ) , qu'elle entre en admiration (2), 

qu'elle ne comprend pas loutc la portée des 

paroles de Jésus touchant les affaires du Père 

(1 ) Lire, ï, 35. 
(2) Ici, n, 33. 
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céleste (1). Il n 'est pas besoin cle rappeler les 

diverses explications qu'on a données de ces 

textes, il surfit d'observer que la science même 

très parfaite, même la vision prophétique, 

même l'intuition des anges, restent toujours 

finies. Mais ce sont là des limites plutôt cpie 

des lacunes : l 'ange n'ignore pas lors même 

qu'il ne voit pas tout, Marie non plus, lors 

même que tous les détails cle l 'Incarnation et 

cle la Rédemption ne lui sont pas encore révé

lés. 11 n'y a pas de véritable ignorance pour 

celui qui connaît tout ce qui est utile à sa 

condition. La Mère de Dieu, aux diverses 

époques de sa vie, savait tout ce qui l'inté

ressait présentement, comme elle a toujours 

eu aussi la plénitude de grâce qui correspon

dait à ses capacités actuelles. 

Il est plus évident encore qu'elle ne fut ja

mais sujette à l 'erreur. Celle-ci naîl de l'igno

rance et y ajoute une difformité qui produit 

la laideur intellectuelle. L'homme dans l'état 

d'innocence avait une parfaite virginité d'es

prit ; par la chute l'intelligence a élé blessée 

et violée. Marie, qui est exemple du péché 

(l) Id., n, 48 cl suiv. 
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originel, est entièrement saine de corps, d 'âme 

et d'esprit : la virginité de son intelligence 

est aussi inviolable que celle de son corps. 

Son titre de Mère de Dieu lui est une garan

tie contre Terreur, qui est plus qu 'une imper

fection, plus qu'un défaut : un désordre et une 

honte de Tcsprit. 

L'Evangile cependant semble offrir une 

difficulté. Marie croyait que son Fils se trou

vait dans le corlège des parents et des amis, 

tandis qu'il était resté dans lc temple. La ré

ponse n'est pas moins connue que l'objection. 

L a Vierge n'affirme point que TEnfanl-Jésus 

est réellement dans le cortège, mais elle es

time, existimanles ( 1 ) , qu'une telle supposi

tion est vraisemblable. Et en cela elle ne se 

trompe pas, le fait était véritablement pro

bable vu les circonstances. La perfection de 

la Mère de Dieu exigeait qu'elle ne fut jamais 

induite en erreur, mais non pas qu'elle eût à 

propos de tous les événements une certitude 

absolue. L'inspiration divine garantit bien 

Técrivain sacré contre toute assertion fausse, 

mais ne lui confère pas sur tous les détails 

(1) Luc, n, 41. 
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l'évidence et la certitude ; voilà pourquoi la 

Bible rapporte certains faits comme probables 

ou d'une manière dubitative. Marie également 

était en toute circonstance préservée d'erreur, 

mais pour des cas particuliers elle n'avait 

pas tous les éléments de l à certitude, elle de

vait émettre des conjectures, des opinions, 

qui jouissaient cependant toujours d'une réelle 

et solide probabilité. 

Cette science a progressé et suivi une 

marche ascendante proportionnelle à celle cle 

la grâce, depuis la première sanctification 

jusqu'à la consommation finale, comme un 

jour radieux qui va de l 'aurore brillante au 

plein midi. Les époques particulièrement fer

tiles en grâce étaient fécondes aussi en illu

minations nouvelles. 11 est à croire que le 

moment sublime de l 'histoire de l 'humanité, 

cet instant où le Verbe se fait chair, marqua 

un progrès extraordinaire : plénitude de vie 

surnaturelle dans l 'âme, révélation dans l'es

prit, tandis que s'accomplit dans le corps le 

plus grand des miracles. Les entretiens de 

Nazareth, les fréquents tôte-à-tête avec le 

Dieu des sciences, le contact avec son Ame, 

LA MÈRE DE GRACE. — 12 . 
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sont des litres à d'autres connaissances. 

Lorsque Marie devient la mère du genre 

humain sur le Golgotba, elle reçoit des lu

mières en rapport avec cette nouvelle desti

née. La descente du divin Paraclet lui apporta 

la plénitude des dons de science, de sagesse 

et d'intelligence ; sa vie de contemplation 

après l 'Ascension de son Fils achève de trans

former son esprit : elle vit dans une lumière 

voisine du ciel des cieux. 

Diverses causes ont contribué à ce progrès . 

L'infusion directe des idées nouvelles, selon 

que Dieu le jugeai t utile et que la condition 

de la Vierge le réclamait ; l 'illumination immé

diate de l 'Espri t -Saint , qui faisait découvrir 

dans les idées anciennes des aspects nou

veaux; les révélations reçues par le ministère 

des anges, car il est juste que ces fidèles mes

sagers aient tout d'abord rendu à leur reine 

des services qu'i ls devaient prodiguer à tant 

de saints ; enfin l 'activité propre de l ' intelli

gence. De même que les sciences surnaturelles 

de Notre Seigneur n'ont pas éteint les r es 

sources natives de son esprit, mais lui ont 

permis d'acquérir très vite une connaissance 
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expérimentale parfaite, ainsi la science infuse 

en Marie n'a pas arrêté le développement ré

gulier de ses facultés. Celles-ci ont déjà, au 

point de vue purement humain, une extraor

dinaire activité, car elles dérivent d'une âme 

qui est le chef-d'œuvre cle la nature. Marie sut 

lire bien vile la vérité clans le livre du monde 
r 

ou des Ecritures, clans l 'ensemble de la révé

lation, clans ces mystères auxquels elle fut 

mêlée et sur lesquels revenait sans cesse le 

cours de ses pensées el de ses réflexions : 

conférais in corde suo. Guidée par la lumière 

infuse, sa connaissance naturelle avait une 

pénétration que le génie lui-même ne donne 

pas, et des deux résulte un trésor de savoir 

qui déconcerte nos sciences timides et froides. 

Après la vision béatiflque, il n'est aucune con

naissance aussi claire, aussi profonde et aussi 

étendue que celle dont jouissai t Marie pendant 

sa vie mortelle, de même que, après la gloire, 

il n 'est rien qui se puisse comparer avec la 

grâce d'une Mère de Dieu. 
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IV 

PRIVILÈGES DE LA VOLONTÉ 

Les privilèges de la volonté entraînent, 

avec l 'abondance des vertus , l 'exemption ab

solue de tout péché. Les vertus , propriété et 

parure inséparable de la grâce, sont à sa me

sure : la grâce est à son apogée, les vertus 

sont au suprême degré de l 'héroïsme. Nous 

n 'avons pas à insister sur ce sujet, après ce 

que nous avons dit des trois plénitudes. Quant 

à l'exemption de toute faute, c'est un point im

portant de l 'enseignement catholique. L'anti

quité chrétienne se plaisait à répéter l 'axiome 

codifié par saint Augustin : chaque fois qu'il 

est question du péché, il faut exclure Marie. 

Le concile de Trente a proclamé avec plus 

d'autorité encore et d'une manière plus au-

thentique la croyance cle l 'Eglise au privilège 

très spécial de la Bienheureuse Vierge, spe-

ciali privilegio, qui est d'avoir été préservée 

de toute faute, môme du plus léger péché vé

niel (1). 

(1 ) Scss . V I , can. 23. 
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(1 ) II Cor.; 6. 

A défaut de ces déclarations,les deux règles 

exposées précédemment nous seraient un sûr 

garant de cette innocence absolue. 

Tout ce qui peut se dire à la louange d'une 

créature a été accordé à la Vierge : des mul

titudes innombrables d'anges n'ont jamais 

péché : nous devons en dire autant de Marie. 

Cela convenait à la dignité de la Mère de 

Dieu : concluons qu'elle a eu ce privilège. 

Saint Thomas expose en quelques mots sobres 

et mesurés cette règle de convenance à la

quelle Dieu ne manque jamais : 

« Lorsque Dieu appelle quelqu'un à une 

destinée, il le dispose et le prépare d'une ma

nière qui soit digne du rôle à remplir, selon 

les paroles de l 'Apôtre : Il nous a établis les 

dignes ministres du Nouveau Testament (1). 

Marie était choisie par une élection divine 

pour être la Mère du Sauveur. Il n 'est pas 

permis de douter que le Ciel par sa grâce ne 

l'ait rendue digne de cette destinée. L'ange 

l ' insinue, lorsqu'i l dit à la Vierge : Vous avez 

trouvé grâce devant Dieu et voici que vous 
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concevrez (1). Or elle n'eût jamais été la cligne 

Mère de Dieu, si elle eût commis un seul péché. 

Car, d'abord, l 'honneur des parents rejaillit 

sur les enfants, selon la parole des Proverbes : 

La gloire des fils, ce sont leurs pères (2), et 

par conlrc la honte de la mère fut ici retom

bée sur Je fils. De plus, la Vierge a contracté 

une alliance, une affinité toulc particulière, 

avec le Christ, puisqu'il a pris d'elle la chair 

de son humanité. Or, dit l 'Apôtre, quelle union 

peut-il ij avoir entre le Christ el Bélial (3) ? 

Enfin, lc Fi ls de Dieu, Sagesse éternelle, a 

fait sa demeure spéciale en Marie, non seule

ment dans son âme, mais encore dans son 

sein virginal. Or il est écrit de la Sagesse 

qu'elle n entrera pas dans une âme méchante 

et qu'elle n'habitera pas dans un corps sou

mis au péché (4). C'est pourquoi il faut con

clure absolument que la bienheureuse Vierge 

n'a jamais commis un péché actuel , soit mor

tel, soif véniel, de sorte qu'en elle se vérifie 

la parole du Cantique : Vous êtes belle, ma 

( l )Lue , i, 30. 
(2) PROV., XXVÏ, fi. 

3̂) Il Cor., vi, 15. 
(-1) S A P . I, 4 . 
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bien-aimée et il n 'y a point cle Lâche en 

vous » (1 ). 

Contenson complote ainsi la pensée du 

Maître: « La grAcc de Marie cxcluail non seu

lement toute faute actuelle, mais la puissance 

morale de pécher. Signalons d'abord, comme 

préservatif extrinsèque, une providence parti

culière, qui veillait sur la Vierge et écartait 

d'elle toutes les occasions du mal ; ensuite, 

comme cause intérieure, la série sans inter

ruption des grâces efficaces, qui prévenaient 

son intelligence pour lui faire connaître le 

bien, et sa volonté pour le lui faire accomplir ; 

une attention d'esprit continuellement fixée 

sur Dieu, l 'ardeur de sa volonté, la garde de 

ses sens, le privilège qui avait lié ou môme 

éteint le foyer de la concupiscence. De la 

sorte, la Mère du Christ n'a jamais eu rien de 

commun avec les affections terrestres : jamais 

la plus légère convoitise n'a pu l 'atteindre, 

jamais la volupté ne lui a fait sentir ses mor

sures, jamais mouvement indélibéré n'est 

venu la solliciter » (2). 

(1; III P . , Q . 27, a. L 

(2) Lib. X, dissert. VI, cap. I, spéculai. II, tlccuno. 
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On comprend sans peine que Marie est de

venue impeccable du moment qu'elle a conçu 

le Verbe de vie. Il suffît de se rappeler les 

trois raisons que nous avons fait valoir en étu

diant la seconde sanctification: le titre de 

disposition prochaine à la maternité divine 

entraînait assez de grâces pour suppr imer 

tous les défauts du libre a rb i t re ; l 'union in

dissoluble avec l 'Auteur de la sainteté, l 'amour 

réciproque entre la Vierge et son Fils écar

tent la possibilité du mal . Le rôle de mère 

donne droit à l 'amitié des enfants et, comme 

ici la maternité ne doit pas cesser, elle établit 

entre Dieu et Marie une amitié inamissible, 

éternelle, qui ne permet point au péché de se 

montrer une seule fois. 

Il est encore certain que, même avant l 'In

carnation, l ' Immaculée était garantie contre 

toute faute, soit par la grâce intérieure de 

l 'âme, soit par la protection et l 'assistance 

extérieure de l 'Esprit-Saint. La difficulté est 

de définir si ce privilège supprimait la puis

sance même de pécher, ou s'il était seulement 

une préservation efficace, interdisant l'exer

cice du mal sans en exclure la puissance. Des 
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écrivains, comme Suarez, ont pensé que c'é

tait une impeccance plutôt qu'une impecca-

bilité, soit avant, soit après l 'Incarnation ; 

d 'autres, surtout au moyen âge, admettaient 

Timpeccance pour la première période, 

l ' impeccabilité absolue pour tout lc temps 

qui suivit la Conception du Verbe. Pour 

notre part, nous concluons à une véritable 

impeccabilité même dès le premier ins

tant. 

Le Verbe, en effet, à ce moment où fut in

fusée la grâce initiale, regardait et aimait déjà 

Marie comme sa mère future, et il devait déjà 

réaliser en elle tout ce que réclament les exi

gences filiales d'un Dieu. Elles demandent 

que l 'amour soit indissoluble et la grâce qui 

le produit inamissible. Indissolubilité cle l'a

mour, inamissibilité de la grâce, n'est-ce pas 

l 'impeccabilité ? 

Et puis, si la grâce initiale dépasse, comme 

nous l'avons dit, toutes les saintetés consom

mées des anges et des hommes pris même 

collectivement, elle est assez forte pour briser 

tous les obstacles du libre arbitre, en exclure 

tous les défauts. 
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Un passage des Questions Disputées (1) 

nous fera comprendre le principe fondamen

tal de cette doctrine. Rendre quelqu 'un im

peccable, c'est tarir en lui loute la source du 

mal. Or cette fatale origine tient ou à une 

erreur de la raison, qui se laisse il lusionner 

sur la nature pariicuHère de la fin dernière 

cl des moyens, ou aux empêchements que les 

passions inférieures apportent au droit et 

continuel exercice de la raison. Deux condi

tions sonl ainsi requises pour l 'iinpeccabililé 

absolue : une droite et continuelle contem

plation des choses divines, de telle sot te que 

Dieu soit la règle et la lin de tous les actes ; 

en second lieu, une grâce intérieure tellement 

puissante qu'elle maintienne toutes les forces 

inférieures sous l 'empire cle la raison. Notre 

Seigneur Jésus-Christ , élevé dès le premier 

instant à la vision béatifique, a joui toujours 

de cet étal parfait ; c'est pour lui un droit. 

Aucun mortel ne saurait avoir ces deux con

ditions sans un privilège gratuit et tout à fait 

insigne : c'est celui qui a été accordé à Marie 

et dès le commencement. La première concli-

(1) De Verilalc, Q. a. «. 
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lion lui esl assurée par la science infuse, les 

dons de sagesse cl de conseil. Nous avons 

montré, en expliquant le mérite, comment la 

divine Mère eut l 'usage continuel de la raison 

et du libre arbi t re ,comment Dieu fut la règle 

constante de sa vie et de ses œuvres. La 

seconde condition lui fui garantie par le don 

de l'intégrité, qui soumet toutes les facultés 

inférieures à l 'obéissance de l'esprit. Ces deux 

conditions étant réalisées dès l'instant de sa 

Conception Immaculée, nous concluons qu'elle 

a joui dès lors d'une véritable el parfaite 

impeccabilité. 

V 

L ' I N T É G R I T É 

Il nous reste donc à expliquer le privilège 

de l 'intégrité, qui regarde particulièrement 

les puissances de l 'ordre inférieur. 

La nature est intègre lorsqu'il n'existe 

aucune division entre les parties qui la com

posent, lorsque le règne d'en bas est entière

ment subordonné au royaume d'en haut : le 
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corps à l 'âme, les sens à la raison, l 'appétit 

sensible à la volonté. Pour que toute division 

soit écartée, il faut que rien ne puisse séparer 

l 'âme d'avec le corps et qu'il n'y ait jamais de 

trouble ni de désaccord entre l 'esprit et les 

facultés inférieures : l ' intégrité parfaite com

porte donc la préservation de la mort , de 

l 'erreur et de la concupiscence. Tel était le 

privilège dont furent favorisés nos premiers 

parents , et tout cela provenait de ce que l 'âme 

était entièrement soumise à Dieu. La faute 

originelle a détruit l 'harmonie. Dès lors con

flit perpétuel : entre l 'âme et le corps division 

lamentable, qui ouvre la porte à la maladie 

et se termine par une catastrophe, la sépara

tion des deux éléments, la mort ; entre les 

facultés discorde ruineuse, qui empêche les 

sens de servir fidèlement la raison, et l 'appétit 

de se faire le ministre souple de la volonté. 

De là ce désordre, ces luttes intimes qui ont 

fait tant gémir les saints. Ce n'est pas qu 'une 

qualité morbide se soit ajoutée à notre nature , 

mais, le lien surnaturel qui maintenait les 

puissances étant retiré, les facultés inférieures 

suivent leur aveugle impétuosité, comme un 
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coursier fougueux dont le frein a élé rompu. 

Bien que la volonté reste libre de consentir 

ou de résister à ces mouvements tumultueux, 

il n'est pas en son pouvoir de supprimer 

toute révolte ; car la concupiscence n'est pas 

comme l'esclave que le maître mène à son 

gré, mais plutôt comme Je citoyen gouverné 

par des lois contre lesquelles il peut s'in

surger ( l ) . Telle est l'explication de ces 

rébellions fréquentes qui -préviennent le 

contrôle de la raison et le domaine de la 

volonté, qui ne sont point par elles-mêmes 

des fautes, mais qui restent toujours un 

désordre et une humiliation, qui deviennent 

même le stimulant du péché. La concupis

cence n'est pas le mal , mais elle en est le 

foyer. Elle vient du péché et elle incline au 

péché : suite fatale du péché originel, elle a 

des attraits et cause des surprises qui pous

sent au péché actuel (2). 

(1) Cf. AHISTOT., I Polilic, c .3 , et S. THOMAS, I. P. Q.81, 

a. 3, ad 2. 

(2) « Hanc concupiscentiain, quam aliquando Apostolus 
peccatum appellat, sancta Synodus déclarai Ecclesiam 
catholicam nunquam intellexisse peccatum appellari 
quod vere et proprie in renatis peccatum s i t , scd quia ex 
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La grâce du baptême, si elle confère assez 

de force pour vaincre ces séductions, ne sup

prime pas la racine maudite ; et, quoique lc 

jus te soit assez armé pour éviter de suc

comber, il n'est pas à l'abri de toute surprise, 

il n'arrive pas à empêcher tout mouvement 

déréglé. De là, l 'impossibilité morale de se 

préserver pendant une vie entière de tout 

péché véniel, surtout des fautes indélibé

rées (1). 

On voit que la perle de l'intégrité implique 

une double peine : l 'une purement physique, 

la souffrance, la mort ; l 'autre qui nuit à la 

perfection morale, l ' ignorance, l 'erreur, la 

convoitise, les passions. La première, loin 

d'être une honte, peut nous ennoblir : on est 

grandi par une grande douleur, surtout lors

qu'elle est imméritée el dignement supportée, 

et la mort de l 'innocent subie pour une auguste 

cause est le dernier triomphe de l 'héroïsme. 

La seconde est une profonde humiliation, qui 

ne va pas sans quelque désordre et un certain 

peccalo est et ad peccaium inclinai ». CONCIL. TRIDENT , 

s e s s . V , Decrelu/n de peccalo originali, 5. 
(1) Cf. CONC. TRID. HCSS. V I , can. 23. 
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déshonneur. La première pouvait être, utile 

h notre salut, et Dieu a voulu se servir des 

souffrances et de la mort de son Fils pour 

l'acheter le genre humain, mais la seconde, 

ce qui vient du péché et ce qui pousse au 

péché, est une sorte de flétrissure dont Dieu 

évite jusqu'à l 'ombre même. Le Christ et 

Marie ont donc accepté la première peine, 

qu'ils n'avaient cependant point contractée, 

puisqu'ils sont tous deux immaculés dans leur 

conception ; mais ils ne devaient, en aucune 

manière, subir la seconde, l 'erreur et la concu

piscence, qui sont une véritable privation mo

rale, suite honteuse delà déchéance originelle. 

Ce n'est point assez de confesser que la 

glorieuse Vierge n'a jamais consenti à un 

mouvement désordonné: ces révoltes n'ont 

pas môme pu se produire, l'effet a été retran

ché de la manière la plus radicale, puisqu'il 

a été supprimé avec sa cause : Marie, comme 

le Christ, a pris dans la masse de la nature 

humaine la farine très pure d'une chair imma

culée où jamais n'est entré ni le levain du 

péché originel ni le ferment d e la concupis

cence. 
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Aujourd'hui, que la théologie de l ' Immacu

lée Conception est devenue claire el 1res p r é 

cise, il n'y a plus lieu de dist inguer deux états 

dans le privilège d'intégrité, comme le fai

saient les anciens scolastiqucs. Selon eux, le 

foyer de la concupiscence avant l 'Incarnation 

était seulement lié ou endormi, de telle sorte 

cependant qu'il ne devait jamais provoquer la 

moindre rébel l ion; après la conception du 

Verbe, il fut entièrement et a jamais éteint. 

Ces théologiens, en parlant ainsi, n 'enten

daient pas déroger a la dignité de la Mère de 

Dieu ; ils proclamaient, au contraire, bien 

haut que jamais l 'ombre du mal n'avait ef

fleuré cette nature vierge ; mais ils voulaient 

par là marquer davantage l'efficacité de la 

présence du Verbe dans lc sein de Marie. 

Quant à nous, nous faisons consister la seconde 

sanctification clans une plus grande abondance 

cle grâces, et nous avons expliqué comment 

elle est supérieure à la plénitude initiale (1). 

Pour ce qui est de l'exclusion du mal, nous 

ne concevons aucune différence entre ces deux 

périodes. L'Incarnation n'a pas eu à détruire 

(1 ) Voir le chapitre III. 
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ce qui n'existail p a s : l 'Immaculée Conception, 

retranchant la cause, c'est-à-dire le péché 

originel, a supprimé reflet, la concupiscence ; 

le foyer maudit a donc été éteint dès le pre

mier moment, ou, pour mieux dire, il n'a 

jamais existé. 

Ainsi, en vertu de la grâce primordiale, 

tellement abondante qu'elle écarte tous les 

défauts du libre arbitre, tout doit être harmo

nie dans la sainte Vierge, point de conflit ni 

de division: l'Ame est soumise à Dieu, le 

corps à Fârne, les sens à la raison, l 'appétit à 

la volonté. Dès lors plus de faute possible, il 

n'y a de place que pour le mérite. On voit que 

l 'Immaculée Conception, r impeccabil i lé, l'in

tégrité, la continuité du mérite, sont comme 

les éléments multiples, mais inséparables, 

d'un même privilège. 

VI 

LES GRACES GRATUITES 

Arrivons enfin aux grâces gratuites. On sait 

qu'elles ont un rôle extérieur et social : p ro-

curer l'utilité de l 'Eglise, le bien spirituel du 

LA MÈRE DE GRACE* — 13 . 



194. I r c F. — LA PLÉNITUDE DES GRACES EX MARIE 

(1 ) I COR., xn, 8 -11 . 

prochain en le ramenant à Dieu. Saint Paul 

en a énuméré neuf genres principaux ( l j . En 

premier lieu, celles qui ont trait à la con

naissance et à renseignement des choses 

divines : la sagesse est le don éminent d'ex

pliquer les mystères de la religion par leurs 

sommets , c'est-à-dire par les raisons les plus 

hautes ; la science s 'at tache aux vérités plus 

faciles et les présente avec des preuves mieux 

adaptées à l ' intelligence naturelle. Vient en

suite la foi, non point la vertu théologale, 

mais une excellence et une fermeté particu

lières de celte vertu, ou encore cette foi qui 

provoque les miracles et transporte les mon

tagnes. Pu is , il faut convaincre les Ames par 

des arguments irrécusables qui soient comme 

la voix ou le sceau du Tout -Puissan t ; faire 

ce que Dieu seul peut faire, c'est la grâce des 

gaérisons et le pouvoir des miracles; ou mani

fester ce que Dieu seul connaît , c'est la pro

phétie et le discernement des esprits. Nécessité 

enfin de se mettre en communication avec les 

âmes que l'on veut conduire au salut, ce qui 
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requiert le don de parler les langues et celui 

iïinlerpréler les discours. 

Ces faveurs étaient plus fréquentes aux 

premiers siècles, alors qu'il fallail répandre 

la foi et confondre l'infidélité, mais elles n'a

bandonneront jamais !a véritable Eglise. De 

même que le inonde produira toujours des in

crédules, le Ciel suscitera toujours dos thau

maturges : les miracles seront le tonnerre de 

Dieu pour couvrir les clameurs du rationa

lisme el de r i rrél igion. Ces grâces, quoi

qu'elles ne sanctifient point par el les-mêmes, 

sont cependant la marque el l 'auréole de la 

sainteté, car elles servent à faire resplendir 

dans l 'Eglise du Chrisl celle noie divine qui la 

distingue de toutes les sectes : Credo sanclam 

Ecclesiam. 

D'après notre principe que les faveurs ac-

cordées à l 'Eglise se retrouvent en Marie, 

nous devons conclure que la Mère de Dieu a 

reçu les grAccs gratuites, cl qu'elle a même 

fait usage de toutes celles qui ne sonl pas in

compatibles avec son sexe ou sa condition, 

La sagesse et la science lui ont donné la pé

nétration cl comme l'intuition des mystères 
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divins ; unie de si près à l 'âme du Christ dans 

laquelle sont cachés tous les trésors des con

naissances surnaturelles, elle a lu dans les 

secrets de l'éternité plus clairement que les 

prophètes, les évangélistes et les docteurs . Il 

ne lui appartenait pas d'exercer le ministère 

officiel de la prédication publique, mais il est 

un enseignement 1res efficace, quoique privé, 

qui n'est pas interdit à la femme et que les 

premiers fidèles allaient demander à Marie. 

Avec quelle pieuse avidité les écrivains et les 

prédicateurs évangéliques devaient recueillir 

sur ses lèvres tant de précieux détails tou

chant l 'Incarnation, l'enfance de Jésus et les 

autres événements dont elle fut le héros ou le 

témoin (1) ! Même à ce point de vue, elle est 

la reine des évangélistes, des apôtres et des 

docteurs . 

La foi a eu chez elle une excellence et une 

fermeté qui n'ont j amais été égalées. Quant à 

la foi, mère des prodiges , Marie en a fait 

usage en plus d'une occasion, et surtout dans 

( 1 ) « Posse t tamen dici quod non publica doclrina, aed 
familiari inslruclione, quam constat mulieribus non e s s e 
prohibitam, B . Virgo alîqua particularia facla explicavit 
Apostolis ». CAJETANUS, in III P. Q. 27, a. 5. 
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une circonstance particulièrement solennelle, 

aux Noces cle Cana, en demandant à Notre 

Seigneur son premier miracle, et en ne*se 

laissant pas troubler par la réponse. Au lieu 

d'y voir un refus, elle s 'empresse de dire aux 

serviteurs : ce Observez et faites tout ce qu'il 

vous commandera ». 

Que penser du pouvoir des guérisons et de 

la vertu des miracles? 11 ne semble pas qu'elle 

ail usé de ces grâces avant l 'Ascension. Il 

fallait que tous les regards fussent tournés 

vers le Christ, et c'est pourquoi ni la sainte 

Vierge ni Jean-Baptiste ne devaient se révéler 

au monde par des prodiges. Nous admettons 

aussi avec le Docteur Angélique (1) que, 

même après l 'Ascension, Marie n'eut jamais 

à opérer ces miracles solennels destines à 

accompagner la prédication de PEvangile. Ces 

faits divins devaient être comme les éclairs 

et les tonnerres au milieu desquels il fallait 

promulguer le Nouveau Testament, cl c'est 

par les apôtres, ministres officiels de cette 

loi, que devaient se faire et la prédication par 

la parole et la confirmation par les prodiges 

(1 ) III P. Q. 27, a. 5, ad 3. 
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surnaturels . Mais il y a d'autres miracles, qui, 

sans avoir ce caractère public, sonl cepen

dant un acte de louange pour Dieu el un of

fice de charité pour le prochain. Ils ne sont 

point l 'apanage exclusif des apôtres ou des 

docteurs : ils remplissent les annales de l 'É

glise, et nous voyons ce pouvoir accordé à des 

laïques et à de simples femmes. Personne ne 

le contestera à la Mère de Dieu. ÏI lui fallait 

ce don pour satisfaire les aspirations de sa 

bonté, son besoin de miséricorde, pour relever 

les espérances abat tues , adoucir les amer

tumes, essuyer les larmes qu'elle voyait cou

ler, secourir tant de malheureux qui r appe 

laient déjà leur mère el qu'elle portait tous 

dans son cœur. Enfin, si le miracle est le té

moignage de l 'héroïsme, peut-il manquer à 

une vie toute tissue d'actions héroïques ? De 

vénérables traditions rapportent que des pro

diges furent opérés après la mort de la Sainte 

Vierge au seul at touchement de son corps 

sacré, du sépulcre qui l'abrita quelques ins

tants, de ses vêtements et de ses reliques. 

Pourquoi n'aurail-elle pas fait de son vivant 

ce que son corps opéra môme avant sa glo-
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rieuse Assomption ? Nous croyons donc, 

comme saint Antonin (1 ) , qui suit en cela le 

B. Albert le Grand, comme Suarez et la 

plupart des ouvrages actuels de Marialogie, 

que la Mère de Dieu fit un fréquent usage de la 

grâce des guér isonscl de la vertu des miracles. 

Si ces faits sont restés dans l 'ombre, Dieu 

veut maintenant, par une compensation écla

tante, que les grandes merveilles s'opèrent 

par Marie. 11 est remarquable, en effet, que 

les miracles historiques, comme le triomphe 

de la foi sur Terreur albigeoise, la victoire de 

Lépante, les guérisons célèbres de notre siècle, 

sont dus à l 'intercession de la Vierge, ou 

s'accomplissent dans ses sanctuaires el en 

son nom. Le Christ désire que sa Mère le ré

vèle encore au monde de cette manière, comme 

il le manifesta jadis par l 'Incarnation : il con

sent à passer encore à travers l 'humanité 

souffrante, mais il veut que Marie annonce 

cette visite par la voix des miracles. 

Quant au don de prophétie, le Magnificat 

en est une démonstration de première valeur. 

(1 ) I V P . , tu. xv. 
(2) De Mijsleriis Vitœ Chrisii, d. 20 , s c c L 3. 
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La prophétie est le regard qui lit avec certi

tude dans les ombres du présent et surtout 

dans celles de l'avenir ce qui est connu de 

Dieu seul- La Vierge pénètre les secrets du 

présent, ces profonds mystères de l ' Incarna

tion cl rie la Maternité divine qui sont encore 

voilés aux yeux des créatures el qu'elle voit 

clairement réalisés en cUc:tFecit mihi magna 

qui païens esl. Les secrets de l'avenir, car elle 

entend déjà dans les siècles futurs cl lointains 

la voix universelle qui la proclame bienheu

reuse : Ecce enim ex hoc beatam me dicent 

omnes generaliones. Certains oracles de l'Ecri

ture paraissent obscurs et vagues ; celui-ci 

csl particulièrement clair et déterminé. On ne 

saurait voir ici l'effet du hasard. Voilà une 

humble lille sans aucune célébrité, même 

dans son pays, qui vient de confesser sa bas

sesse et qui au môme instant, dans les termes 

les plus nets et avec la certitude la plus ab

solue, affirme que tous les peuples cl toutes 

les langues la célébreront à l'envi. Comment 

expliquer une telle idée cl une telle conviction 

dans une personne inconnue et d'ailleurs si 

modeste ? 
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La réalisation de la prophétie est aussi 

évidenle que l'énoncé est précis. Il y a dans 

l 'humanité un besoin sacré de louer et d'aimer 

Marie. Non, l 'humanité ne s'est pas méprise 

sur le sens de cet oracle ; il vous suffira de 

le demander à la vierge, à la mère, au vieil

lard, ù l'enfant. Les gloires de Marie nous 

sont plus chères que nos propres gloires. 

Lorsque le concile d 'Éphèse eut proclamé la 

maternité divine, ce fut dans toute la ville une 

immense explosion de bonheur : on félicitait, 

on acclamait les évêques qui venaient d'exal

ter Marie, les femmes brûlaient des parfums, 

c'était la fêle de famille. Le même cri de joie 

s'est renouvelé quand Pie IX a défini l ' Imma

culée Conception : ce fut une fête du cœur 

que chacun voulut célébrer. Partout et tou

jours on a vu les foules se précipiter aux sanc

tuaires de Marie, comme pour apaiser leur 

besoin de l 'aimer et de l'exalter. Aussi a-t-on 

pu défier l 'incrédulité d'apporter un argument 

sérieux contre la réalisation de celte courte 

et si claire prophétie et d'échapper à la valeur 

démonstrative qui se dégage d'un accomplis

sement si manifeste. 
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Ce ne fut sans doute pas la seule prophétie 

dans la vie de la Sainte Vierge, Dieu ne sa

chant pas se montrer avare envers elle d'un 

don qu'il a si l ibéralement accordé à tant d'au

tres et qui est d'ailleurs si fréquent et si im

portant dans l 'économie du surnaturel . 

Le discernement des esprits e s t ime lumière 

d'en haut, sorte cle complément de la pro

phétie, qui permet de distinguer avec sûreté 

les opérations des bons et des mauvais es

pri ts , ou de sonder les secrets des cœurs . 

Marie ne pouvait manquer de cette grâce. Elle 

entretenait un commerce habituel et familier 

avec les anges. Aussi, lorsque Gabriel lui ap

porte le sublime message, elle n'hésite pas, 

elle reconnaît avec certitude renvoyé divin, 

elle l ' interroge sur le grand mystère et se rend 

un compte parfait de la merveille qui s'opère 

en elle. L 'Espri t -Saint devait à son épouse 

de l 'assister, de l'éclairer, de la prémunir 

contre toute illusion diabolique dans le cas 

où elle serait tentée extérieurement comme 

Notre Seigneur le fut lui-même. 

Elle avait cle plus à instruire et diriger les 

nombreux croyants rpii venaient de toutes 
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parts demander conseil à ses lumières et à sa 

charité. Nul doute que ses paroles ne fussent 

toujours opportunes, toujours adaptées aux 

besoins des âmes : elle pénétrait les secrets 

des cœurs et Dieu ouvrait à son regard les 

sanctuaires les plus intimes. Remarquons 

d'ailleurs que cette faveur est assez commune 

dans l 'histoire des saints ; qu'il suffise de citer 

saint Antoine, saint Martin, sainte Monique, 

saint Vincent Ferrier, sainte Catherine de 

Sienne, sainte Catherine de Ricci, sainte Ma

deleine de Pazzi, la vénérable Anne-Maria 

Taïgi. Nous sommes en droit de conclure 

que la Mère de Dieu a excellé dans cette 

science à un degré plus éminent encore. 

Saint Antonin ( 1 ) , qui reproduit en cela le 

sentiment du B.Albert , Gerson (2), Suarez (3), 

Corneille de la Pierre (4) et la plupart des 

théologiens modernes se plaisent à lui recon

naître le don des langues. Le Saint-Esprit, qui 

se manifesta sous la forme de langues de feu 

au jour de la Pentecôte, se reposa d'abord 

(1 ) IV P., cap. XIX. 
(2) Serm. I, de Spiritu Sancto. 

(3) In III P., disp. 20, sect. 2. 
(4)JnAct AposL, II, 4. 
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sur Marie avec la plénitude de tous les dons 

qui furent ensuite partagés aux apôtres et 

aux disciples. Il n'avait pas attendu ce jour 

pour lui communiquer ces grâces. Si elle ne 

fut pas chargée de porter la foi aux divers 

peuples cle l 'univers, elle eut à voyager en 

pays étranger, pour le moins en Egypte et à 

Ephèsc. Croit-on que Dieu aura refusé à sa 

Mère ce qu'il a fait si souvent pour ses servi

teurs ? Saint Dominique, voyageant un jour 

avec des pèlerins allemands qui lui avaient 

fait l 'aumône corporelle, obtint du Ciel de 

parler leur langue, afin de les nourrir à son 

tour de la parole divine. Sans exercer le rôle 

officiel de l 'apostolat, la Vierge, avons-nous 

dit, devait instruire, consoler, encourager les 

prêtres et les fidèles qui recouraient à elle de 

tous les pays. Il ne lui était pas moins néces

saire de connaître leur langue que de lire les 

pensées de leurs cœurs . 

Ce don est complété par un autre , celui 

A"interpréter les discours. Ces deux grâces 

sont distinctes, cl parfois même séparées, 

dans les simples fidèles, mais conçoit-on 

qu'elles ne soient pas unies dans la Sainte 
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Vierge ? La première faveur serait de peu 

d'utilité sans la seconde, et Dieu ne fait pas 

les choses à demi, quand il s'agit de sa Mère. 

Voilà résumées à grands traits les diverses 

plénitudes de la grâce en Marie. Nous termi

nerons par celte pensée évoquée plusieurs 

fois : Dieu a donné à Marie sans mesure, et, 

lorsqu'il avait comblé un abîme, il en creusait 

un autre, afin d'avoir encore et toujours à 

donner ( 1 ) . 

(I) Nous reconnaissons volontiers que certaines de nos 
conclusions peuvent être discutées et qu'elles n'obligent 
pas la foi des catholiques. Nous avons indiqué les prin
cipales autorités sur lesquelles nous appuyons notre 
doctrine : saint Ambroisc, saint Thomas d'Aquin, saint 
Antonin, saint Thomas de Villeneuve, Cajélan, Médina, 
Suarcz, Contenson, saint Alphonse. Nous avons ici des 
déductions ou des inductions qui n'engendrent pas tou
jours une certitude absolue, mais qui méritent d'être 
prises en considération par le théologien. 





SECONDE PARTIE 

LE ROLE DE MARIE DANS L'ACQUISITION 

ET LA DISTRIBUTION DES GRACES 





CHAPITRE PREMIER 

Le rôle multiple de Marie dans l'affaire du salut. 

Sa causalité exemplaire. 

Pleine de vie divine pour elle-même, la 

Mère du genre humain surabonde de grâce 

pour nous : Plena sibi, snperplena nobis. Il 

ne faut sans doute pas oublier qu'il est un mé

diateur unique de Dieu et des hommes, le 

Christ Jésus . Il pouvait seul égaler la répa

ration à l'offense, seul mériter et satisfaire 

en rigueur de justice pour toute la race dé

chue. C'est encore lui qui nous applique 

chaque jour par sa vertu propre les effets du 

salut. La pluie et la rosée se forment dans 

l 'atmosphère, toute grâce et toute rosée cé

leste sont engendrées dans l 'Humanité du 

Christ. Mais ce rôle principal n'exclut pas 

l'action universelle de Marie. 

LA MÈRE DE GRACE. — 14. 
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Le Sauveur pouvait assurément se passer 

cle tout auxiliaire dans l 'œuvre de la Rédemp

tion : il lui a plu, et c'était lc plan éternel, 

que la Vierge lui fût associée en toutes choses . 

Apres avoir reçu la vie physique par elle, il 

veut qu'elle l'enfante spirituellement dans les 

âmes ; elle sera la mère du corps myst ique 

aussi bien que du corps naturel. C'est elle 

donc qui doit donner la naissance à tous les 

frères de Jésus cl c'est de sa plénitude, après 

celle du Seigneur, que nous devons tous être 

enrichis. De là celle proposition célèbre que 

toutes les grAccs nous arrivent par la Sainte 

Vierge. 

Cette doctrine, pour être tout h fait plau

sible, ne doit pas s 'entendre uniquement de 

l ' intercession actuelle, abstraction faite de la 

par i que Marie a prise autrefois à l'affaire de 

la Rédemption : le rôle de notre Mère dans la 

distribution des grâces est la conséquence du 

rôle qu'elle a eu dans leur acquisition. Un 

même décret éternel ayant décidé à la fois 

l 'Incarnation cl la Maternité divine, lc Chris t 

et la Vierge sont inséparables dans l 'œuvre 

du salut : leurs volontés sont unies dans un 
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même consenlcmenl el un même concours, 

leurs opérations unies pour mériter et satis

faire, leurs prières et leur intercession unies 

encore aujourd'hui pour obtenir et distribuer 

la grâce. Ne perdons jamais de vue cette rela

tion. Comme dans toutes nos éerlises nous de-

vons réserver une place au Rédempteur et à 

sa Mère, au Saint-Sacrement et à la Sainte 

Vierge, ainsi faut-il, dans chaque mystère, 

apercevoir l 'œuvre de Jésus et celle de Marie. 

L'oubli cle cette vérité inspirait au B. Grignion 

de Montforl une plainte pieuse et éloquente : 

« Je me tourne un moment vers vous, ô mon 

Jésus , pour me plaindre amoureusement à 

voire Majesté de ce que la plupart des chré

tiens, même les plus savants, ne savent pas 

la liaison nécessaire qui existe entre vous et 

votre sainte Mère » (1). 

Si l'on veut exprimer exactement cette rela

tion, il faudra dire que la Mère de grâce est 

cause secondaire partout où le Christ est 

cause principale. Nous aimons tout d'abord 

h contempler en Jésus notre idéal immaculé ; 

(1) Trailê de la vraie dévotion à la Sainte Vierge, cdil. 

1891, p. 42. 
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Marie est après lui le modèle de la prédes t i 

nation. Jésus est la cause méritoire qui nous 

obtient la grâce d'un droit de just ice ; Marie 

est cause mériloirc du litre de convenance et 

du droit d'amitié. Jésus a offert une satisfac

tion égale et même supérieure à tous les 

crimes de l 'humanité ; Marie, sans payer la 

rançon adéquate , a sat isfai tà sa manière pour 

nos fautes. Jésus reste dans la gloire noire 

intercesseur officiel : ses plaies, dont il garde 

la trace, interpellent encore en notre faveur, 

et tout don céleste nous arrive par lui , de 

môme que toute prière de l 'Eglise est faite en 

son nom. Marie est après lui la toute-puis

sance qui supplie, et par laquelle doit monter 

toute prière et descendre toute grâce. Pou r 

faire comprendre l 'action universelle de Ma

rie, il nous faut donc étudier sa causal i té 

exemplaire, son pouvoir méritoire, son rôle 

satisfactoire, sa puissance d ' intercession. 

Et d 'abord, considérons en elle l 'idéal de 

notre prédestination éternelle. Le Verbe de 

Dieu est l 'exemplaire de tous les êtres , lu

mière principale, foyer de toute splendeur, 

beauté première, idéal et cause de toute 
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beauté. C'est en ce moule que tout était con

tenu dans l 'éternité et c'est par lui que tout a 

été créé dans le temps. Brisés par la malice 

et la ruse du démon. Dieu nous a refaits par 

son Verbe, comme l 'artiste se sert du même 

moule pour former son œuvre cL pour la ré

parer ( 1 ) . Le Christ est devenu en tout notre 

exemplaire. Il est prédestiné principalement 

à la filiation par nature , et c'est sur ce mo

dèle que nous sommes appelés à devenir fils 

de Dieu par adoption. Un prédestiné est un 

choisi, et, puisque l'élection est un amour de 

préférence, le prédestiné est avant tout un 

bien-aimé. Dieu donc, en séparant ses élus 

de la masse commune, regardait son premier 

Bien-Aimé, le Christ-Sauveur, et il prenait 

modèle sur lui. En second lieu, Jésus est 

prédestiné à la gloire et aux biens surnaturels 

qui raccompagnent ; c'est à sa suite que nous 

sommes orientés vers la béatitude éternelle et 

tout ce qu'elle implique. Tous les élus doivent 

refléter ce suprême idéal, comme un cristal 

qui réfléchit les cieux. Il faut que le Père 

Eternel puisse reconnaître en ses bien-aimés 

( 1 ) Cf. I I I . P . ,Q. 3, a. 8. 
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les traits de Jésus , qu'il puisse dire : C'est 

ainsi qu 'es t mon Christ . Ils doivent faire re

vivre en eux son image et sa ligure, et la pré

destination consiste à nous donner cette con

formité. Prseclesiinavii conformes fie ri ima-

(jinîs F ilii s ai (1 ). 

Le Christ et Marie, nous l 'avons mainte 

fois exposé, sont si bien associés dans le plan 

divin, il y a entre eux une telle ressemblance, 

que nous avons pu les appeler le miroir l'un de 

l 'autre. Aussi bien Marie, au dire de saint Au

gust in , est le moule de Dieu, et par là même 

l'idéal cle tous les frères de Jésus . Pou r avoir 

droit à la gloire il faut être christ , et pour de

venir christ il faut passer par le moule vir

ginal qui est Marie. Dieu nous a formés aussi 

sur ce modèle et nous a prédestinés à repro

duire en nous la figure radieuse et bénie de 

notre Mère. 

Tel est bien l 'enseignement tradit ionnel. 

Un pieux écrivain, Georges de Venise (2), 

appelle la Vierge la primicière de notre ré 

demption. On donnait le titre de primicier au 

( 1 ) Rom. vin, 29. 

(2) Harmonia mundi, cant. 2. 
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notaire royal qui avait pour office d'inscrire 

les soldats sur les rôles, de sceller les ta

blettes des fonctionnaires et les décrets 

royaux. La Sainte Vierge est dans l'ordre 

surnaturel le premier notaire du grand Roi : 

non seulement elle est en tête des rôles éter

nels, mais elle est chargée d'inscrire tous les 

prédestinés et de sceller leurs noms au livre 

de l 'élection. Il faut être marqué de son sceau 

et reproduire ses traits pour avoir place parmi 

les b ien-aimésdu Seigneur. Le B. Hugues de 

Saint-Cher va même plus loin, et il ne craint 

pas d'appeler la Mère de Jésus librum vitœ, 

le livre de vie (1). C'est en elle et par elle, 

que Dieu a gravé le nom de ses préférés, de 

même qu'il a voulu former en elle et par elle 

le Christ, son premier élu. C'est dire que tous 

les saints sont formés à la ressemblance de 

la Vierge. 

Nous pouvons adapter à notre sujet la gra

cieuse fiction d'Anastase le Sinaïte (2). Il 

représente le Père Eternel amenant les na

tions au Christ pour voir quel nom il leur im 

( 1 ) Comnu in Eccles. XXV. 

(2) Ilexaemeron, lib. IX. 
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poserai t . Dieu avait aussi Marie en vue en 

appelant ses élus, il était censé la consul te r , 

lui amener les âmes , a t tendant qu 'e l le leur 

choisît un nom, et celui qu'elle donne est bien 

le t i tre qui leur convient. Les unes sont ap 

pelées brebis ou agneaux, parce qu'elles doi

vent être conformes à l ' image de la Vierge : 

ce sont les bien-aimés, les choisis, l 'armée de 

droite. Les autres , qui ne voudront pas réali

ser leur idéal, sont appelées boucs , renards , 

loups ravisseurs : c 'est le rebut de gauche , la 

foule des rejelés et des maudits . 

Les écrivains de Marie disent encore qu'elle 

est le caractère des prédestinés. Les réprou

vés se sont imprimé le signe de la bêle ; ceux 

que Dieu préserve de la mort éternelle ont 

l 'empreinte indélébile du Christ et por tent la 

marque de sa Mère. Quiconque aura le carac

tère de la Vierge sera placé au nombre des 

choisis . 

Le B. Grignion de Monlfort a exposé cette 

doctrine en des pages très théologiques cl Lrès 

pieuses. Il représente Dieu le Fils disant à sa 

Mère : In Israël hœredilare. Ayez Israël pour 

héri tage. « C'est comme s'il disai t : Dieu mon 
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Père m'a donné pour héritage toutes les na

tions de la terre, tous les hommes bons et 

mauvais, prédestinés et réprouvés. Je con

duirai les uns par la verge d'or cL les autres 

par la verge de fer ; je serai le père et l'avo

cat des uns , le jus te vengeur des autres, et le 

juge de tous ; mais pour vous, ma chère Mère, 

vous n'aurez pour votre héritage et possession 

que les prédest inés, ligures par Israël ; et, 

comme leur bonne mère, vous les enfanterez, 

les élèverez, et, comme leur souveraine, vous 

les conduirez, gouvernerez et défendrez » (1). 

Toutes ces expressions tendent à faire com

prendre comment la Mère de grâce est l'exem

plaire de notre prédestination. De môme que 

l 'artiste contemple son idéal intérieur pour 

exécuter le chef-d'œuvre au dehors, Dieu re

garde Marie pour produire ses élus ; comme 

l'œuvre est l ' imitation clu modèle, les prédes

tinés sont l 'imitation de l 'auguste Vierge. 

Notre préoccupation sera donc de nous trans

figurer en not re idéal, de graver en nous cha

cun de ses traits par la pratique de ses vertus, 

afin que nous puissions toujours reconnaître 

(1) La vraie dévotion à la Sainte Vierge, p. 49. 
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en nous celle figure chérie. Il nous est doux 

de penser que notre Mère nous aide dans ce 

travail , puisqu'elle nous a mérité et qu'elle 

nous distribue les grâces . 



C H A P I T R E DEUXIÈME 

Marie cause méritoire et satisfactoire. 

On dist ingue dans les actes du juste une 

triple valeur : méritoire, satisfactoire, impé-

tratoire. Le mérite donne droit et à la gloire 

éternelle dans la patrie et à l 'augmentation de 

la grâce même ici-bas. La satisfaction a pour 

but de réparer l 'outrage fait par le péché à la 

Majesté infinie, et elle est ainsi expiatoire ; ou 

bien de nous rendre favorable le Dieu offensé, 

et elle devient alors propitiatoire. On peut 

céder à d 'autres ses satisfactions, comme l 'ont 

fait tant de mar tyrs , le mérite est inaliénable ; 

les personnes qui font le vœu héroïque aban

donnent aux âmes souffrantes toute la valeur 

expiatoire cle leurs bonnes œuvres, elles ne 

se dépouillent pas de leurs mérites. L' impé-

tration est le pouvoir que possède le jus te 
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d'obtenir par la prière les grâces nécessaires 

au salut. Elle peut s 'étendre plus loin que 

l'efficacité méritoire : ainsi la persévérance 

finale échappe à la sphère du méri te , elle 

tombe sous le domaine de l ' impétration, car 

elle est promise à tous ceux qui prient au nom 

de Notre Seigneur Jésus-Chris t avec les con

ditions requises. 

Rappelons la distinction bien connue du 

méri te proprement dit, ou cle condignité , et 

du mérite de convenance. Il y a mérite parfait, 

digne de sa récompense, de condigno, lorsque 

la valeur de l 'œuvre égale la valeur de la ré

tr ibution, et que celle-ci est conférée à titre 

de just ice. Le mérite de convenance s'appuie 

sur un droit d'amitié ; il appelle une récom

pense qui est affaire de libéralité, plutôt que 

d'obligation absolue. 

En Jésus-Christ le mérite de condignité a 

toute la rigueur d'un droit de just ice, car il 

procède tout entier du Sauveur ; chez nous, il 

n'a pas ces exigences, car il sort de la grâce, 

qui est déjà un bienfait divin, en sorte que le 

Seigneur, en couronnant nos méri tes , cou

ronne ses propres dons. Mais, vu la promesse 
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ou le pacte de Dieu, vu la valeur de l 'œuvre 

faite en état de grâce, il y a réellement pro

portion entre le mérite et la gloire. C'est 

pourquoi la vie éternelle esl appelée une ré 

compense ( l ) , l c salaire d'une journée cle tra

vail ^2), une couronne de juslice(3), une rétri

bution qui doit se faire d'après les œuvres (4), 

lc paiement d'un labeur que la justice divine 

ne peut oublier (5). 

Il est de foi que le juste peut, par les bonnes 

œuvres qu'il fait avec la grâce et lc mérite de 

Jésus-Christ , obtenir d'un mérite réel l 'aug

mentation de la grâce, la vie éternelle, la pos

session cle cette félicité, s'il meurt dans l'amitié 

divine, et enfin l 'augmentation de la gloire (6). 

Mais pouvons-nous mériter pour les autres, 

(1) « Merces veslra copiosa est in cœlo », MATTH., V, 

12. 

(2) « Conueniione facla cum operariis ex denario diurno », 
Mattii., xx, 2 . 

1̂3) « Reposita osL mihi corona jusliiiae quam redrlcl mi-
hi Dominus in illa clic, jus lus judeœ », II Tim. iv, S. 

(•I) « Jieddel unicuique secunduni opéra sua, iis qui sc-
cunrium paLienLiain boni operis gloriam quan-unl, vitam 
sclcrnain » Rom. n, G-7. 

(5) « Non enim injustus es l Deus ul obliviscatur operis 
vestri ». Heb. vi, 19. 

(G) CONC. TRID. , s ess . V I , can. 3 2 . 
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d'un droit de condignité ? Notre sphère méri

toire ne s'étend pas plus loin que la touche 

divine qui nous est donnée pour notre propre 

sanctification ; le mérite s'épuise en nous tout 

entier. Pour l 'appliquer à d 'autres il faudrait 

être le chef surnaturel de l 'humanité. Ce rôle 

n 'appart ient qu'à Jésus-Christ . Principe uni

versel du salut, il devient notre just ice en nous 

attribuant ses méri tes , comme il est notre vie 

en nous donnant sa grâce. 

La Sainte Vierge n'étant ni le chef de l 'hu

manité ni la cause première du surnaturel , 

ayant elle-même reçu la grâce en prévision 

des mérites de son Fi ls , ne pouvait nous ob

tenir le salut d'un droit rigoureux de just ice. 

Il lui restait cependant le mérite de conve

nance, ce droit d'amitié qui est souverain et 

efficace. C'est de cette sorte qu'elle a con

couru à notre rédemption : B. Virgo de con-

gruo merail quod Chrislus de condigno. La 

Bienheureuse Vierge a mérité à t i tre de con

venance tout ce que le Christ a mérité en 

r igueur de justice. C'est là un axiome admis 

communément par les théologiens (1). C'est 

(1 ) Voir, entre autres, VEGA palrestra X X I X , certamen 
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que, en effet, la Mère est indissolublement 

associée au Fils dans toute l'économie de la 

réparation. Si Dieu sollicite son consente

ment avec tant de solennité, c'est une preuve 

qu'il a décrété de faire concourir sa volonté 

h notre salut. Le consentement d e l à Vierge, 

dit saint Thomas , était réclamé au nom du 

genre humain tout entier (1 ) . Pourquoi cela ? 

Le Verbe vient contracter une alliance immor

telle avec notre nature, il lui faut une accep

tation donnée au nom de la fiancée ; et c'est 

à Marie que sont délégués ce devoir et cet 

honneur. De plus , la libre volonté de la pre

mière femme avait été la cause de notre mort ; 

il faut, pour rétablir l 'ordre et donner au bien 

sa complète revanche, que le salut nous 

vienne par la libre élection de la nouvelle 

Eve. 

Dès que celle-ci aura prononcé le fiât, elle 

commencera sa mission et deviendra l 'auxi

liaire de Dieu. Notre destinée est, pour ainsi 

dire, à sa merci : c'est de son acceptation 

ni ; le P. LÉnciEK, Traclaius de Beaiissima Viryinc Maria, 

p. 390. 

(1) «r Per Annunciationem expeelabatur consensus Vir

ginia, loco lol ius humanœ naturœ ». m, P M Q. 30, a. 1. 
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que dépend notre délivrance ( 1 ) . A ce moment 

unique dans l 'histoire des divines miséri

cordes, le Ciel considère l 'humble fille de Na

zareth, a t tend d'elle une parole. « Il ne veut 

pas qu'elle soit un simple canal d'une telle 

grâce, mais un instrument volontaire qui con

tribue à ce grand ouvrage, non seulement par 

ses excellentes disposit ions, mais encore par 

un mouvement de sa volonté. C'est pourquoi 

le Père éternel lui envoie un ange pour lui 

proposer le mystère, qui ne s'achèvera pas 

tant que Marie sera incertaine ; si bien que 

ce grand ouvrage de l ' Incarnation qui lient 

depuis tant de siècles toute la nature en at

tente, lorsque Dieu est résolu de l 'accomplir, 

demeure encore en suspens, jusqu 'à ce que 

la divine Vierge y ait consenti : tant il a été 

nécessaire aux hommes que Marie ait désiré 

leur salut » (2). 

Dès que les anges ont saisi sa réponse, ils 

entonnent tous d'une même voix, dit saint 

Laurent Just inicn, l 'hymne reconnaissant et 

(1 ) « Offertur libi pretium salulis ; slatim liberabimur 
si consentis ». S. BERNARD, homil. I V super Missus esl. 

(2) BOSSUET, Serai, sur la dévot, à la S. V., premier 

point. 
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triomphal : Béni soit le Seigneur, Dieu d'Is

raël, qui vient de visiter et de racheter son 

peuple (1). 

Désormais la volonté de là Mère et celle du 

Fils n'en feront qu 'une pour offrir à Dieu leur 

vie, leurs communes supplications el un 

même holocauste. Le Christ et Marie forment 

le couple réparateur, le Père céleste les con

sidère toujours ensemble soit dans les scènes 

des mystères joyeux, soit dans la série dou

loureuse de la Pass ion. Il est naturel, dès lors, 

qu'ils aient eu un effet commun pour le salut 

du monde : Cum Chvisto commancm in sainte 

mundi effectuai obiinuit (2) ; que la grâce dé

rive de tous les deux, quoique à un point de 

vue différent, que Marie obtienne du mérite de 

convenance ce qui revient au Christ à titre de 

justice. 

La Mère des chrétiens est chargée de don

ner aux âmes cette vie surnaturelle qui part 

de l'éternité et qui rejaillit dans l 'éternité. 

Elle ne la produit pas sans doute par sa vertu 

propre, puisque cette vie est une participa-

(1) Sermo de AnnuncîaUone. 

(2) ARNOLDUS CAIUVOTENSIS, De Laud. B. F . 

LA MÈRE DE GRACE. — 15. 
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lion el un écoulement de la na ture divine ; ce 

sera au moins par voie de mérite. Elle est 

notre mère à tous, comme lc Christ est le prin

cipe de tous nos biens ; son efficacité doit a t 

teindre tous ceux auxquels s'applique la cau

salité de son Fils, cl sa maternité universelle 

exige que son mérite secondaire ou de conve

nance, s'étende à tout ce qui tombe sous le 

mérite premier el principal de Jésus-Chris t . 

Enfin, le respect que Dieu lui doit demande 

qu'elle soit exaucée en tous ses désirs. L 'au

teur de la grâce aperçoit en elle une dignité 

qui confine aux frontières du divin ; des 

prières venant d'une personne qui lc touche 

de si près sont comme des ordres pour lui. 

Elle veut pour nous, et d'un désir très ardent , 

les grâces du Seigneur ; son excellence, sa 

dignité méritent que ces biens nous soient 

accordés. Dieu n'a à son égard aucun motif 

de refus : en elle pas l 'ombre de l ' imperfec

tion, tout est pur, tout est beau ; elle esl le 

charme de Dieu, souverainement agréable au 

premier Amour. Associée à la vie et à la pas 

sion de Jésus-Christ , mar tyre avec lui, offrant 

avec lui des souffrances el des œuvres d'un 
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tel hé ro ï sme , elle est cligne que la Trinité la 

regarde en môme temps que Jésus , c tque tout 

ce qui appart ient à son Fils en rigueur de jus

tice lui soit donné, à el!e, par amitié. Nous 

retiendrons désormais comme incontestable 

le pr incipe: B. Virr/o de conyrno mernil quod 

Chrislus de condujno, En Marie, le mérite de 

convenance csl aussi étendu que le mérite de 

condignilé en Jésus-Christ. Elle a obtenu la 

moitié du royaume céleste, elle est reine de 

miséricorde là où le Christ est roi de justice. 

C'est en coopérant ainsi avec le Soigneur 

qu'elle est devenue son aide. « Lc Seigneur, 

dit Richard de Saint-Laurent , a élé avec 

Marie et Marie avec lui dans le même travail 

et la même œuvre de notre Rédemption. La 

Mère de miséricorde a aidé le Père des misé

ricordes dans l'affaire de notre salut. 11 avait 

été dit dans le paradis terrestre : Il n'est pas 

bon que l 'homme soit seul, faisons-lui une 

aide qui lui soit semblable. La première Eve 

ne fut pas une aide pour l 'homme, mais plutôt 

une cause de ruine ; celle-ci est vraiment 

l'aide du nouvel Adam » (1). 

(1 ) Lib. I, De Laad. Virg. 
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Le B. Hugues de Saint-Cher, à propos du 

psaume : Celui qui habile dans le secours du 

Très-Haut, explique très gracieusement com

ment ce secours et celle aide c'est la Vierge 

Marie (1) . 

Denis le Chartreux résume la tradition en 

affirmant que c'est par les prières et les mé

rites de la Vierge que la vertu et les fruits de 

la passion de Jésus-Chris t sonl appliqués aux 

hommes, (pie les Apôtres furent remplis de 

l 'Esprit Saint (2). 

Telle est l 'universalité de son mérite ; exa

minons maintenant son rôle dans l 'ordre de 

la satisfaction. 

Ici encore, nous rappellerons que Jé sus -

Christ seul peut offrir une réparat ion égale à 

l'offense du péché mortel . S'il s 'agit d'une 

simple faute vénielle qui laisse intacte la 

vie de l 'âme et ne blesse point la lin dernière, 

le juste peut, avec le secours divin, payer 

cette dette limitée. Mais la malice du péché 

mortel n'a pas de borne, puisqu'elle s 'attaque 

à une majesté infinie ; une telle injure ne se 

(1) Comm, in psalm 90. 

(2) De Laud , B. V., Hb. II et lib. IV. 
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répare que moyennant une satisfaction infinie. 

Or , la valeur de la satisfaction, comme celle 

du mérite, provient de l'excellence de la per

sonne, elle prend l 'étendue et les proportions 

de cette dignité et ne devient infinie que par 

elle. C'est dire qu'il faut une personne d'une 

dignité infinie pour réparer un péché mortel 

autant que le réclament les exigences de la 

justice divine. Mais, supposé déjà les satis

factions plénières de Jésus-Christ, Marie a pu 

offrir pour toutes nos fautes une satisfaction 

de convenance. B. Virgo salisfecit de congrue 

ubi Chrislus de condigno. Ce second axiome 

est le corollaire du premier principe sur le 

mérite. 

La satisfaction est toujours proportionnelle 

au mérite et a la grâce. Les trésors méritoires 

de Marie, augmentés sans interruption depuis 

l ' instant de sa conception immaculée jusqu'à 

l 'heure de son bienheureux trépas, sont vrai

ment insondables. Il en est de môme de ses 

richesses salisfactoires. El, comme elle n'a 

jamais eu à expier pour elle-même, tous 

ses biens sont devenus noire héritage, et ils 

sont tombés dans le domaine de l 'Eglise, 
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qui nous les applique par les indulgences. 

Remarquons que l'excellence de la per

sonne en Marie relève singulièrement la va

leur des acles. Celte maternité ineffable qui 

la porte si près de Dieu, lui forme, nous 

l 'avons cîil (1), une dignité d'un ordre à part, 

et tout ce qui procède d'une Mère de Dieu, 

mérites ou satisfactions, a une perfection 

qui ne se retrouvera jamais dans aucun des 

jus tes . 

Souvenons-nous aussi qu'elle offre à la 

Trinité un sacrifice infiniment propitiatoire. 

L'acle sublime par excellence dans une vie 

toute tissue d'héroïsme, fut le don de son Fils 

unique pour lc salut du genre humain. P lus 

généreuse et plus forte qu 'Abraham, elle 

renouvela cons tamment cette offrande : dès 

l 'heure où l'enfant est né, d'une manière plus 

solennelle au jour de la Présentat ion au 

temple. La victime est déjà vouée à l ' immo

lation, et voilà pourquoi dès ce moment le 

vieillard Siméon annonce la passion du Fils 

avec celle de la Mère. L'holocauste officiel et 

définitif se fait sur le Golgotha. On a pu dire 

(1 ) Voir l r e partie, ch. v, § n. 
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que Marie fut prêtre au pied de la croix : elle 

achève ce sacrifice dont nous avons dit qu'il 

lui coûta toutes les douleurs rie la nature et 

de la grâce. Elle-même, dit saint Bonaven-

ture, offre pour nous ce Fils unique qui lui 

est incomparablement plus cher que sa propre 

vie (1). Elle est victime avec lui. Il y a là 

deux autels élevés par un môme amour, deux 

innocentes victimes qui s'immolent mutuelle

ment. C'est une pensée familière aux saints 

Docteurs ; ils contemplent au Calvaire deux 

autels : l'un sur lequel le corps de Jésus, 

suspendu à la croix, est offert par la passion, 

l 'autre sur lequel l 'âme de la Vierge est 

t ranspercée par la compassion. Un glaive de 

douleur va du Fils à la Mère pour faire à tous 

deux une blessure de feu ; les déchirements 

du Cœur de Jésus retentissent dans le Cœur 

de Marie pour revenir avec une force plus 

grande ébranler de nouveau l'âme d'où ils 

étaient partis. 

Pour apprécier ce pouvoir satisfactoire, il 

faudrait bien comprendre ce que fut la compas-

( 1 ) « Filium suum quoin mullo plus se amavil nobis 
dcdil cL pro nobis oblulit. » Serm. I de B. V* 
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sion de la Sainte Vierge. Qu'on se rappelle 

ce que nous avons dit de son amour pour son 

Fils ( i ) , que Ton considère son désir intense 

de procurer la gloire de Dieu et de sauver les 

Ames, ses indicibles angoisses à la vue des 

péchés du monde, à la pensée que tant d'in-

grals refuseront de profiter de la Pass ion , et 

que tant de souffrances seront inutiles. Qui 

donc a jamais exploré la profondeur de la 

blessure que lui cause lc 1er mystérieux du 

Golgotha ? La tribulation, dit saint Augus

tin (2), était désignée sous le nom du glaive 

qui transperça, par la violence de la douleur, 

son Ame maternelle. Ce que les clous et la 

lance produisaient sur la chair du Christ, 

ajoute saint Bernard, l 'amour maternel le 

faisait dans l a m e de la Vierge (3). Saint Lau

rent Justinicn dit avec beaucoup de justesse 

que lc Cœur de Marie fut le miroir très lim

pide de la Passion du Christ (4). Tous les 

coups, toutes les blessures, toutes les dou

leurs du Fils sont représentées, reproduites , 

(]) Voir l r 0 parLiCj ch. m, § ni. 
(42) Episl. xix. 
(3) Sermo de Passione. 
(i) De pugna iriumphali Chri&tL 
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vécues à nouveau dans le cœur de la Mère. 

D'anciens auteurs expliquaient dans leur lan

gage naïf et exquis, qu'entre le Christ et la 

Vierge il y a plus de sympathie qu'entre les 

deux yeux d'un même corps, qu'entre deux 

lyres dont l'une résonne dès que l 'autre a 

vibré ; et que, ainsi, toutes les souffrances du 

Crucifié ont leur répercussion très vive dans 

l'àme compatissante qui esL transpercée avec 

lui. 

Comme Adam et live furent coopérateurs 

dans une môme faute, le Christ et Marie sont 

associés clans une môme passion et une môme 

réparation. Tous les deux sont martyrs . Or, 

il est incomparablement plus grand et plus 

beau d'être mar tyr avec le Christ que d'être 

martyr pour lui : Plus est esse commetrtyrem 

Chrisii quant esse marlyrem Chrisii ( 1 ). 

« Quelle qu'ait été la cruauté exercée sur les 

corps des mar tyrs , dit saint Anselme, elle 

éLait légère, ou plutôt elle n'était rien, com

parée à la cruauté cle la passion de Marie. 

Saint Bernardin de Sienne dit que la douleur 

de la Sainte Vierge a été si grande que, 

(1 ) GUILLELMUS ABDAS, In Cantic, m. 
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si clic clail. divisée cl partagée entre (ouïes 

les créatures capables de souffrir, colles-ci 

périraient à l ' instant. Un ange révéla à sainte 

Brigitte que, si Notre Seigneur n'avait pas 

soutenu miraculeusement sa Mère, elle n 'au

rait pu conserver la vie pendant son martyre . 

11 serait facile de multiplier de semblables 

passages tirés tant des révélations des saints 

que des docteurs de l 'Eglise (1) ». 

Marie a donc enduré pour nous, sur le Cal

vaire, ces douleurs de l 'enfantement dont elle 

fut préservée en donnant le jour à son divin 

Fils. La naissance que nous lui devons est 

une rançon qu'elle a payée avec ses larmes 

et ses souffrances. Oui, si clic est immolée 

avec le Christ, elle satisfait avec lui ; mar tyre 

comme lui, elle est son aide dans l 'œuvre 

rédemptrice. Tous les deux devant le Père 

Éternel , ils se partagent les rôles pour ce 

grand œuvre de la rédemption humaine ; ils 

établissent ensemble le testament inviolable 

de notre réconciliation. Marie s 'immole au 

Christ en esprit, et intercède pour le salut 

(1 ) Le P. FABER, Le Pied de la Croix, p. 9 . 
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du monde ; le Fils implore et obtient grâce 

pour nous ; le Père pardonne 11). 
r 

Je comprends que les docteurs de l'Eglise 

appellent Marie la rédemption des caplils, le 

salut de tous les hommes (2); la mère et la 

réparatrice du genre humain (3); considéra

tions et formules diverses qui aboutissent à 

la môme conclusion : elle a expié pour nous, 

et elle peut faire valoir pour notre salul dans 

Tordre de la satisfaction le droit souverain de 

convenance, par tout où le Christ invoque le 

droit de just ice : Maria salis fecil de congruo 

ubi Chris lus de condigno. 
(1) « Dividunl coram Paire inlcr se Mater el Filius 

pielalis officia et miris allcgalionihus muniunl m l c m p -
lionis humanai ncgoLium, el condunL inler se rcconcilia-
tionis noslrfc inviolabile leslamenlum. Maria Glmslo se 
spirilu immolai el pro mundi salulc obsccral, Filius im-
pclrat, Pater condonal. » ARNOLDUS CARXOTEXSIS, De 
Laudib. B. V. 

(2) « Captivorum redemptio et omnium salus ». S. 
EPHREM, Oral, ad Virg. 

(3) « Genitriccm, reparatricem sœculi ». S. LAURENT. 

JUSTINIAKUG, Scrmo De nalivil. Virg. 
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Le pouvoir d'intercession. — Si toutes les grâces 

sans exception, nous viennent par Marie. Le sen

timent des docteurs et des théologiens. 

La doctrine catholique définie au concile 

de Trente (1) est que les saints une fois ad

mis à régner avec le Christ dans le ciel, of

frent à Dieu leurs prières pour les hommes, 

qu'il nous est utile de les invoquer et de re

courir à eux dans nos besoins. Jésus-Chr is t 

seul est l ' intercesseur nécessaire et principal, 

mais ce n'est pas lui faire injure que de lui 

présenter nos requêtes par sa Mère ou ses 

amis . Comme tout mérite s 'appuie sur ses 

mérites et toute expiation sur ses satisfactions 

infinies, ainsi aucune intercession n'a de va

leur que par lui. Il est toujours implicitement 

( l ) S c s s . XXV. 
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invoqué, lors même que notre demande ne 
w 

s 'adresserait qu'à un saint. Aussi bien l'E

glise conclut-elle ses prières et ses oraisons 

par cetle formule d'autant plus éloquente 

qu'elle est plus souvent répétée : Par Jésus -

Christ, Notre Seigneur. 

Coopératrice du Christ pour l 'acquisition 

des grâces, Marie doit lui rester unie pour la 

distribution de ces mêmes biens, car ce. der

nier rôle est une conséquence du premier. 

Pour simplifier la question, nous parlerons 

seulement du temps qui suivit l 'Assomption 

glorieuse. Est-il vrai que toutes les grAces ac

cordées depuis lors, ou qui seront accordées 

à l 'humanité jusqu 'à la lin des siècles, aient 

du ou devront passer par les mains de notre 

Mère ? On peut concevoir plusieurs hypo

thèses. Ou bien on a prié explicitement la 

Sainte Vierge, et dans ce cas il est naturel 

que la faveur sollicitée nous soit venue par sa 

médiation. Ou bien on s'est adressée à quel

qu'un des saints, lequel s'est fait notre inter

médiaire auprès de la Reine, et ici encore 

c'est elle qui a obtenu la grâce ; elle esl tou

jours implicitement invoquée dans toute 
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prière. Ou enfin le secours céleste nous a été 

conféré sans aucune demande de notre part , 

comme la première grâce, et les illumina

tions ou les inspirations qui, si souvent dans 

le cours de notre vie, préviennent l'intelli

gence el la volonté, ou comme ces mouve

ments pieux qui sont acceptés l ibrement mais 

que nous n 'avons pas sollicités. Même pour 

ces faveurs, nous admettons la médiation de 

Marie. Ce n'est pas d'une manière générale 

que la vie divine nous est communiquée par 

elle : chaque grâce en particulier et pour 

chacun des hommes , qu'elle soit l 'aumône 

mendiée par nos prières, qu'elle soit le don 

prévenant accordé sans demande, est due à 

l'intercession actuelle de la Sainte Vierge ; 

même la grâce sacramentelle, car c'est la Mère 

de Dieu qui nous procure les ministres du sa

crement et les dispositions pour recevoir avec 

fruit le rite sacré. C'est dans lc sens le plus 

absolu que nous entendons notre thèse : au

cune grâce, aucune sans exception, ne des

cend du ciel sur la lerre sans avoir passé par 

les mains de Marie, c'est-à-dire par sa mé

diation actuelle. 
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Les Pères el les anciens théologiens, sans 

s'élrc posé la qucslion en ces termes, ont 

laissé clans leurs écrits la substance de cet 

enseignement. A u x v i r siècle, Théophile Ray-

nautl examine ex professo celte opinion, qu'il 

appelle pieuse mais qu'il n'adopte pas. Le jan-

séuibme s'efforce de créer un courant contraire 

à cotte croyance. Un savant du xvin e siècle, 

Muratori, la combat au nom de la dévotion 

bien réglée ; il est réfuté par saint Alphonse. 

Trombclli , qui a élevé pourtant un beau m o 

nument théologique à la gloire de Marie, n'ose 

pas embrasser ce sentiment ; il sembleplutol 

se laisser émouvoir par les raisons con

traires (1). Au xix1' siècle, qui fut le siècle de 

Marie, la croyance des âmes pieuses est de

venue la doctrine à peu près commune des 

théologiens. 

Avant de prouver notre proposition, il nous 

faut éclaircir une question préalable. Pour 

que Marie intercède dans chacun des cas et 

pour chacune des grAces, il faut qu'elle con

naisse les prières, les besoins, les intérêts de 

(1) Cf. MIGNE , Summa aurea de laudibus Beaiissimœ 

Viryinifii au commencement, du loin. IV. 
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tous et de chacun des hommes. Cette science 

en jouit-elle? Oui, croyons-nous, s'il s'agit des 

faveurs accordées depuis l 'Assomption. C'est 

un principe, admis par tous les théologiens 

et qu'il n'est pas besoin de prouver pour le 

moment, que, au ciel, les bienheureux ont 

droit à la connaissance de tout ce qui peut 

les intéresser ici-bas à raison de leur office, 

de leur rôle, de leurs relations avec nous : 

tout cela fait partie de leur béatitude, el nous 

n'appellerions pas bonheur parfait un état qui 

ne rassasierait point des désirs si légitimes. 

Un fondateur d'ordre voit les luîtes et les 

triomphes de sa famille spirituelle ; un père 

et une mère, les besoins de leurs enfants. 

Marie est mère pour tous les hommes d'une 

maternité très effective qui s 'accomplit par la 

grâce. 11 faut bien qu'elle connaisse tout ce 

qui a rapport à cette vie surnaturelle qu'elle 

est chargée de nous donner et d'entretenir : 

les actes bons qui la développent, les fautes 

qui la diminuent ou la détruisent, et par là 

même toutes nos pensées et tous nos désirs ; 

les dangers qui la menacent et les secours 

qui doivent la protéger, el par là même tous 
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nos besoins, toutes nos, tentat ions, toutes les 

grâces qui nous sont utiles ou nécessaires. 

Celle science universelle, très précise et très 

certaine, qui s'étend ù chaque détail de notre 

destinée, est un apanage de la maternité di

vine, elle entre dans la notion même des droits 

et des devoirs que la Vierge a envers nous : 

tout cela l ' intéresse, parce qu'elle est notre 

mère. 

Or, si elle voit nos nécessités, nul doute 

qu'elle puisse et veuille y porter remède. 11 

suffit à une mère de soupçonner les besoins 

de son enfant, pour qu'elle essaie de les sou

lager. Et, comme ici la prière est toujours effi

cace et les désirs toujours exaucés, nous en 

avons assez pour conclure que tous les secours 

surnaturels nous arrivent par cette interces

sion. Toute cette doctrine peut se résumer et 

se prouver en trois mots : Marie connaît toutes 

les grâces dont nous avons besoin, parce 

qu'elle est notre mère ; donc elle les demande, 

parce qu'elle est toute bonne ; donc elle les 

obtient, parce qu'eHe est toute-puissante. 

Telle est la pieuse croyance, que nous em

brassons sans hésiter, tout en déclarant que 

LA MÈRE DE GRACE. — 16. 
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les opinions sont libres sur ce point. Voyons 

quelle en est la valeur théologique. Celte p ro 

position n'est pas nouvelle ; nous allons trou

ver dans l 'antiquité chrétienne le germe de 

cette doctrine. 

« Personne, s'écrie saint Germain de Cons» 

lantinople, ne reçoit les dons de Dieu que par 

vous, ô très pure ; à personne n'est accordée 

la grâce divine que par vous, ô très hono

rée !» (1) 

Saint Pierre Damicn déclare que la Vierge 

tient en ses mains toutes les richesses des 

miséricordes divines : In manibus luis sunl 

thesuuri miserationum Domini (2). Dire qu'elle 

est la trésorière universelle, n 'est-ce pas pro

clamer que toutes les grâces doivent passer 

par sa médiation ? Et il ne s'agit pas là d 'une 

intercession restreinte comme celle des autres 

saints , car l ' illustre docteur ajoute qu'à la 

Mère de Dieu seule est réservé un tel privi

lège : Soin electa es oui gralia tanla co/i-

cedalur. 

Saint Anselme, pour bien faire comprendre 

que Marie est invoquée implicitement dans 

(1) Homil. in. S. A/. Zonam,n» 5. (2) Serai. LDeNalivit. 
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toute prière et qu'aucun secours ne peut nous 

arriver sans son intervention, lui dit : « O 

Vierge, si vous gardez le silence, aucun autre 

saint ne peut ni prier ni nous aider ; dès que 

vous intercédez, les autres peuvent et prier et 

nous secourir » (1 ). 

Mais c'est surtout saint Bernard qui a mis 

cette doctrine en lumière. « Dieu, dit-il, a dé

posé en Marie la plénitude de tout bien : tout 

ce que nous avons d'espérance, de grâce, de 

salut, dérive d'elle. Enlevez l 'astre qui éclaire 

le monde, où donc est lc jour ? Enlevez Marie, 

l'étoile de la mer, de ce vaste et spacieux 

océan où s 'agitent les humains, quercste-l-i l ? 

Nous voilà enveloppés dans l 'obscurité et 

l 'ombre de la mort , dans les ténèbres les plus 

épaisses. Honorons donc Marie du plus pro

fond de notre cœur, du plus intime de nos 

affections, de tous nos vœux, car telle est la 

volonté de Celui qui a voulu que nous ayons 

tout par Marie » (2). Et ailleurs : « Dieu a dé

crété que rien ne nous arriverait sans avoir 

(1 ) « Telaccnle nullus orabit, nullus juvabit ; Le orante 

omnes orabunt, omnes juvabunL ». Oral. 45 ad B. V, 

(2) Sermo de Aquaeduclu. 
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passe par les mains cle Marie : Xihil nos ha-

bere volnil quod par Marias manns non trun-

sirel » (1). 

C'est à peu près dans les mêmes termes que 

s'exprime le B. Albert : *< La distributrice uni

verselle de tous les biens. Omnium bonilalnm 

nniversaliler disiributiva » (2). 

Nous allons puiser dans saint Thomas le 

m ê m e e n sei un e \ n e n t : « L a b i e n heu re u se 

Vierge est appelée pleine cle grAcc, parce 

qu'elle répand cette vie divine sur lous les 

hommes : quantum ad refnsionem in omnes 

homines. C'est déjà beaucoup de posséder la 

grâce qui suffit au salut d'un grand nombre 

d'Ames, c'est le degré suprême d'avoir la grâce 

qui suffit au salut de tout le genre humain. Tel 

est le privilège du Christ et cle sa Mère. Dans 

ioal péril vous pouvez obtenir d'elle le salut ; 

pour toute œuvre de vertu vous pouvez avoir 

son secours. Elle dit elle-même clans l 'Ecri

ture {Eccli. xxiv, 25) : En moi réside toute 

espérance de vie et de vertu » (3). Ainsi, d'à-

(1) Scrm. 3, in Vigil. Domin'u nu ni. 10. 

(2) Q. O. Super Missus csl, q. XXIX. 

(3 j Comment, in Salutaiionem Atujelieam. 



CH. 111. LA D I S T R I B U T I O N DES GRACES 2 lo 

près le Docteur Angélique, Marie peut nous 

obtenir tout secours pour pratiquer toute ver

tu, éviter tout péril , vaincre toute tentation, 

c'est-à-dire tout l 'ensemble des biens surnatu

rels . Saint Thomas ne parle pas ici d'une 

puissance stérile ou indifférente, il sait trop 

bien que pour la Mère des hommes pouvoir 

c'est faire. Si elle peut nous procurer toutes 

les grâces, concluons que, en réalité, elle 

veut les obtenir et les obtient. 

Voici le témoignage très explicite de saint 

Bernardin de Sienne : « Telle est l 'économie 

des grâces qui descendent sur le genre hu

main : Dieu en est la source universelle, le 

Christ le médiateur universel, Marie la distri

butrice universelle. La Vierge, en effet, est le 

cou mystique de notre lôtc divine ; c'est par 

cet organe que les dons célestes sont commu

niqués au reste du corps. Voilà pourquoi il 

est dit de Marie dans le Cantique (vu, 4) : 

« Votre cou est semblable à une tour d'i

voire » (1). Et ailleurs : « Marie a la beauté de 

la lune. Elle dispense à ses amis la lumière 

(1 ) Scrm. 1 0 , in Quadrayc&imuli. 
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( 1 ) De glorio&o nomine Virginia Mariœ. 

de la divine sagesse et la rosée céleste. Aussi 

pouvons-nous dire avec saint Bernard : « Au

cune crrûce ne descend du ciel sur la terre 

sans passer par les mains de la glorieuse 

Vierge ». Et avec saint Jérôme : « La pléni

tude des grâces est dans le Christ comme dans 

la tête d'où toute grâce procède, en Marie 

comme dans le cou mystique qui transmet les 

énergies de la tète ». Voilà pourquoi Salomon 

disait de la Vierge en parlant au Christ : 

« Votre cou est semblable à une tour d'ivoire ». 

De même que dans Tordre physique les in

fluences de la tête traversent, pour arriver aux 

membres , Vorgane qui réunit la tète au corps, 

ainsi c'est par Marie que les énergies de la 

grâce descendent de là tête, le Christ, au corps 

spirituel, et en particulier aux amis et dévots 

de cette auguste Reine » (1). 

Gerson est du même avis : « O vous qui 

êtes la Mère de la grâce , la Vierge illustre 

par les mains de laquelle nous arr ivent , au 

témoignage de saint Bernard, tous les biens 

qui nous sont accordés, vous qui êtes riche 
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pour tous ceux qui vous invoquent, nous vous 

implorons en vous saluant, nous vous saluons 

en vous implorant » ( 1 ) . 

Suarez s'est fait le champion cle cette doc

trine (2) ; Véga renseigne expressément et 

l 'appuie sur de nombreuses autorités (3). Con

tenson l'expose en un langage aussi pieux que 

théologique : « En prononçant cette parole : 

Voici votre mère, le Christ semble dire : De 

même que personne ne peut être sauvé que 

par le mérite de ma Croix, personne ne par

ticipe aux fruits de mon sang que par l 'inter

cession de ma Mère. Celui-là seul sera regardé 

comme le fils de mes douleurs qui aura Marie 

pour mère. Mes blessures sonl des sources 

éternelles de grâce, elles restent loujours ou

vertes ; mais ces flots n'arrivent aux àmes 

qu'en suivant le conduit el le canal qui est 

Marie. On m'invoque en vain comme père si 

on ne veut pas honorer Marie comme mère (4). 

(1) Scrmo in Cœna Domini. 

(2) De Mysleriis Vilœ Chrisii, d. 23, soct. 3, g 5. 

(3; Tlicol. Mariana, pal?eslra, xxix, ccrlamcn iv. 

(4) Theol. Mentis ci Cordis, lib. x, disscrL. iv, cap. J , 
quarlas excessas. 



248 11E P . LE ROLE DE M A R I E 

— « Cherchons donc la grâce, mais par la 

Sainte Vierge , car telle esl la volonté de Dieu : 

il a décrété que tout don nous arriverait par 

Marie, et il a déposé en elle la plénitude de 

tout bien (1) ». — « La Vierge est appelée le 

complément cle la Trinité pour diverses rai

sons, et l'un de ces motifs, c'est que tous les 

bienfaits qui dérivent de la Trinité sur nous 

doivent nous être appliqués par les prières de 

la Mère de Dieu. De là cette expression que 

les Pères aiment à employer : Marie veine de 

la Trinité, veine du salut. Comme le sang, qui 

est la vie de la chair, circule par les veines, la 

grâce, vie de lYune, descend et remonte par 

Marie. Saint Bernard (serm. 98) a résumé ad

mirablement celte doctrine : a La Vierge, dit-

il, a su se faire lout à tous, aux sages et aux 

insensés, se const i tuant leur volontaire débi

trice par son abondante charité. A tous elle 

ouvre le sein de sa miséricorde, afin que tous 

reçoivent de sa plénitude : les captifs, la dé

livrance ; les malades , la guérison ; les affli

gés, la consolation ; les pécheurs , le pardon ; 

les justes , la grâce ; les anges, la joie ; à la 

{\)Ibid, dissorl. vi, cap. ï, reflexio, in fine. 
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Trinité toute entière elle donne une gloire 

nouvelle, à la personne du Fils la chair do 

l 'humanité. De la sorte, aucun n'échappe à sa 

douce chaleur. Puis donc que cette plénitude 

s 'épanche sur toutes choses, la Vierge est ap

pelée à bon droit le complément de la Tri

nité » (1). 

Ecoutons maintenant le B. Grignion de 

Montforl (2) : « Dieu le Fils a communiqué h 

sa Mère tout ce qu'il a acquis par sa vie et 

sa mort , ses mérites infinis el ses vertus ad

mirables , et il Ta faile trésorière de tout ce 

que son Père lui a donné en héritage ; c'est 

par clic qu'il applique ses mérites à ses 

membres , qu'il communique ses vertus el dis

tribue ses grAccs. C'est un canal mystérieux, 

c'est son aqueduc, par où il fait passer dou

cement et abondamment ses miséricordes. 

« Dieu le Saint-Esprit a communiqué a Ma

rie, sa fidèle épouse, ses dons ineffables, et il 

l'a choisie pour la dispensatrice de tout ce 

qu'il possède : en sorte qu'elle distribue a qui 

(1) /ô/rf, dissert, vi, cap. n, spéculât H, cirr.n iinem. 

(2ï Traité de la vraie dénotion à la Sainte Vierge, pre

mière partie, ch. I e r . 
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elle veut, autant qu'elle veut, comme elle veut 

et tant qu'elle veut, Ions ses dons et toutes ses 

grâces, et il ne se fait aucun don céleste qui 

ne passe par ses mains virginales. Car telle 

est la volonté de Dieu, qui a voulu que nous 

ayons tout par Marie ». 

Bossuet va nous résumer à sa grande ma

nière cette haute théologie : « Dieu ayant une 

fois voulu nous donner Jésus-Chris t par la 

Sainte Vierge, les dons de Dieu sont sans re-

penlance (1), et cet ordre ne change plus. Il 

est et sera toujours véritable, qu 'ayant reçu 

par sa charité le principe universel de la 

grâce, nous en recevions encore par son entre

mise les diverses applications dans tous les 

états différents qui composent la vie chré

tienne. Sa charité maternelle ayant tant con

tribué à notre salut dans le mystère de l 'In

carnation, qui est le principe universel de la 

grAcc, elle g contribuera éternellement dans 

toutes les autres opérations, qui n'en sont que 

des dépendances » (2). 

Saint Alphonse a traité longuement, dans 

(!) Rom. xi, 29. 

(2) EdiLion LEHARQ, tome V, p . G09. 
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Les gloires cle Marie (1), cette question, qui 

lui est particulièrement chère, et il a répondu 

aux attaques dirigées contre une si pieuse et 

si solide doctrine. 

De nos jours ce sentiment est devenu com

mun. Qu'il suffise de citer le P. Petilalol (2), 

M. Sauvé (3), le P. de la Broise (4), le P. Lé-

picier (5), le P. Terrien, lequel donne la 

liste complète des partisans de la pieuse 

croyance (6). 

Il nous reste à prouver notre thèse par l'en

seignement de l'Église et les raisons de la 

théologie. 

(1) Première partie, ch. 5, et deuxième partie, dis
cours f). 

(2) La Vierge Mère, chap. xvr. 
(3) Jésus intime, tome I I I , p. 284. 
(4) Études publiées par des PP. de la Compagnie de 

Jésus, mai 1896. 
(5) Trachdus de Becdissima Virtjine Maria, p. 404 et seqq. 
(Gj La Mère des hommes, liv. VU, ch. ITT, ch. ÏV. — Voir 

aussi dans les Éludes, 5 mars 1 0 0 3 , un article du P. 
Dainvel sur ce même sujet. Ce travail a depuis paru en 
brochure. 



CHAPITRE QUATRIÈME 

Les preuves de la thèse : le sentiment de l'Église 

et les raisons théologiques 

Nous avons d'abord les déclarations des 

Souverains Pontifes- Bien que ce ne soit pas 

une définition dogmatique, cet enseignement 

officiel et solennel ne saurait proposer ni re

commander aux fidèles une doctrine qui n 'au

rait pas de fondement solide dans la tradition, 

disons plus, qui n'exprimerait pas la croyance 

générale du catholicisme. Qu'il suffise cle rap

porter deux témoignages. Benoît XIV, au doi-

hut de la célèbre bulle Gloriosae Dominas, 

proclame que « Marie est comme le céleste 

canal par lequel descendent dans le sein des 

infortunés mortels les eaux de lonles les 

grâces el de lotis les dons ». Léon XIII est 

plus explicite encore. Il expose ainsi l 'écono-
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mic du Rosaire : « Vient d'abord, comme il 

est juste, rOraison dominicale, la prière à 

notre Père des cieux. A peine l'avons-nous 

invoqué en sublimes accents que, de son 

trône, notre prière descend et se tourne sup

pliante vers Marie, tout naturellement, en 

vertu de cette loi de conciliation et de suppli

cation si bien formulée par saint Bernardin de 

Sienne (1) : toute grâce accordée aux hommes 

arrive jusqu'à eux par trois degrés parfaite

ment ordonnés : Dieu la communique au 

Christ, du Christ elle passe à la sainte Vierge, 

et des mains de Marie, elle descend jusqu'à 

nous (2) ». 

Entendons bien ce que signifient ces degrés. 

S'il s'agit de la production physique des 

grâces, Dieu les verse directement dans l'âme, 

bien que l'Humanité du Christ en soit l'ins

trument efficace ; mais dans la causalité mo

rale il y a un ordre et un procédé pleins 

d'harmonie. Dieu voit et exauce l'interces

sion de Jésus-Christ, le Christ voit et exauce 

(l) Sorm. VI, in fesl. B. M. F., a. 1, c. 2. 

(2)Encyc. sur le Rosaire, Jucunda semper, 8 septembre 
1894. 
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les prières de Marie, et la Vierge, soit qu'elle 

ait été, au moins implicitement, invoquée, 

soit d 'el le-même, pourvoit à nos besoins et 

nous fait parvenir les célestes bienfaits : tout 

don divin nous arrive par son intercession. 

En second lieu, la l i turgie : elle traduit en 
w 

acte la croyance de l 'Eglise, et l'on a pu dire, 

avec le pape saint Célcstin, que le dogme el la 

prière ont une même loi : Lex supplieandi 

slatait legem credendi. Or l'office l i turgique 

rappelle fréquemment cette intercession uni 

verselle ; il insinue que Marie est chargée de 

présenter au Christ nos prières : Samalper le 

preces, et de secourir les chrétiens dans toutes 

leurs nécessités : « Sainte Marie, secourez les 

infortunés, fortifiez les pusil lanimes, consolez 

ceux qui pleurent, priez pour le peuple, in

tervenez en faveur du clergé, intercédez pour 

les vierges : que tous éprouvent l'efficacité de 

votre assistance (1) ». 

P o u r bien monlrer qu'elle attend toutes les 

grâces de la médiation de Marie après celle 

du Christ, l 'Eglise veut que, au commence-

Il) Prière de l'office tirée de saint Augustin, serm. 18, 

De sanclis. 
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ment et à la fin de chaque heure, de même 

qu'au commencement et à la fin cle l'office tout 

entier, Y Ave Maria soit récité après le Pater. 

Cette prat ique fournit un argument que le 

R. P . de la Broise propose en ces termes : 

« Le moyen dont se sert l 'Église pour rappeler 

que Notre Seigneur est médiateur universel 

cl que toute grâce vient par lui, c'est de pré

senter à Dieu par lui toutes ses prières. En 

effet, dans toute prière liturgique, la médiation 

de Notre Seigneur est indiquée au moins par 

le Pater que nous avons appris de lui et que 

nous récitons avec lui, et par la conclusion 

des oraisons. De môme l 'Eglise, dans son of

fice quotidien, ne présente à Dieu aucune 

prière sans avoir recours secondairement à 

l 'intercession de Marie. N'insinue-t-elle pas 

que cette intercession, d'un ordre inférieur à 

celle du Christ, est cependant, elle aussi , une 

intercession universelle et nécessaire? (1) » 

Une autre preuve de cette croyance, c'est la 

dévotion du Rosaire. L'Eglise, par sa pratique 

générale et quotidienne, par l 'enseignement 

répété cle ses Pontifes, nous recommande ins-

(1) Études, mai 1896, p. 29. 
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tammcnl le Rosaire, qui est la plus haute puis

sance d'invocation à Marie. Tandis que les 

nations frémissaient et que les sociétés sem

blaient chanceler sur un sol flottant, tandis 

que les hommes polit iques s ' interrogeaient 

avec angoisse, Léon XIII publiait chaque 

année une humble encyclique sur le Hosaire, 

et il était sûr d'avoir trouvé le vrai remède 

aux mauxde notre époque, lui, le grand théolo

gien qui a sondé toutes les profondeurs du 

christ ianisme, le grand homme d'Etat qui a 

vu tous les besoins et toutes les aspirations 

des temps nouveaux. Pourquoi cette insis

tance à prier l 'auguste Vierge ? pourquoi ce 

mois solennel dans toute la catholicité, main

tenu également par Pie X ? 

Pourquoi ces A oc répétés dans les circons

tances les plus critiques et les dangers les 

plus pressants ? N'est-ce pas un indice que 

l 'Eglise attend lout de Marie, môme dans les 

causes difficiles et comme désespérées ? Et, 

si l 'Eglise reconnaît que les secours les plus 

efficaces et les plus extraordinaires lui arr i

vent par cette médiation de la Mère de misé

ricorde, ne laisse-t-elle pas entendre qu'il doit 



CH. IV. — TOUTES LES GRACES PAR MARIE 257 

en être ainsi, à plus forte raison, cle tous les 

autres dons particuliers et de toutes les grâces 

communes ? Cette grandiose supplication de 

l 'Eglise universelle par le moyen du Rosaire 

constitue pour notre thèse un argument de 

première valeur. C'est bien ainsi, semble-l-il , 

que l'a compris Léon XIII dans l 'encyclique 

déjà citée. Après avoir rappelé que la grâce 

nous arrive par trois degrés : de Dieu au 

Christ, du Christ à Marie, de Marie à nos 

Ames, il ajoute : « Or, par la récitation du 

Rosaire, nous nous arrêtons plus volontiers, 

en quelque sorte avec plus de bonheur, sur le 

troisième de ces degrés , qui ont chacun leur 

caractère. Pa r la Salutation angélique répétée 

par dizaines, nous prenons force et confiance 

pour gravir les deux autres degrés, pour arri

ver par Jésus-Chris t à Dieu, son Père. Cette 

même salutation, nous la répétons si souvent 

à Marie pour que notre pauvre et faible prière 

se pénètre, se fortifie de la confiance néces

saire, lorsque nous la supplions de prier 

Dieu pour nous comme en notre nom à tous ». 

Abordons les preuves théologiques. La pre-

mière est tirée de l 'Evangile. Dans toutes les 

LA MÈRE DE GRACE. — 17. 
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circonstances solennelles où Jésus-Chris t a 

distribué la grâce durant sa vie mortelle, il a 

voulu que ce fût par l ' intermédiaire de Marie : 

c'est par elle qu'il sanctifie le Précurseur , par 

elle et à sa prière qu'il raffermit la foi des 

Apôtres au miracle de Cana, par elle qu'il 

confirme dans la grâce l 'apôtre Jean sur le 

Calvaire lorsque ses lèvres laissent lomber la 

grande parole : Voici ton fils, voici ta mère. 

Ces trois scènes résument toute l 'économie 

surnaturel le. Les opérations principales du 

salut se ramènent à trois séries de grâces : 

la vocation à la foi qui est le premier pas , la 

justification qui fait notre progrès, la persévé

rance qui conclut le voyage. Or, d'après l 'in

terprétation traditionnelle si bien exposée 

par Bossuet, la grâce de la vocation nous 

est figurée par la soudaine illumination que 

reçoit le saint Précurseur dans les entrailles 

de sa mère. La justification est représentée 

dans les noces de Cana en la personne des 

Apôtres, qui furent établis dans la foi et la 

grâce à la vue de ce grand miracle. Saint 

Jean, le disciple chéri, qui suivit avec Marie 

Jésus-Christ jusque sur la Croix, représente 
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au Calvaire les enfants de miséricorde et de 

grâce, d'adoption et de prédestination éter

nelle, fidèles compagnons du Sauveur Jésus, 

qui persévèrent avec lui jusqu'à la fin (1). 

En se servant de sa Mère pour communi

quer ces trois formes du salut, le Christ nous 

donne à entendre que tous les autres secours 

devront passer par elle, puisqu'ils ne sont 

que des conséquences, des dépendances, des 

applications de ces trois grâces fondamen

tales. D'où nous concluons, avec le profond 

théologien qu'est Bossue!, que la charité de 

Marie est « un instrument f/rnëral des opéra

tions de la grâce », c'est-à-dire une cause uni

verselle qui concourt à tous et à chacun des 

effets du salut. 

Après l 'Ascension, Notre Seigneur veut 

que l'effusion du Saint-Espri t soit faite par 

l ' intermédiaire de l 'auguste Vierge. 11 nous 

enseigne par ce mystère quelle sera l'écono

mie des grâces dans toute la suite des temps. 

La Pentecôte était l 'image de tout ce que 

Dieu doit opérer dans les âmes jusqu 'à la 

(1) Scrm. sur la Conception de la Vierge, «dit. LEBARQ, 

t. V, p. G0.9 et suiv. 
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consommation des siècles. Jésus-Chris t con

servera dans la distribution de ses dons 

l 'ordre qu'il établit à l 'origine de son Eglise ; 

car toutes les autres grâces sont des consé

quences et comme des applications part icu

lières du sacre grandiose qui a sanctifié et 

confirmé l 'Eglise naissante. Or cette première 

effusion des grâces au Cénacle s'est faite 

par Marie ; donc, jusqu 'à la fin des temps, les 

dons de Dieu seront transmis par clic. « Le 

mystère de la Rédemption ne sera achevé, 

dit Léon XIII , que lorsque sera venu le 

Saint-Esprit promis par le Christ ; c'est pour

quoi voici Marie présentée à notre admiration 

au milieu du Cénacle. Elle est là entourée 

des Apôtres, priant pour eux, avec l 'inénar

rable gémissement de son âme, hâtant l 'avè

nement parfait du Paraclet , don suprême du 

Christ, trésor, source précieuse, qui jamais 

ne tarira » (1). 

Une autre raison décisive se lire de la doc

trine que nous avons précédemment exposée 

sur les mérites et les satisfactions de la Sainte 

Vierge : le pouvoir d'intercession va de pair 

(1) Encyc. Jucunda semper, 8 septembre 1891. 
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avec la valeur méritoire ou expiatoire, car il 

dérive, aussi bien que celle-ci, de l 'état de 

grâce et de la dignité de la personne. La mé

diation du ciel s 'appuie sur les mérites acquis 

ici-bas. Puisque en Marie la puissance du mé

rite et celle de la satisfaction atteignent, à 

un titre secondaire, tout ce que Jésus-Christ 

a obtenu comme cause principale et en ri

gueur de just ice, il est convenable que Tinter-

cession secondaire de la Mère des chrétiens, 

s'étende aussi loin que l'intercession princi

pale du Sauveur, c'est-à-dire à toutes les 

grâces sans exception. Oui, il semble juste 

que le rôle de la Vierge dans la distribution 

des grâces corresponde entièrement à celui 

qu'elle a eu autrefois dans leur acquisition. 

Elle nous les a toutes méritées secondaire

ment et en union avec son Fils ; elle doit nous 

les distribuer toutes, quoique par une média

tion secondaire et en union avec Jésus . 

On a objecté que Marie a pu mériter sans 

nous connaître, tandis que le rôle de distri

butrice demande une connaissance intime et 

détaillée de tous les hommes et de tous leurs 

besoins. 
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Nous rappel lerons d'abord que, dans l'An

cien TcslamcnL, les grâces onl été données 

comme à crédit, en vertu des mérites futurs 

du Rédempteur et de sa Mère. L'efficacité 

méritoire de la Vierge s'est donc étendue par 

anticipation aux anciens jus tes , comme elle 

devait atteindre tous les appelés de la nouvelle 

loi. Quant à son intercession elle a déjà été 

toute-puissante même pendant la vie mor

telle ; nous croyons que ses prières ont attiré 

les dons du ciel sur les Apôtres et les pre

miers fidèles ; mais est-il nécessaire qu'elle 

connût déjà toutes les âmes humaines dans 

toutes leurs condi t ions et avec tous leurs be

soins ? De vénérables mystiques ont pensé 

qu'elle reçut cette connaissance par des révé

lations particulières. Ne pouvait-elle cepen

dant pas prier pour les hommes sans les con

naître tous en détail ? Quoi qu'il en soit, elle 

a eu cette science plénière à part ir de son cou

ronnement au ciel, car tout cela est un apa

nage de sa béati tude, ainsi que nous l'avons 

exposé plus haut . Entendue des grâces confé

rées après l 'Assomption, la thèse échappe aux 

difficultés. De même donc que pendant sa vie 
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la Sainte Vierge a concouru avec le Christ à 

l 'acquisition des trésors du salut, ainsi est-elle 

chargée au ciel de nous les distribuer : con

naissant tous nos besoins, elle peut, elle oeul 

pourvoir à tous. Redisons-le encore, elle con

naît toutes les grâces dont nous avons besoin, 

parce qu'elle est noire mère ; elle les demande 

parce qu'elle est toute bonne ; elle les obtient, 

parce qu'elle est loule-puissante. 

Notre Seigneur ayanl décrété que sa Mère 

lui serait unie dans l 'œuvre de la Rédemption, 

il est naturel qu'elle lui reste associée encore 

au ciel pour l 'œuvre de la sanctification, qui 

en est l'effet et le complément. L'Incarnation 

n'a pu se réaliser sans son acceptation for

melle et précise ; les suites, le prolongement 

de l 'Incarnation, les dons surnaturels, le salut, 

doivent dépendre aussi de son consentement 

actuel et sans cesse renouvelé. L'influence est 

clone continuelle, et s 'applique à tous les ef

fets : grAccs des pensées pures, des désirs gé

néreux, des énergiques résolutions, des œuvres 

saintes, des sublimes héroïsmes, des divins 

enthousiasmes, tout dérive de celle interces

sion universelle. La vie du corps requiert l 'ac-
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tion de l 'a tmosphère, la vie surnaturel le ne 

se maintient que par la double cflicacité du 

Christ et de la Vierge : ils sont Tun et l 'autre, 

l 'atmosphère embaumée où respire notre âme. 

La raison fondamentale, c'est le titre de Mère 

des hommes. La fécondité virginale de Marie 

s'exerce sur le corps mystique aussi bien que 

sur le corps naturel du Chris t ; l 'enfantement 

spirituel n'est que le complément de la mater

nité divine. L'office de la inère, dans l 'ordre 

surnaturel , n'est pas seulement, de donner la 

vie, mais aussi de la conserver, de l 'entrete

nir, de la fortifier. L'existence physique, une 

fois communiquée, peut se développer par le 

jeu normal de la nature , les soins maternels 

ne sont pas continuellement indispensables. 

La vie du salut, pour grandir, exige une in

fluence immédiate et continuelle d'en haut ; 

pour tout acte méritoire, ou môme salutaire, il 

faut une nouvelle énergie, un nouveau mou

vement, une grâce actuelle. Si Marie est vrai

ment et entièrement notre Mère, elle doit nous 

communiquer chacun de ces mouvements qui 

accroissent nos forces surnaturel les , chacune 

de ces énergies vitales qui font arriver l 'âme 
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à sa maturi té , en un mot, chacune de ces 

grâces qui développent la vie. 

Or, il est bien vrai que Marie est entière

ment mère, toute mère, iota mater : de toute 

son âme, de tout son cœur, de toutes ses ten

dresses, de toutes ses joies, de toutes ses dou

leurs. Toute mère pour nous tous, pour tou

jours , pour tout ce qui a rapport à notre vie. 

Après nous avoir engendrés au prix d'un si 

cruel martyre , elle n 'abandonue pas ses en

fants, ce sont des christs qu'elle est chargée 

de façonner, et comme cette formation ne 

s'achève qu'au dernier instant du pèlerinage 

terrestre, notre Mère est continuellement oc

cupée à donner, à conserver, h protéger, à dé

velopper tout ce que nous avons de vie surna

turelle. Or, c'est en nous procurant toutes et 

chacune des grâces, qu'elle sera toute mère, 

entièrement mère, dans l'ordre du salut. E s 

sayez de soustraire quelques-uns de ces dons 

à son intercession et à ses mérites, vous avez 

amoindri sa maternité. Mais cela n'est point 

permis : il est trop doux de penser et de dire 

qu'elle esl toute mère. 

Considérons enfin la place qu'elle occupe 
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dans l 'Eglise. On connaît la magnifique doc

trine do. saint Paul au sujet du corps mystique 

du Sauveur. Nous pouvons dist inguer ici 

trois organes qui communiquent la vie aux 

membres . La 161e est Jésus-Christ : c'est de 

lui ([uo descendent toute énergie, et tout mou

vement, ol, sans cotte influence aussi conti

nuelle qu' immédiate, le corps resterait inerte, 

paralysé. Ce rôle de la tête, qui est apparent , 

convient bien à Notre Seigneur à raison de 
r 

son humanité visible. Le cœur de l 'Eglise est 

l 'Esprit-Saint. La fonction du cœur, en effet, 

est intérieure et cachée : elle est bien appro

priée au divin Paracle t , qui exerce dans 
r 

l 'Eglise une opération secrète et mystérieuse, 

mais universelle et toute-puissante: il fait cir

culer dans tous les membres ce sang et cette 

vie qui promettent la jeunesse et l ' immortali té, 

et il nous communique des bat tements assez 

forts pour faire jaillir lc sang de notre aine 

jusque dans la vie éternelle. Après l 'Esprit-

Saint et à un titre secondaire, Marie aussi est 

appelée le cœur de l 'Eglise, el nous avons dit 

précédemment (1) comment cet organe mys-
(1) P. 121. 
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tique avait toujours été eu éveil, comment 

l 'Église avait pu dire : J e dors, mes autres 

membres interrompent parfois la série de 

leurs mérites, mais mon cœur, Marie, veille 

sans cesse, et poursuit jour el nuit son travail 

béni de sanctification. Ce cœur, sans doute, 

dépend de la tête, le Christ, et reçoit de lui 

le mouvement ; mais il est chargé ensuite de 

transmettre la vie et la chaleur à tous les 

membres, jusqu 'aux dernières extrémités : il 

n'est aucune goutte de sang divin, c'est-à-dire 

aucune grâce, qui ne vienne du cœur, Marie. 

Il y a un troisième organe dont la fonction 

est attribuée à la Sainte Vierge : Maria col-

lum Ecclesiœ. Toutes les impressions de la 

tôle doivent, pour atteindre les membres, tra

verser la colonne mobile qui les relie au chef. 

Marie est le cou mystique. Elle est en tout 

dépendante du Christ, et c'est de Lui qu'elle 

tire la plénitude de ses perfections, mais le 

Sauveur doit se servir d'elle pour agir sur nos 

âmes, ayant voulu qu'elle fût l 'organe immor

tel et efficace qui le relierait lui-même aux 

membres de son corps. 

Cette comparaison exprime d'une manière 
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pit toresque comment , dans Tordre de Tinter-

cession, la grâce descend du Christ en Marie ; 

de Marie, en nos âmes , et comment ensuite, 

transformée en mérites et en supplications, 

elle remonte de nos Ames à la Mère de gloire, 

puis à Jésus , et, par lui, à Téternité d'où elle 

était partie (1). 

Marie est donc bien le conduit qui nous 

t ransmet les eaux vives du salut, aqaseducliis, 

comme dit saint Bernard. L'océan des grâces, 

nous l 'avons bien des fois répété, c'est Notre 

Seigneur Jésus-Christ ; mais ces flots iné

puisables doivent, pour venir jusqu 'à nous et 

retourner à leur source, suivre lc canal lim

pide et profond qui est Marie. La Sainte 

Vierge est donc le fleuve toujours plein où 

les flots du temps se rencontrent et s 'unissent 

avec ceux de l 'éternité (2). 

(1 ) Sur celte comparaison, voir S . BERNARD, serm. de 
Aquseduclu ; S . BERNARDIN DE SIENNE, De glorioso nomine 
V. M. ; BELLARMIN, Conc. 12. de Naiiv. B. M. V. 

\2) Précieuse confirmation de ce Lie doctrine: l'ency
clique de S . S . Pie X sur l'Immaculée Conception pro
clame que Marie est minisire suprême de la dispensalion 
de la grâce. 



CHAPITRE CINQUIÈME 

Comment Marie est mère de la grâce 

pour les anges 

Nous avons parlé jusqu'ici des grâces ac

cordées à l 'humanité depuis la chute et méri

tées par la passion et )a mort de Notre Sei

gneur. Il nous reste h étudier si la causalité 

de Marie s'étend aussi sur les anges. 

Plusieurs opinions à ce sujet sont librement 

discutées. Fidèles à leur théorie qui admet 

ITncarnation du Verbe indépendamment de 

la chute et de la réparation, de nombreux 

théologiens soutiennent que toute grâce vient 

du Christ, môme celle des anges, même celle 

qui justifia nos pz^emiers parents. La Vierge, 

étant indissolublement associée à son Fils, 

ayant acquis d'un mérite de convenance tout 

ce qui revient à Jésus d'un droit de just ice, 

il faudra dire que les anges furent sanctifiés 



270 II e P. — LE ROLE DE MARIE 

en prévision principalement des mérites de 

Jésus-Christ et secondairement des mérites de 

Marie. Dans cette hypothèse toute grAcc di

vine vient du Christ, et, comme toutes les 

richesses du Rédempteur appart iennent aussi 

à sa Mère, les dons surnaturels départis à ces 

purs esprits seraient des bienfaits de Marie. 

D'autres auteurs ont pensé que la maternité 

divine avait été l'objet de l 'épreuve des anges . 

Pour répondre à ces opinions, il nous faudra 

traiter le sujet avec une certaine ampleur. 

Le quatrième concile de Latran a défini que 

Dieu créa en même temps la créature spiri

tuelle et la créature corporelle, les anges et 

le monde, et ensuite la créature humaine, qui 

participe des deux, composée qu'elle est d'un 

esprit et d'un corps (1). Saint Augustin nous 

expose à ce sujet une profonde et magnifique 

doctrine (2). Dieu se montra libéral pour ses 

anges ; en créant la nature, il leur infusa la 

grâce, et, tandis qu'il réalisait au dehors le 

monde corporel, il en imprimait l ' image dans 

(1) Cap. Firmiier. 

(2) De Civil. Dei, lib. XII, c. îx. — De Gcnesi ad lilL, lib. 
II, c. vin. 
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les esprits angéliques, par des idées puis

santes qui leur permettent de lire l 'ensemble 

de l 'univers. 

Deux questions ici se posent : les anges 

ont-ils été élevés à Tordre surnaturel dans 

Tétai de voie? ont-ils reçu la grâce au premier 

insLant ? Le concile de Trente a déclaré qu'A

dam fut constitué dans la justice et la sain

teté avant sa chute (1) ; il ne s'est pas pro

noncé sur les anges, mais il est certain que 

tous ces esprits reçurent la grâce avant de 

parvenir à leur terme. Notre Seigneur a dit 

de Satan : Il n'est pas resté dans la vérité (2). 

D'après le langage de TEcriture, demeurer 

dans la vérité c'est persévérer dans Injustice 

et la rectitude surnaturelles. Ce texte prouve 

donc que les dénions furent établis dans une 

condition surnaturelle, dont leur malice les a 

fait déchoir. Saint Jude déclare aussi que ces 

révoltés ne surent pas conserver leur dignité 

originelle : Non sevvauerunl saum principa-

lam (3). 11 s'agit évidemment de T excellence 

(1) Scss . 5, can 1. 

(2) Euang. JOAN., vin, 44. 

(3) tfpisL, v. 6. 
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d e l à grâce, puisque les biens de la nature 

sont restés intacts malgré la faute. 

La réponse à la seconde question est moins 

certaine. Des théologiens de marque , comme 

Hugues de Saint-Victor, le Maître des Sen

tences, saint Bonavcnlure, Victoria, Molina, 

ont enseigné que le Créateur avait d'abord 

établi ses anges dans l'état de nature pure, 

comme dans une condition d'attente, et les 

avait ensuite élevés à l'ordre surnaturel . Saint 

Thomas dans ses premiers écrits n'osait pas 

combattre cette opinion, il l'a fait plus tard 

dans la Somme (1); les théologiens l'ont 

suivi, et le sentiment aujourd'hui commun est 

que Dieu au même instant produisit la nature 

et infusa la grâce . On invoque un passage cé-
F 

lèbre d'Ezéchiel, où le prophète interpelle 

l 'ange déchu sous la figure du roi de Tyr : 

Tu étais parfait, au jour de ta création.. . 

jusqu 'à ce que l'iniquité s'est trouvée en 

toi (2). 

Ainsi, Lucifer en sortant des mains de 

Dieu, avait une beauté et des perfections que 

(1) ï P., Q. 62. 

(2) EZECII., c. xxviii. 
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l 'iniquité lui a ravies. Ces excellences que le 

péché anéantit ne peuvent être que la grâce 

et la sainteté. 

Nous avons déjà rapporté le témoignage de 

saint Augustin. Saint Basile parle dans le 

même sens : Ce n'esl pas dans un élat d'en

fance que naquirent les anges ; quand Dieu 

créa leur substance., il leur infusa la sain

teté (1). 

Voici, en deux mots , la raison de conve

nance : Dieu, en produisant les êtres, doit 

leur insérer le germe de leurs effets et les 

forces suffisantes pour parvenir à leur ternie. 

Les anges n 'ayant en réalité, qu'une fin, qui 

est de l 'ordre surnaturel , ont dû recevoir à 

l'origine la vertu qui fait atteindre ce terme 

dernier, le germe de cette béatitude surnatu

relle. Cette vertu, ce germe, c'est la grâce, 

qui est appelée la semence de la vie éternelle. 

Il convenait donc que les anges fussent créés 

dans l 'état de justice (2). 

Quant à l'épreuve angélique, les théories 

sont nombreuses et contradictoires. Certains 

(1) In P&alm. xxxn. 

(2) I. P., Q. 62, a. 3. 

LA MÈRE DE GRACE. — 18. 
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écrivains ecclésiastiques des premiers siècles, 

Clément d'Alexandrie, Terlullicn, pensaient 

que les mauvais esprits s'étaient laissé séduire 

par la beauté charnel le ; on a prétendu que ce 

lut la luxure spirituelle, délectation exagérée 

de leur propre beauté ; ou l'envie à l 'égard de 

l 'homme ; ou le désir de l'union hypostat ique, 

ou la volonté de se faire adorer p a r l e Christ 

et par l 'humanité. 

Il serait puéril de réfuter en détail ces opi

nions fantaisistes, mais il y a une théorie qui 

se rapporte à notre sujet et dont nous (levons 

parler plus longuement . 

C'est, en effet, une thèse célèbre, portée 

même bien des fois dans nos chaires chré

t iennes, que l 'épreuve angélique aurait eu 

pour objet l 'Incarnation et la maternité di

vine : Dieu révélant aux anges ce double mys

tère leur aurait commandé de croire aux 

abaissements du Verbe, d'adorer d'avance 

l 'Humanité déifiée de Jésus , de reconnaître 

pour leur reine la Mère de cet Homme-Dieu. 

Les uns , par orgueil, s'y refusent, les autres 

font avec empressement, avec amour , ces 

actes de foi et d'adoration ou de soumission 
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qui leur obtiennent la persévérance. Le salut 

leur est donc assuré en prévision des grâces 

de ce Dieu Incarné qu'ils adorent d'avance, et 

des mérites de cette divine Mère, qu'ils saluent 

déjà comme leur princesse et leur reine. 

Cette théologie, en môme temps qu'elle est 

séduisante, ne manque pas de grandeur, et, 

puisque l 'Eglise la respecte, nous concevons 

que des prédicateurs puissent l'exposer à la 

piété des fidèles. Ce n est point à elle cepen

dant qu' iront nos suffrages. 

Nous avons dit précédemment (1) pourquoi 

nous n 'embrassons pas la théorie optimiste 

qui veut l 'Incarnation à tout prix, indépen

damment même de la chute. Quant à prétendre 

que le mystère du Verbe Incarné et celui de 

la Maternité divine furent l'objet de l'épreuve 

angélique, c'est deviner, ce n'est pas prouver. 

Pour des questions si profondes il n'est pas 

permis de recourir à ces procédés divinatoires 

sans des .arguments très graves. Or, dit Pe-

lau, il n'existe aucune de ces raisons : Xeque 

sine fjvavissimo argumenta, Q U O D N U L L U M E S T 

O M N I N O , valicinari de re lanta fas esse arbi-

(1) Ps. 101 el suiv. 
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fror (1). Les raisons contraires sonl autre

ment solides. Examinons brièvement la ques

tion. 

D'après une opinion très vraisemblable, 

fondée sur la nature même des substances 

spirituelles, la voie des anges aurait duré 

trois instants (2). Au premier, ils furent créés 

et ils eurent tous un mouvement d 'amour, 

qui, d'ailleurs, n'était pas entièrement libre, 

puisqu'il leur était imprimé par Fauteur môme 

de leur être. Au second instant, il fallut choi

sir. Les uns se tournèrent vers Dieu avec 

toute la plénitude de leur liberté, les autres 

voulurent être à eux-mêmes leur fin dernière. 

Au troisième instant, les bons anges furent 

couronnés, les mauvais livrés au supplice. 

Connurent-ils, dans cette période de la 

voie, le mystère de l 'Incarnation ? Nous le 

pensons. Saint Augustin est de cet avis. 

« Les anges n 'ont pas entièrement ignoré le 

secret du royaume des cicux qui a été révélé 

en temps opportun pour notre salut » (3). Or 

(1) PKTAVIUS, lib. III, cap. n, n c 10. 

(2) Voir GONET, Clypeiis, de Angelis, disp. XII, a. iv ; 
BILLUÀRT, de Angelis, dissert. IV, a. vu. 

(3) De Genesiad litteram, lib. V, cap. xix. 
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le saint Docteur parle ici de l'état de voie 

« dont les bons anges sortirent triomphants ». 

Saint Thomas reproduit celle doctrine: «Ainsi 

que le dit saint Augustin, les anges n'ont pas 

ignore lc mystère du royaume de Dieu » (1). 

— « Ce mystère du royaume divin accompli 

par lc Christ, tous les anges le connurent de 

quelque manière à l 'origine ; mais les bons le 

connaissent surtout depuis qu'ils furent béa

tifiés par la vision du Verbe, dont les démons 

ne jouirent jamais (2). Tous les anges, à l'ori

gine, eurent une connaissance générale du 

mystère de l 'Incarnation » (3). 11 était souve

rainement convenable, en effet, que le Christ, 

futur roi et juge des anges, leur fût révélé au 

moins d'une manière générale. 

Tout en soutenant celle hypothèse, nous 

ne concédons pas que ITncarnation ait été 

pour les rebelles l 'occasion de la chute, ni que 

ce premier péché ait pu être un acte de 

jalousie et d'envie envers l 'Hommc-Dicu, ou 

un refus de l 'adorer et de se soumettre à sa 

(1) II» n « t o- % a- 7, ad 1. 

(2) I» P., o- 61, a. 1 . — Cf. Ibid., o. 57, a. o, ad 1. 

(3) Comment in Episi. ad Ephcs. III. Iccl. ni. 
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Mère. Saint Thomas explique commcnl toutes 

les fautes dont l'ange est capable se ramènent 

à deux espèces : l 'orgueil et l 'envie. La 

nature intellectuelle, entièrement affranchie 

des concupiscences sensibles, ne peut se 

porter que vers les réalités spirituelles. Le 

mal ici est de convoiter ces perfections avec 

excès, sans respecter la règle du supérieur ; 

c'est le désir désordonné de sa propre excel

lence, l 'orgueil. Mais, en s 'nllachant à soi de 

cette manière exclusive, on regarde le bien 

d'autrui comme un empêchement à la gloire 

personnelle, d'où la jalousie et l 'envie. Cet 

acte est un mouvement de recul, de répulsion, 

puisque c'est un déplaisir du bien des autres. 

Or, on ne fuit devant ce qu'on regarde comme 

un obstacle à sa propre excellence que parce 

qu'on s'aime à l'excès. La jalousie et l 'envie 

supposent toujours l 'amour de soi-même 

poussé au delà des limites ; elles ne sauraient 

être le premier acte d'une créature intelli

gente. Le premier péché des anges , qui fut 

aussi leur acte initial, ne pouvait donc être 

que l 'orgueil. 

La Sainte Ecriture et les Pères de l 'Eglise 



CIÏ. V. — ACTION SUR LES ANGES 279 

reviennent fréquemment sur celte idée que 

l'orgueil a été l 'origine de tout mal, le com

mencement de toule perdition. L'orgueil est 

appelé le péché diabolique, par excellence, 

peccalmn diabolicum. Saint Paul insinue 

clairement cette doctrine lorsqu'il recom

mande cle ne pas ordonner évéque un néo

phyte, de crainte que cette Ame faible, s'éle-

vanl: dans Y orgueil, ne tombe dans la faute 

qui a fait condamner lc diable : In judicium 

incidat diaboli (1). 

Cet orgueil, au dire de la révélation, a 

consisté dans la volonté perverse d'égaler 

Dieu : Similis ero Altissimo (2). Elevalum est 

cor luiim, el dixisli : Dens ego sum (3). îl est 

clair que ces rebelles n'aspiraient pas h l'éga

lité de nature avec Dieu, ils savaient trop 

bien qu'un tel désir est absolument irréali

sable ; ils ont voulu être indépendants comme 

lc Très-Haut. De môme que Dieu esl sa fin 

propre cl ne relève que de lui, ainsi ont-ils 

prétendu être leur fin naturelle et ne relever 

( l ^ I Timolh.y ni, G. 

(2) I S A I m X I V . 

(3) l i Z E C I U E L , X X Y I 1 1 . 
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d'aucun maître, ou, s'ils acceptaient la béati

tude surnaturelle, c'était à la condition d'y 

arriver par leurs propres forces (1). L'indé

pendance, le non scvviam, telle fut la devise 

de Satan, telle est celle des anges et des 

hommes qui forment son parti. Voilà ce que 

nous apprennent l 'Écriture et la Tradition. 

Les autres théories sentent trop l 'hypothèse 

et un peu la divination, ualicinari, comme 

parle Pclau. 

Dans la suite, les démons commirent sans 

aucun doute des péchés d'envie et de haine 

à l'égard de l 'homme, de Notre Seigneur et 

de sa Mère, mais tout cela est une consé

quence du premier acte, non la faute initiale. 

Nous laisserons bien dire que les anges 

réprouvés, dès l 'instant de leur damnation, 

refusèrent d 'adorer le Christ et de reconnaître 

Marie pour reine, et que les bons, dès l'ori

gine, adorèrent leur Dieu qui devait se faire 

homme, et se soumirent d'avance à leur 

future souveraine ; mais nous maintenons 

que l 'occasion de la ruine pour les uns et la 

(1) Cf. I P., o. G3, nu. 2 et 3. 
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cause du salut pour les autres ne fut ni l 'In

carnation ni la Maternité divine. 

Allons-nous de là conclure que les anges 

fidèles n'ont rien reçu du Christ ou de sa 

Mère ? Nous dist inguerons ici deux sortes de 

grâces : Tune essentielle, qui sanctifie, qui 

donne une participation permanente de la 

nature divine, confère des droits à Phérilagc 

éternel ; Pautre accidentelle, qui consiste en 

certaines illuminations ou révélations touchant 

le grand œuvre du Verbe Incarné,un bonheur 

nouveau, des joies plus intenses provenant de 

la connaissance de ces mystères. La grâce 

essentielle des anges vient de Notre Seigneur 

comme seconde personne de la Trinité, mais 

non comme Verbe fait c h a i r : elle est une 

grâce de Dieu, non une grâce du Christ ni 

une grâce de Marie. Telle est la doctrine 

enseignée communément par les Thomistes, 

par Lugo , Vasque/,, contre les Scotisles, 

contre Suarez, Valcntia, etc. 

Que l 'Incarnation ne soit pas la cause du 

salut pour les anges, le messager céleste le 

déclare aux bergers : « Je vous annonce une 

grande joie, qui sera pour tout le peup le ; il 
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vous csl no un Sauveur » (1). Ce n'est pas 

pour nous, anges, mais pour vous, hommes : 

nous le possédons dans sa grandeur, il n'a 

pas à s 'amoindrir ; c'est pour vous qu'il se 

fait petit, qu'il se met à votre taille, qu'il est 

Sauveur. — « Oui, s'exclame saint Bernard, 

c'est pour nous , mortels , qu'il est né, à nous 

qu'il a été donné, car c'est nous qui avions 

besoin de lui » (2). 

Le pieux abbé Guerric s'écrie de môme : 

« C'est pour nous humains , non pour lui, non 

pour les anges, qu'il est né » (3). 

Saint Paul va nous exposer cette haute 

théologie. Tous ceux qui sont sanctifiés par 

le Christ ont une même vie avec lui, ils sont 

ses frères, l'os de ses os, il a pris leur chair 

et leur sang ; ils communient à la même 

nature : Qui enim sanctificai et qui sanclifi-

caniur ex uno omnes (4). Jésus n'est pas de 

la famille des anges, il n'a pas pris leur 

( l ) L u c f n , 10-11. 

(2) « Nobis ergo nalus, nobis cs l daLuB, quia nobis 
necessarius ». Super M issus est, circa iinem. 

(3) « Nobis prorsus, non enim s/6/, non angelis », Serai. 
3, de Naliv.DominL 

(4) CL Ilcbr., il, 11-18. 
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ressemblance, il n'a pas communié à leur 

nature ; ce n'est donc point son Incarnation 

qui les a sanctifiés. 

S'il est vrai, d 'autre part, que toute grâce 

du Christ suppose la chute et la réparation de 

l 'homme, il n'est pas permis cle faire dépendre 

la justification des anges d'une telle hypo

thèse. Les mérites du Sauveur n 'ayant été 

consommés que par la Passion, sa grâce est 

appliquée à ceux pour lesquels il est mort : 

les élus qu'il sanctifie sont des rachetés, pour 

lesquels il a offert ce sacrifice unique dont 

la vertu est éternelle : Una oblalione consam-

muvil in œternum sanctificalos (1). Or ce n'est 

pas aux anges qu'a profité l'oblation du Cal

vaire ; son immolation a servi à ceux-la seu

lement qui étaient déjà morts par le péché : 

Si anus pro omnibus moriuus est, eryo omnes 

morlui sunt (2). Les anges fidèles, qui n'ont 

jamais connu de mort, n'ont donc pas reçu 

de ses mérites la justification et la persévé

rance. 

Saint Thomas résume cet enseignement en 

(1) /ft«Z.,x, 14. 

(2) II Cor., v, 14. 
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quelques mois : « S'il s'agit de la récom

pense essentielle, le Christ n'a rien mérité 

pour les anges, bien qu'il leur ail obtenu une 

gloire accidentelle (1). Nos bonnes œuvres 

doivent se baser sur les mérites du Rédemp

teur, il n'en est pas ainsi de l 'opération 

angélique : Operalio hominis fundalur in 

merilo Chrisli, non vevo operalio ançjeli » (2). 

Cependant Notre Seigneur, même en lant 

qu 'homme, est roi des anges, chef de toute 

principauté et de toute puissance : Capal 

omnisprincipalus el poteslalis (3). 

11 exerce à leur égard le multiple rôle de la 

t é te : il a sur eux la primauté, il les dépasse 

en perfection, il leur communique une véri

table influence vitale. Il leur a octroyé, en 

effet, de nombreuses grâces accidentelles : 

accroissement de science par rapport aux 

mystères du sa lu t ; accroissement de joie en 

réparant les ruines et les vides que la rébel

lion avait laissés dans les rangs des célestes 

hiérarchies ; accroissement cle gloire et d'hon-

(1) Q. 29, de Vcrilcde, a. 7, a<I 5. 

(2) II, Sent. Dist. 9, Q. 1, a. S, ad. 2. 

(3) Colos., n, 10. 
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neur, par suite des tr iomphes du Christ et de 

l 'Église. Ce sera seulement dans la pleine 

lumière de l 'éternité que nous comprendrons 

bien tout ce que les anges doivent de bonheur 

et de gloire a l 'Incarnation et à la Rédemption. 

D'après les principes déjà établis, tout ce 

qui vient de Jésus passe aussi par Marie : les 

bienheureux esprits lui sont donc redevables 

de ces grâces et de ces gloires accidentelles 

qui achèvent leur perfection et complètent 

leur bonheur. Pour eux aussi elle est mère de 

la grâce. 

C'est dans ce sens qu'il faut entendre les 

passages où de saints Docteurs célèbrent 

Marie comme Mère des anges, c'est-à-dire 

qu'elle les a enfantés à un accroissement de 

science, de dignité, de délices, de gloires ac

cidentelles. On explique de même le texte de 

saint Antonin : « Marie étant la mère du divin 

Rédempteur, est en quelque manière lc prin

cipe et la source de la gloire des anges, et 

peut à bon droit être appelé leur mère » (1). 

Elle esl déjà leur reine à bien des titres : 

parce qu'elle a plus de grâce et plus de gloire 

(1) IV P., til. XV, cap. xiv. 
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que toutes les créatures ensemble, parce 

qu'elle est élevée au-dessus de tous les chœurs 

angéliques et de toutes les grandeurs créées, 

et surtout parce que, héritière de tous les 

biens de son Fis, elle a sur toute créature, sur 

toute principauté, sur les plus parfaits des 

séraphins, un véritable pouvoir de domina

tion. Souveraine des anges, elle est aussi leur 

mère, parce qu'elle leur a communiqué une 

certaine vie surnaturelle, c ' e s t - à -d i r e ces 

grâces et ces gloires secondaires que nous 

venons d'expliquer. 

Conclusion bien douce pour notre piété : 

Marie est plus à nous qu'aux anges , elle nous 

appart ient davan tage ; nous lui avons plus 

coûté, elle nous a donné plus qu'à eux. Pour 

eux, elle n'est mère que des grâces et de 

gloires accidentelles, pour nous elle est mère 

de toute grâce, de toute gloire, de tout b ien : 

tola mater, elle est toute mère. Nous sommes 

les fils cle ses douleurs , les anges les héritiers 

de ses tr iomphes. Pour eux la maternité n'a 

que des joies, pour nous c'est lc véritable en

fantement avec toutes ses souffrances et tous 

ses amours. Parce que nous lui avons coûté 
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davantage, nous sommes à elle, elle est à 
nous à un titre particulier ; parce que nous lui 
devons plus de grâces, nous sommes tenus à 
une plus grande reconnaissance, el il faut 
que nous soyons tout entiers à elle comme 
elle esl toute à nous. 



CHAPITRE SIXIÈME 

L'action de la Mère de grâce sur les âmes séparées 

au ciel ou en purgatoire 

Distributrice des biens surnaturels pour la 

vie présente, Marie est aussi la mère des saints 

qui triomphent avec elle dans la patrie. La 

gloire étant le couronnement de la grâce, et 

toute grâce ayant passé par cette médiation, 

on peut affirmer que la gloire vient de la 

Sainte Vierge ; elle a été obtenue, à un titre 

secondaire, par ses mérites et son interces

sion, et, d'autre part , toute gloire des saints 

est une participation et une imitation de la 

gloire de Marie. 

La Reine du Ciel procure aux élus un ac 

croissement de félicité. Bien que la béatitude 

essentielle soit immuable , les saints sont ca

pables de ces gloires accidentelles, révélations 
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ou joies nouvelles, qui complètent leur bon

heur. Ils jouissent de savoir Marie si bonne, 

si puissante, si glorieuse, d'apprendre que par 

elle les justes marchent dans les sentiers de 

la persévérance, .ou parviennent jusqu 'aux 

sommets de l 'héroïsme, que le démon est ter-

rassé, que l 'Eglise poursuit sa marche pros

p è r e à travers les siècles, avec le Christ, sans 

jamais mourir . C'est grâce à Marie que les 

bienheureux retrouvent là-haut les amis et 

les parents qu'i ls avaient tant chéris ici-bas. 

Et ce bonheur, quoique secondaire et acciden

tel, dépasse toutes nos terrestres félicités. On 

a souvent décrit les joies de la mère retrou

vant tout à coup son enfant qu'elle croyait 

mort . Et cependant cette mère ne jouit pas 

complètement, elle aperçoit toujours la limite, 

la séparation ; à travers ses sourires et ses 

larmes de bonheur passe un nuage de tristesse 

et de crainte, car son lîls peut lui échapper 

encore. Au ciel, les parents et les enfants, 

l 'ami et l 'ami, l'époux et l 'épouse, ne se quit

teront plus , car ils ne se sépareront plus de 

Dieu, car ils sont rivés pour toujours aux 

chaînes du bonheur . 

LA MÈRE DE GRACE. — 19. 
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La joie qui dépasse les autres félicités acci

dentelles, c'est de voir Marie telle qu'elle csl . 

Il y a un double objet qui repose, satisfait, 

ravit : la beauté et la bonté. On sait lc plaisir 

que produit môme ici-bas la seule présence 

d'un homme parfait ; il en est qui abandonne

raient tout pour le charme seul de la personne 

exquise. Marie est la beauté, la bonté, ce qu'il 

y a de plus exquis dans toute la création, 

puisqu'elle est l 'agrément et le charme de 

Dieu. Si les anges, d 'après la fiction du poète, 

sont en extase devant la Vierge, muets , ravis, 

rien qu'en regardant ses yeux, quel doit être 

l 'enivrement de la voir tout entière avec toutes 

ses grâces et toutes ses gloires ! 

Après le bonheur essentiel de voir face à 

face l 'adorable Trinité, Beauté première et 

premier Amour, après la félicité accidentelle 

de contempler PHunianilé de Jésus , l 'idéal de 

tout ce qui est pur et beau, il ne peut pas y 

avoir de plus grande joie que de voir et d'ai

mer la divine Marie. 

Elle est donc mère, de la gloire pour les 

élus, comme elle esl dans la vie présente, mère 

de la grâce pour tous les hommes. IL nous 
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sera agréable d'étudier comment elle est mère 

de la miséricorde pour ses enfanls du Purga

toire. 

On peut appeler le Purgatoire le royaume 

de la douleur, de la résignation, de l'espé

rance. Sur la terre la souffrance est souvent 

accompagnée de plaintes et s'épanche en mur

mures , l 'espoir est sujet aux illusions ; en 

Purgatoire ces trois grandes réalités sonl 

toujours unies : douleur indicible, patience 

inaltérable, espérance infaillible. Souffrance 

ineffable, qui étreint ces pauvres captifs, sai

sit toutes leurs puissances, comme si leur 

être tout entier était imbibé de douleur. Pa 

tience inaltérable. Lors même que ces Ames 

seraient là depuis des siècles, leur résignation 

n'aurait fait que grandir, elles adoreraient 

toujours avec joie les jugements du Seigneur ; 

et, selon la pensée originale de Mgr Gay, si 

elles pouvaient avoir une dévotion particulière, 

ce serait envers ces mains de la justice divine 

qui les retiennent dans le lieu de tourment. 

Enfin et surtout, espérance infaillible ; elle 

s'appuie sur les promesses el les satisfaclions 

de Jésus-Christ , mais aussi sur les bontés de 
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Marie. Ainsi que les exilés de la terre, les 

souffrants du Purgatoire peuvent dire à leur 

Mère : Spes nostra, salve. O notre espérance, 

salut ! 

Sainte Brigitte affirme à plusieurs reprises 

que la Vierge est la mère de tous ceux qui 

souffrent dans le lieu d'expiation et que ses 

prières adoucissent leurs tourments (1). 

D'autres révélations nous représentent Marie 

descendant en purgatoire parmi des flots de 

lumière et de rosée pour éclairer ces ténèbres 

et rafraîchir ces ardeurs . D'après une vision 

de la vénérable Paule de Sainte-Thérèse, reli

gieuse dominicaine au monastère de Sainte-

Catherine, à Naplcs, c'est surtout les samedis 

que la Reine du Purgatoire visite ses sujets 

prisonniers. Un docteur de l 'Eglise, saint 

Pierre Damien ( 2 ) , assure que chaque année, 

au jour de l 'Assomption, Marie délivre plu

sieurs milliers de ces captifs. Saint Alphonse 

de Liguori ajoute, en citant Denis le Char

treux, que ces délivrances ont lieu particuliè-

( 1 ) Cf. Révélât. S. Birgitlœ, lib. I, c. xvi et lib. VI, c. x. 

(2) Cf. lib. III, Epist. 52 et Opusc. xxiv. Disput. de variis 

apparit. et mirac., c. ni. 
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rement aux fêtes de la naissance du Seigneur 

et de sa Résurrection (1). 

Ces témoignages, quoique très respectables, 

n 'engageant pas entièrement notre croyance, 

il faut nous placer sur un terrain plus solide, 

exclusivement théologique. 

Il est certain, d'abord, que la Mère de misé

ricorde connaît tous les besoins de toutes les 

âmes du Purgatoire . 

Cette science universelle et détaillée est un 

apanage de sa maternité, et son état béati-

fique doit lui assurer la révélation complète 

de tout ce qui peut l 'intéresser dans la per

sonne de ses. enfants, au ciel, sur la terre ou 

en Purgatoire . Ses prières ont-elles, par elles 

seules, en tant que simples prières, la vertu 

de délivrer ces âmes ? Les théologiens ne sont 

pas d'accord sur ce point, mais, s'il est con

venable qu'elle ne supprime pas l 'œuvre de la 

justice divine, elle peut appuyer ses prières 

sur ses satisfactions d'autrefois. Nous avons 

déjà expliqué comment ces trésors méritoires 

et satisfactoires, surpassant ceux de toutes les 

créatures réunies, atteignent en étendue et en 

( 1 ) Cf. Gloires de Marie, I. P., c. vin. 
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profondeur des proport ions que notre esprit 

ne pourra jamais mesurer. Puisqu'elle a été 

exemple de la plus légère souillure, que l 'om

bre du mal ne l'a pas même effleurée, elle n'a 

jamaiseu besoin de ses saiisfaclions, elle les 

abandonne au domaine de l 'Eglise, qui les 

distribue aux âmes par les indulgences. Ainsi 

entendue, l ' indulgence est une monnaie cé-

lcsle avec laquelle se soldent les dettes con

tractées envers la justice de Dieu. Lors donc 

que les satisfactions de Marie sont appliquées 

aux pauvres débiteurs du Purgatoire, elle a un 

certain droit à leur délivrance, puisqu'elle 

paie leurs dettes avec ses propres trésors. 

Cependant ses satisfactions, quoique d u n e 

valeur inestimable, ne sont pas infinies. Mais 

elle ne manque pas d 'autres moyens pour sou

lager ses serviteurs. Ses prières, appuyées 

sur ses anciennes satisfactions, peuvent in

cliner Notre Seigneur à appliquer lui-même 

aux Aines les mérites infinis de la Passion. 

Elle obtient par ses maternelles industries 

que ses enfants de la terre prient pour ses 

clients du Purgatoire , offrent à celle inten

tion leurs bonnes œuvres, leurs aumônes , 
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leurs pénitences, el fassent célébrer l 'auguste 

sacrifice cle la délivrance. Combien de fois des 

personnes pieuses, obéissant à des influences 

secrètes mais efficaces, ont été, à leur insu, 

les instruments de Marie, lui ont permis, par 

le moyen de ces œuvres, de ces prières et de 

ces messes, d'éteindre elle-même les flammes 

expiatrices avec le sang de son Fils ! Et c'est 

elle qui a inspiré et dirigé ces inlcnlions. 

Elle peut obtenir encore que les suffrages 

destinés à des Ames qui n'eu ont plus besoin 

ou qui sont incapables de les recevoir, pro

fitent aux enfants de sa prédilection. 

Sa miséricorde a trouvé un double inoven 

permanent d'appliquer aux défunls les satis

factions de Jésus-Chris t : le Scapulaire et le 

Rosaire. Nous n'avons pas à discuter ici le fa

meux privilège de la bulle sabbaline, mais 

nous rappellerons que le Saint-Office, le 15 

février 1615, et la Congrégation des Indul

gences, le l ° r décembre 1S86, ont permis de 

prêcher « (pie le peuple peut croire pieusement 

à une protection spéciale de Maricaprèsla mort 

particulièrement le samedi, pour les frères et 

confrères du Mont-Carmel décodés en charité ». 
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Quant au Rosaire, c'est l ' institution perma

nente de la miséricorde en faveur des pauvres 

âmes. Les indulgences applicables aux dé

funts sont tellement nombreuses que Pic IX 

put dire un jour en montrant son chapelet à 

des pèlerins admis à son audience : Voici le 

plus riche trésor du Vatican ! 

Enfin, il est vraisemblable qu'elle réjouit 

de temps en temps le royaume de la douleur 

par la visite des anges. Si elle a chargé tant 

de fois ces célestes envoyés d'aller fortifier ses 

serviteurs de la terre à l 'heure de l 'épreuve, 

de l 'angoisse, de l 'agonie, pourquoi ne leur 

confierait-elle pas de joyeux messages pour 

ses enfants qui gémissent en Purgatoi re ? 

Notre piété peut donc légitimement se repré

senter les anges venant encourager les âmes 

captives, leur dire l 'amour de la divine Mère et 

leur annoncer de sa part la future délivrance. 

Mais la théologie ne nous apprend ici rien de 

certain. 

Une ville de France célèbre chaque année 

la fête de Notre-Dame des Clefs. Pa r un pro

dige de la plus touchante bonté, les clefs de la 

place, qu'un traître avait livrées à l 'ennemi, 
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furent trouvées tout à coup entre les mains 

d'une statue de la Vierge. Nous pouvons 

croire que les âmes souffrantes appellent 

amoureusement leur Reine Notre-Dame des 

Clefs, car c'est elle qui ouvre leur terrible ca

chot. Oui, comme toute grâce sur la terre 

nous est t ransmise par son intercession, nous 

pensons que toute consolation, tout soulage

ment, toute délivrance arrive aux âmes du 

Purgatoire par sa miséricorde. 

Les personnes pieuses voudront aider Marie 

dans son œuvre de charité, et, par leurs 

œuvres, leurs prières et leurs sacrifices, l'ai

deront à briser les chaînes de la douleur ; elles 

obtiendront ainsi que Marie soit pour elles 

Notre-Dame des Clefs, qu'elle possède la clef 

de leur cœur, comme elle tient la clef du Pur

gatoire et celle du Ciel. 

Marie est donc bien la Mère de la grâce dans 

ce monde et dans l 'autre, et les échos de l'é

ternité répondent aux échos du temps : Maria, 

Maler Gratiœ. 



CHAPITRE S E P T I È M E 

Conclusion 

Il csl donc établi que l'influence de Marie, 

plus universelle que l'action du soleil, s'é

tend aussi loin que le royaume du surnaturel . 

Nec est qui se abscondat a colore ejus. Au

cune âme n'est entièrement soustraite à sa 

lumière et à sa chaleur. Mais, si elle est une 

cause de salut pour tous, elle a cependant ses 

privilégiés, elle est mère avec plus de ten

dresse pour ceux que le Christ chérit davan

tage. Pourquoi certaines âmes sont-elles 

inondées de plus de grâces ? La raison pre

mière et dernière c'est la miséricordieuse 

volonté de Dieu, qui aime gratuitement et 

choisit librement. Mais, au lieu de sonder ce 

mystère de la prédestination éternelle où des 

esprits pourraient inutilement se troubler, 

contentons-nous de cette pensée très prat ique 

et très consolante : Voulons-nous que Marie 
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nous aime plus tendrement, soit plus effica

cement encore mère de la grâce pour nous, 

aimons-la davantage. Elle nous répète \ Ego 

diligentes me diligo (1). Mes bienfaits sont 

versés avec plus d'abondance lorsque à mon 

amour prévenant sait répondre l 'amour recon

naissant et fidèle de mes enfants. 

La dévotion à Marie est donc un signe de 

prédestination. Tant qu'on reste attaché à la 

distributrice des grâces, on est avec le Sei

gneur ; plus on s'unit à elle, plus on reçoit 

les iniluences divines, de même qu'on parti

cipe davantage à l 'abondance des eaux quand 

on est plus près de la source. « La respira

tion continuelle, dit saint Germain de Cons-

tantinoplc, est le signe et la cause de la vie ; 

Marie est un signe que nous vivons, elle est 

la cause qui maintient la vie, qui nous ob

tient du Seigneur toute sainte allégresse et 

tout céleste secours » (2). Saint Bernard com

pare la Vierge avec l'arche de Noé. « L'arche 

préserva du déluge, Marie sauve du naufrage 

du péché. La première fut fabriquée par Noé 

(1) Prov. vin, 17. 

(2) Oratio de Deipara. 
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pour s'abriter contre les flots destructeurs , 

l 'arche nouvelle a été préparée par le Christ 

pour retirer de la mort le genre humain ; la 

première n'a sauvé que huit personnes, notre 

arcUe à nous, tout le genre humain » ( 1 ) . Ho

norer Marie, ajoute saint Bonaventure, c'est 

trouver la vie. Si nous savons l 'invoquer avec 

la piété qui convienL, nous avons un gage de 

persévérance, un signe que le Seigneur nous 

a donné le salut (2). 

Il est superflu de multiplier les témoignages, 

le sens chrétien suffit ; et il est manifeste, 

d'ailleurs, qu'on ne peut tomber dans l 'abîme 

lorsqu'on est uni aux deux principes du salut : 

au Christ, cause universelle et première, à 

Marie, cause universelle quoique secondaire. 

Mère de la grâce pendant la vie, elle est 

surtout mère de la persévérance à l 'heure du 

trépas. Nous avons exposé ailleurs cet office 

de patronne de la bonne mort (3). 

Mais, pour que cette dévotion soit une ga

rantie contre l'enfer, elle ne doit pas consis-

(1) In Salut. AntjeL 

(2; « Ipsa pic invocala es t s ignum nobis ad salutem a 
Domino daLam y* In Pu. 48. 

(3) Le Rosaire et la Sainteté. 
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ter seulement en quelques prières, certains 

exercices extérieurs et vides, qui seraient 

compatibles avec la vanité et laisseraient 

pleine liberté aux passions : c'est une pratique 

d'imitation, une véritable vie d'union avec 

notre Mère. Le Rosaire bien compris est la 

vraie forme de cette dévotion ; car, avec la 

prière vocale, il nous donne dans ses mys

tères les exemples saisissants de toutes les 

vertus, et il peut nous conférer des énergies 

assez efficaces pour que nous puissions péné

trer dans les profondeurs de Jésus , le Cœur, 

l 'Ame, la Divinité, vivre de la vie de Marie, 

el parvenir jusqu 'aux sommets de la sainteté 

parfaite et même héroïque (1). 

Il n'entre pas dans notre plan, qui est pure

ment doctrinal, de tracer sur ce sujet une mé

thode de spiritualité ; nos principes théolo

giques suffiraient, d'ailleurs, pour orienter une 

vie chrétienne vers la Sainte Vierge. Nous ren

voyons pour les détails au très pieux ouvrage 

du P . Giraud, missionnaire de la Salctte : 

La vie cT union avec Marie. On y verra com

ment toutes nos actions, prière, communion, 

(1) Ibid. 
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étude, travail, etc. ,peuvent se faire avec Marie 

et par Marie. Les âmes ont diverses industries 

pour pratiquer cette intimité, et chacun peut 

légitimement suivre la méthode de son choix. 

11 nous est particulièrement doux, en ter

minant cet ouvrage, de pouvoir reproduire 

quelques-unes des pieuses exhortations du 

Souverain Pontife Pic X, dans son encyclique 

sur r immaculée-Concept ion : 

« Que chacun se persuade donc bien de cette 

vérité, que, si sa piété à l 'égard de la bien

heureuse Vierge ne le retient pas de pécher 

ou ne lui inspire pas la volonté d'amender une 

vie coupable, c'est là une piété fallacieuse et 

mensongère, dépourvue qu'elle est de son 

effet propre et naturel , . . Quiconque veut , et 

qui ne doit le vouloir ? que sa dévotion envers 

la Vierge soit digne d'elle et parfaite, doit 

aller plus loin, et tendre par tous ses efforts a 

l'imitation de ses exemples. 

« C'est une loi divine, en effet, que ceux-là 

seuls obtiennent l 'éternelle béatitude, qui se 

trouvent avoir reproduit en eux, par. une fi

dèle imitation, la forme de la patience et de la 

sainteté de Jésus-Christ . . . Mais telle est géné-
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ralemenl notre infirmité que la sublimité de 

cet exemplaire aisément nous décourage. 

Aussi ce fut de la part de Dieu une attention 

toute providentielle de nous en proposer un 

autre aussi rapproché de Jésus-Christ qu'il 

est permis à l 'humaine nature, et néanmoins 

merveilleusement accommodé à notre fai

blesse. C'est la Mère de Dieu. Telle fut Marie, 

dit a ce sujet saint Ambroise (1), que sa vie, à 

elle seule, est pour tous un enseignement. 

D'où il conclut avec beaucoup de justesse : 

Ayez donc sous les yeux, dépeintes, comme 

dans une image, la virginité et la vie de la 

bienheureuse Vierge, laquelle réfléchit, ainsi 

qu'un miroir, l 'éclat de la pureté cl la forme 

même de la vertu ». 

L' important est que cette vie d'union soit 

bien comprise, que nous restions attachés à 

la Vierge comme à un principe de notre salut, 

de telle sorte que Marie soit pour nous la 

mère de la grâce pendant notre pèlerinage 

terrestre, la mère de la persévérance à l 'heure 

de la mort, la mère de la gloire dans les 

siècles des siècles. 

(1) De Virginibus, lib. n, c. n. 
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